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SÉANOES DU JEUDI 10 AVRIL 1919. 

S6anoè du :matin. 

Paisml!NeB DE M. 'IIECHELYNCK, PRBHIBR VICE-PIIÉSlDEHT. 

· SOMHMRE: Communication, page 775, - Suite d.e la·diseassion• dea artlcl~s 
du projet fe lol sur Jes réparations à accorder·aux JVictimes civiles. de la 111erre, 
p •. 775. - Proposition d11•1ouvernement, p. 78Q. -. Di!lC\lSslon !&~n6rale du 
projet de .loi sur les lciyer((texte amendé par le Sénat), p; 780, · 

La séance est 4:>UY~e ~ .tÔ he~es· et 4emi!!, . ' ' .: . 
1111. ~~~ e1;J1:~Y,&Jl&uW:er, seçi:ét.alr~s, prennent, p!,ce ai, 

bureau. · 
COIIIIUNICA ~ION. 

. ,: ~!lfl.U!ltl!I!, ~cllsp<is~, ~•etc!i,se de 'le pouvoir aaii!l.&er aux séance, 
'd•. ceJour. · · · 
- Pris pour informatll>n. . 

'·· 
IUITI Dl U DISCUSSIÖN oils. ARTiCLl!S DU Pll01BT Dl LOI SUll LIS llÉPAIIATION$ 

A ACCOl1DBR AUX VICTIIIBS CIVILl!S DB L.\ GUERRE, 

Il, le préild~µt. - ~essleurs, nous reprenons la discussion de~ 
arlicl.es du proje(iitlôl relatif aux réparátlon& à accorder aux victime~ 
clvlle's dé _li 'gué#'e; · · . . 

Nous en étions arrfvés: & l'article 3. 
· Voici le texte pr9po~é Pc,j, le gouvernement : 
~ Art. Si Lorsq4eJe.#t d~miqagtable a causé la m~rt de Ia victime; 

il eat acc~rdé les inclèmilltés suivantes : 
n t • Une allocation ä11nuelle dé 800 francs au conjoint non divorcé 

ni séparé de corps, à ia èo.111llllon 'que le mariage.solt antérieur áu fa11Î 
'dooi'mägeable; tolitéfóis,' te :veuf n'a droit à cette àllöcatlon que si Ia 
vlcllme étaWson soulien ; · 

» !•. Une allocation annuelle de 300 francs ·par t!te,: , 
»· a) .Alii énflints légitimes nés ou: conçus avant Ie· fait dommageable 

et aux,,erifàms natbrel!I reconnus avant ce ,fait, pour autant que les un~ 
. et les i!l!res'.solent âgé~: de moins de 16 ans au moment da même fait ;· 

».b) A.u1:pellWenfants, âgé~ de moins d!l t6 ans au moment du fait 
domiq!141'~àble; aln~l:qù'aQJ.:µicendants dont la victime éta.it le soutien;; 

· » o) Aiq ~rè•!!~ et au, ~Qlura, âg~s de moins de 16 ans au moment 
dù fait dommageable et dont la victime était le soutien. 

11 Les 13nfants ei,c;Iuen.t les ayants droit des catégories B et C ·; · toute 
fois, les peiJt',~enfaiits \Ólerinent en représentation de leur auteur. t:;esi 
'ajàrits'droltiie la càtégorle' •B excluent-les frères et sœurs. n . 

' . ' ,. ;:,_· ·\ . 
<1, A.r,&. fiJl.e13ft !iet sc~a~elij~ feit .4e dooit v.an né~ slachtoll'er veroor 

za~~t,:.~a,11 wor~eµ Ile volien~e vergoedl~~en toege~end : 
• 1> ·:t•, Eene • ja~rlijksc!ié vergoeilinJ ·van. 800 frank aan de noch uit den, 
echt nQêh 'van 'fáfel' ei1 · bed gescheld.én echiellni, op voorwaarde du het 
huwelijk· vóór het schadelijk feit Is voltrokken; de weduwnaar heeft• 
echtèr slechts· dan recht op die vergoeding' wanneer het slachtolftlr zijn, 
•~un,was; · 

AN!f, PARL. - en. nu mil. •- szssroN'· oao1N•1u 011 t9t8-t9t9. 

1> !• Bene jaarlijksche vergoeding van 500 frank per hoofd': 
1> a) Aan de wettige kinderen, vóór het schadelijk feit îeöoren of 

ontvangen, en aan de buitenechtelijke, vóór dit félt ·erkende· kJodi!ren, 
voo~ ,zooTer ~eiden op ~f.t oogenb!il.c V(ln hetzelide feit ,4en_lçdlijd vu 
{8 Jaar niet hebben bereikt. · · · '"' 

n 'b) Aan de klèinkii1dëren, die op het oo~nblik van het schà!fèlljk:(èl& 
den lee.nijd van i6 jaar ·niét hebben I'lerelltt, alsmede aan dê.tiloëèlrir 
want•m ln opgaande linie, wier steun het slaèhtoll'e'r "ás. ·• .. ;: ·::, :~;, . 

» o) Aan de b.roede,s en zùsters, ·bened.ende t6 jaar op het•óo,rénblllç 
van het schadefükfeit,. wier steu.n }Jet slach&o~er ,rits. . ,. , C: 

» De kindmll ~Iu1&e11 de rec'!lthei11:!enaen vin. ,roepen •B "~' C• aÎt; 
, eveµwel trede'1 de ldelµ~ind!!ren llij pl(lat11mvu1•111g,vopr_ huJl .~'At~r 
, op De l'.echt!Iebbenden van "oep B sluiten cle bro,_der• e~ ~n•~r~.un, • . 

A cet arucle, Ia commission propoae les molll~tloa, 1alY1nle1 : .. · ,. 
u Art. Il. Lorsque Ie falt_dommageable a cau1é l11nor&-~~:·urv1cat11e, 

Il est accordé les lndelllllltés suivantes : , . , ., , : 
1> t• U11e allocation annuelle de 800 franca 1u.c011Jola& noa·41Nld,al 

séparé de corps; . ,, '\ .,. 
1> !• U.ne all()cation annu·ene de 300 francs par me:. '·,.,r,· 
1> •> Aux enfants légitimes et aux enfants na&urelueconnos, let nna,e, 

les autres âgés de moins de t6 aOB. . 
n b) Aux petlts-enf;mts, Agés de •m1>l11s de i6 ans. · 
n o) Auuscendants dont Ia victime ét~lt le .sogtlen. 
n d) Aux frères et sœurs, âgés de aolns de i6 ans dont. !.a ,~• 

était le soutien. 1 · · .• • 

ii Les indein!lité!I attribué-s SOl!.S les lltteras a), b) et. iij œ•~KODt 
Iersque les bénéflci~ires ont accompli leur seizième aimée. » · ,. · ·· ' 

u Art. 5. Heeft het schadelijk feit den dood van het slachlolrer veroor 
za~k,, dan worden de volgende vergoedingen verle.end : 

» t O Eene jaarlijksche tegemoetkoming van 80Q frank aan deJI aoch nit 
den echt noch v;in taf!llen bed geschel!leµ ei:~genoot; . ,1 

n !!• Eene jaarlij~sch~ tegemoetkoqil11g vaq ·300 (rank p131\400f4 : 
1> a) ,&.an ,de wettige ~i11deren en aan de !lrkende natuurlijk' · WJJd,rea, · 

beidep be.neden i6 j.aar. , - , . · · 
» b) Aa!) de l!,lelnJd_nd13ren, beneden 16 jaar ; . .. .. ,, 
n c) Aan d!l bloedverwanten ln de opgaande linlë, waarvan .~, sij~~&- 

olfer d~ kostwinner was ; . , ; 
>1 d) Aan cte broeders en zusters beneden t6 jaar, wa,,..o hel 

slachtoffer de kostwinner was. · - 
11 De bij literas a), b) end) toegekende vergôedlngèn V!!tvatifn ••o 

neer de rechthebbenden den Ieeftij t1 van 1'6 Jaâr ·liebtieït bèrellt ~. · 
. ·,• 

111. Imperlali propose l'amendement suivant : 
« Lorsque le fait dom!D~geabl!l a ca11sé Ia mort de la victime; il ••t 

accordé les indemnité, suivantes : 
1> t• Une allocation annuellè d~ 800 francs au coajoint non divorcé, 

ni séparé de corps; 
n !• Une· allocation annuelle de :;oo francs :pir tête : , 
~ a) Aux enfants légitimes et naturels, les uns et les autres tp1· de 

moins de ½6 ans ; 
n b) Aux petits-enfants àgés de moins de t6 ans; 
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Il ,) Aux ascencliôt~ dont la victime était le soutien; 
n d) Aus: frères et aœurs, ârés de moins de t6 ans, dont la victime 

é&alt le soutien . · 
11 Les Indemnités attribuées sous les lltteras a), b) et d) cesseront 

lonque les béné8claires auront accompll leur s~zlème année. 
• La limite d'âge de i6 ans est portée à 23 'ans, dans les conditions 

déterminées au dernier alinéa de l'article -'· Il 

H. Poncelet propose de rédliier ainsi le litt. c) : 
11 Aux aacendants dont la victime était ou devait naturellement devenir 

luoutlen. Il 

D'autre part, MM.· Poncelet, Servais et Bralfört proposent l'adjonction 
de la disposition suivante : 
• 11 Toutefois, dans le cas d'enfants laissés sans ressources et sans sou- 

, &len, qui ne seraient pas à même de pourvoir à leurs. besoins, le gouver - 
nement pourra es:ceptfonnellement, sur avis du conseil supérieur des 
dommages de guerre, décider que l'allocation annuelle sera continuée à 
cë1 enfants au delà de l'âge de i6 ans, sanv que ce bénéftce puisse cepen 
dant leur être. attribué au delà de leur H me année. >> 

. EnOn, MM. Verdure et consorts proposent d'ajouter à l'artlcle 5 l'allnéa 
• solvant : · 

· ~ Les citoyens belges décédés en Allemagne et en France occupée 
pendant la durée de leur déportation, ou décédés en Belgique dans les 
als mols de leur rentrée de dép1rtatlon, sont assimilés aux militaires 
tombés devant l'ennemi. 11 

La discùsslon est ouverte sur l'article 5. 
.. · ·'La parole est à lt le rapporteur. 

' M} de Wouters d'Opllnter. rapporteur. - Je me perme·s 
· .d'atUrer l'attention de la Chambre sur l'ensemble des amendements 
·. :M~à61 par la commlsalon spéciale-à l'article 5. Ces amendements ont 
·"·poór but·d'élarglr, dans une cerlalne mesure, les dlsposltlona du proJ•t 
{delol dépos~ par le gouvernement, et cela par ia suppression, que nous 
·.titóposons à la Chamllre; de deux éléme11ts con•enus dans cet article. 

: i:\Le ,Óûvernement anlt établi, en ce qui concerne les descendants des 
· jletimea,-le systèmé de· la représentation et, d'autre part, en ce qui 
~/ êóiièèrné' les' ascendanis et autres ayants droit, le rouvernement s'était 
i;.~IÎ'~ à la auppreulon du drol& au cumul. . 
;'_.,>Riant 'donnée.la modicité .relative de la penslào de 300 francs· accordée · ·•* ~yants droit, la cemmlsslon vous propose de vous en tenir purement 
.,el:'llmplement au système des soutiens, c'est-à-dire de décider que toute 
personne qui aurait été soutenue pir une victime de la guerre aurait 
d~it au, secours prévu dans la lol. Il demeure entendu que le mot 
f' il aoutien » doit ~tre pris ici dans son sens le plus large, en complète 
•. analogie avèc la lol sul' le, accidents dó travaii.' . 
·. Les conséquences de cette modiDcatlon ne peurent être considérables 
111 polntde vue tl.nancler. Elle ne s'appliquera guère qu'aux familles 

·'.'.déélmêesttin exemple vous aidera a en saisir la portée : 
' ,_ Je-1upp9s13 une lemme mariée sans enfant et, à côté d'elle, UD!) autre 
feÎ)'Îllie marlêe éisalement, mals ayant deux fils. Le Oot de l'lóvaslon 

. pásse. -Le marl dê la première femme est tué ; elle recevra une pension 
.·•de:.800·francs, mais l'autre femme, qui aperdu son mae], s'est également 

Vi1 ·ravir ses deux ·Ols, qui contrlbualen~ au soutien du ménage. Par 
~ ,rtntró~uctlón' ·du systè'8e du cumul que propose la commission, elle 
rècilvra la penshin de 800 ffancs pour la perte de son marl et une pen 
aloi tie l500 ·franc, pour la perte de chacun de ses Ols. 

,. (: ,il';crÓlii, que le 'résµliat. n'aura rien d'excessif : accorder une pension de 
t;,&OO francs à une ·remme qui a vu massacrer à côté d'elle son marl et 
ae1 dellX ,ftls qui étalent ses soutiens ne sera certainement pas exagérée . 

i"~ûs~l'J'espère que l'honorable ministre des alfalres économiques pourra 
, ,e rallier à cet amendement de la commission. 
·.- · Jè dépose également deui amendements accessoires qui ont pour but 
ane simple reetlOcatlon de texte. 

·;'·'Au f~ § t", Je demande de supprimer le mot « reconnus ", afin de 
· mettre le texte d'accord avec celui de Tarllcle -i. 

, . : ~u .2•, alinéa B, « aux petits-enfants âgés de moins de t6 ans ", je 
.r de01ande_, d'ajouter les mots : « ·dont la· victime ét:tlt le soutien >> ; ceci 
' póur mettre cet alinéa en concordance avec le principe admis; c'est du 

a,11e1a.réparatlon d'une simple omission .. 
·,,/_\/'>}':-, ,•' _1;•' ~1--,; ' ' . ' 
:;J,J1M.,'Jaapar. mll!istre des aft'alres économiques. - Il n'y a entre la 
: colDJ!ll~illu~ et le gouvernement aucune dlver,ence essentielle en ce qui 

1 concerne la rédaction ~e l'article 5; aussi, Je ne vols pas de difficulté à 
. déclarer que Je me;rallle, tout au moins pour lea principe&, aux divers 
' eende~en&s préssntés par elle. 

Toutefois, au !• alinéa, t0, j'attire l'attention de la commluloo sur la 
nécessité de rétablir la dernière partie du texte du projet du gouveme- 
10ent qui porte : « t• Une allocation annuelle de 800 francs au conjoint 
non dlvoreé ni séparé de corps, â la condition que le mariage solt :1nté 
rleur aux ra:as dommageables; toutefois le veuf n'a droit à cette alloca 
tion que si la victime était son soutien. >i 
Ie consens volonUers à supprimer la condition que le mariage solt 

antérieur aux faits dommageables; puls, je pense qu'il faut maintenir la 
condition que le veuf n'a droit_ à l'allocation que si la victime était son 
soutien. Supprimer cette·condltlon serait aller à l'encontre du s,atème 
que la commission a- adopté. En ell'et, dans les classes aké~'I, 11 n·~•t paa 
admissible de donner 800 francs de renre au conjoint suo·Jlant, alors 
que la mort de la victime n'a pas amo!i,dri la i'ortu11, dl} ménage. Je sup 
pose que nous sommes d'accord sur ce point. 

lll. de Wouters d'Opllnter. - Nous serons d'accord, en ell'et, 
puisque la commission a fait adopter le principe du soutien au lleu de 
celui de la descendance. 
lll, Jaspar, ministre des aft'alres 1économlques. - Nous sommes 

donc d'accord pour dire « une allocátlon annuelle de 800 francs au 
conjoint non ·divorcé, ni séparé de corps; toutefois, le veuf n'a droit à 
cette allocation que 11I la victime était son soutien ». G' est dans cette 
forme-là que le texte du projet du gouvernement serait modlllé. 
En ce qui concerne les autres alinéas, je mii rallle volontiers à la 

suppression aa § II de l'allóéa 2, des mots a nés ou conçus avant le fait 
dommageable Il, La commission a estimé que cette restriction était 
inopérante. Ie ne vols pas d'lnconvé_nlent à sa 11upprèsslon, de même qu'à 
celle des mots « reconnus avant ce fait »,d'iutant plus que par-l'amende 
ment accepté llnalement par le gouvernement ces mots ne trouveraient 
plus leur plaee. 
La commission reconnaît qu'il y, a lieu d'ajouter après les mots « .au1 

petits-enfants âgés de moins de t6 ans » qu'elle avait Inséré. à 
l'alinéa b, !•, les mots u dont la victime était le soutien n. 
lll. de Wouters d'Opllnter. - Ce n'est qu'un oubli. 
lll, Ja,spar, ministre des affaires économiques. - Dès lors, nous 

sommes d'accord, 
Je consens à sap primer au §§ b et c les mots • faits dommageables o, et 

dans ces conditions Je crois que · le texte du gouvernement devient Iden 
tique au texte de la commission tel que celle-cl l'avait élaboré, et Je 
de!Dande à la Chambre qu'elle veullle se rallier à ce texte commun. 

Un mot en ce qui concerne deux amendements présentés par 
11; Poncelet. 

Le premier consiste à proposer à la Chambre de rédiger le lltt. c du 
paragraphe lntl&ulé.i• de la manière suivante : « Aux ucendants dont la 
victime était ou devait naturellement devenir le soutien. Il 

C'est Impossible, nous ne pouvons pas songer à étendre la notion da 
soutien à u!1e hypo1hèse, à une éventualité. Je présume que la comml■sion 
sera d'accord avec mol sur ce point. Volc,l un frère tué, li est à présumer 
qu'il allait devenir le soutien des autres, Il faudrait donc hltervenlr? Voici 
ón enfant de H 1/! ans, son père, dit-on, lors.iu'II aura atteint 65 ou 
70 ans, aura droit à une pension alimentaire de cet enfant. Nous 1llon1 
allouer, par conséquent, au père, dès à présent, cette pension éventuelle. 
Messieurs, li suffit de songer à l'hypothès!l, qui pourra se présenter tous 
les jours, du prédécès de l'enfant pour constater que nous ne pouvona 
entrer dans la voie de l'amendement. 

Le deuxième amendement propose que « dans le cas d'enfants 1.alsaés 
sans ressources et sans soutlën, qui ne seraient pas à-même de pounolr 
à leurs hesolns, le gouvernement pourra e1ceptlOl!ilellement, sur avl& du 
Conseil supérieur' des domm ,,es de gu.erre, décider- que l'allocation 
annuelle sera continuée -à ces enfants au delà de. l'Age éte t6 ans, sans 
que ce bénéfice puisse cepend 1nt leur être attribué au-delà de leur vingt 
et unième année ». · 
En principe, cet amendement tend toot simplement à étendre Juaqu'à 

2t ans lés allocations 'mensuelles. Dans toute notre législation et dans 
la réalité des faits, l'âge de t6 ans a été adopté comme celui auquel 
l'enfant est censé pouvoir se suffire au moins partiellement. Il ne faut 
donc pas allouer aux jeunes gens de t6 à il ans une rente qui atténuerai& 
considérablement les forces vlvés de la nation et qui porterait obstacle à 
notre restauration morale. . 

J'ai déjà combattu à l'article l er un amendement de M. J:mperlall qui 
avait la même tendance. La Chambre m'a suivi à ce moment et j'ea~re 
qu'elle se ralliera encore auJourd'hÜi à mon nis. 



at1ic1s DIJ JEtJoÎ to .1vui t9tt. 
, Je slgQale, d'allleu~s, qu'il est tmposslble de songer à un avis du 
Gon~ll snpèrleµr des donim~11es. dé guerre qui n'lntervtent que lorsqu'il 
y a des dommages silbls quánt aQ1 biens. 
Enftn, ,e dis ·et Je.répète que je ne cqnçols le vote du présent projet de 

lol ·qu'aveè le vote ,tu projet de loi sur l'Œuvre nationale des orphelins. 
. Celui-cl est un· projet complémentaire essentiel, sans le' vote duquetle 
m~çanls~e de 1.a présente lol serait faussé. Or, dans la pensée du gouver 
nement et. de fa commission, c'est l'Œuvre nationale des orphelins qui 

· dolt, disposer ·de .. ressourc~s assez considérables pour supprimer ou 
;: atténu~r !es ln~galltes qu'un barê.me Oxe crée, toujours. 
· .' ç·e.t eeue œuffè n~tlon:ile qui devra tenir compte, comme elle l'a déjà 
fait depÙls quatre années, des situations parUcullères qui ont frappé et 
ému l'honorable M. Poncelet'. Evidemment, li y a' certains eofanls qui, 
ap~èa·•'Age_dê i6 ans, doivent encore être soutenus, qui doivent continuer 

· léüril études, qul doivent fréquenter l'éeo'e normale, des établissements 
· d;enseignemenl \echnlque supér!eur ou l'université. 

.11 _n'est éJldemme~t. pas possible de les abondonner à leur sort, ne Iüt- ce qo'é p'oür' cóntrlbuér,à1 la restauration économique· du pays. l\lals au . • . 
lieu de le faire par UQ texte général dáns la lol actuelle, je demande de M. le,prés1dent. - La commission propose ~l' dire: ,_,, ,,,· 
ié • faire par l'lnterîµédlalre de l'Œuvre nationale des orph-ltns de la « Les l~demoltés, -attribu~es sous le~ litt. a, b ,et d cessero~ lo~~e. 
'gtïerr~:dont cê sèra précisément la raison essentielle. les bénéficiaires ont accompli leur selzteme année. D • · •. 

.. le "nse que, moyeiln~nt ces considérations, la Chambre dolt repousser II De bij litt. a, b en d toegekende vergoedingen venalleif·-walilie• 
lèll',anuiódèmeiit1 ciè'l'bi>îioráble'l\f'. Poncelet. de rechthebbenden den leeftijd van t6 jaar hebben bereikt. D , 

-:;" •. . . • > ' · .: ' · . 1 - Adopté. J 
111 •. de,Woutersd'Opllnter. ---·Je crois pouvoir me rallier, au 1 . .. •, .•,,,,. 

nom de la commission, :aui déclarations. de l'honorable ministre des M. Ie président. - M. Imperlall propose, par_ amendement, 
afl'alres·éî·onoll\lQùe~. Ayant eu I'nonneué' d'.être nommé raP.port_eur du. d'ajouter l'alinéa suivant: .,; ····· . · ':'1 

pfoJet de_lolr!ll•!lf. à t:<15uv,re_,nallo1fale,_ d'.e,~ orp\l~llns, ~e fa gue~re, j'ai · « L~ limite d'âgé de ·t6 ans est pott~e à 13 ans; dani le,ti condlllou 
pu' constater que• •.•:prépa!atlon de· 11 Cll'r~~re future _de reofant éta_ll détermmées au dernier alinéa de l'article,. n . · · • .. ·, 

1préclsément 'un· des· ~uts,, prln;IP_aux que eét1e,_œ1me s'étall, assignés. Cet amendement ëst-Il appµyé? . 
n.ni ees-eondl\fon~f tànt pour .ne .pas .créer •~e douliïè emploi que pour L'amendem~nt, n'élai~t pas appuyé,' vient à dlsparal·rè~ ' ·y 
':,o_eUre de 1~ór~e da~s lès .travaux p1rlementatrè1, l,I est préférable de Vient maln~en •~t l'adjonction proposée par M. Poncelet et dôilO' •• - 
/reporler' àrè1amen''il.e ce Pi'.!>Jet les quèatlonll fort lnléress~tell qui nous donné lecture, . . . · · 
.~~.f~ ~ij ïoùml_~ par ,!es honorables MH. P9ncel~t ellmperlaU. · · Cet amea,dement est-il appuyé? Cet amendement, _n'41ailt pas appu,._ 
.:·. :\, , , ... · · ,. , . · '· , disparait également. ' ·' '·, 
'.'•,··••·Çlae1. --:. __ Jë désire<pos~r unç slm;ile question à l'honorable Vient enfin l'amendement de M. Verdure. 
111lnlstre. , · ; .. , .... . •. ·. · · , · · · 

~t;~'.:!lrt1:~1!c~eJS~ 1~ "1e .ii~ralt_certal~ ~~e le I conjoint _non divorcé 
Dh.~parê de corps » qui se remarie ne.perd' pas ses droits a la pension. 
Sômlil8'~nous .ci'aëeord sur ce point? ' ' ' 

•" \,. \· '. . . ' · · · · .• 1· M. le pr~~ent. - L'amendement de M. Verdure élan& reilri 
111 .. Jupu-, .mlnlstre 4!!8. aff'a!res écQno!lllques. - Nous sommes nous en avons llnl avec l'arUcle 5 et nous pusons à l'article 8 ·· · ; '· 11 ,; 

d'ac~ord ; n I!' pe.-d 'P8S ses droits à la pension. • 

11.·Je président. -:,Nous allons procéder au vote par division. 
, Je m,et,,aufvolXJ •~· premier alinéa dù. tèxte du rouverneme.nt .. 

.,. ~ Adopté, ' . 
',, .. ··' 

111. le président. -'- Nous pàsson1 au lilt. d) : . '. 
« d) Aux frêres et sœurs âgés de moins de t6 ans dont la t1et1me'~1 

le soutien. 11 
« d) Aan de broeders en zusters beneden zestien Jaar, waamu be& 

slachtoft'.:r de kostwinner wi,s. » 
Le gouvernement est d'accllrd sur ce te1te. Je le meis aux ,olx. 
- Le litt. d) est adopté. 

· 1111. le président. - J,e gouvernement proposait encore Ici le te1&e 
suivant: · 

« Les enfants excluent les ayants droit des ca&.sgorles B et C; toute• , · 
fois, les petits-enfants viennent en représen&atlo:1 de leur a:,teur. Les 
ayants droit de la catégorie B excluent les frères et 1œon. » 

Le gouverne<ment ne demande pa. le JüihJtl!ii ~ ce texte, qui peu& 
disparaitre? 

111. Jaspar, ministre des affaires économiques. - A condltlon'q111 
l'~n reprenne le texte de la commission qui le remp!ace.. · ·, · · 

M~ Pepin. - Je erots que l'amendement est reilré. 
• ' •. . '1 ' . ;.J : 

111. Verdure. - En ell'et, puisqu'unelol spécl-1e lotetnencip. 

•• li.président. - Au t0, 'le gouvernement accepte la suppression 
. dés mots « ~· la èondlllon-iiue le mariage soli antérieur au fall domma• 

·,,reà~tê ,;~ lé restimt du t• éranl maintenu;· ·. 
.7 Le .1°, ainsi ?iÎleridé, est. nïls aui voix et adopté. 

t i(·i~ p~~i~~Jlt~ ""7 .. Nous )ass?ns au !•, litt:· a, dans lequel on 
propose la,19ppre11elbn jlu mot-« rec9nnus n. . 
\·~;/J·?,. -~;L) ~- . . . '.'' ..._ ·, ' 
:., ~],Il •. Jàspàr; ministre dei aO'alr.ei. éconoinlques . .:-. Je me raille au 
telt~ de1ta' c9minlS&l11n. ' '' ' ' , ' ' i 

·,;;; ·- ie !•,litt. ~). du tene de la commission, ainsi amendé, est mil 
ilu1 vril1 et adopté. · · 

•. . ! • 

:i~)~ ·t;étt:l~nt. ,-, Le llll.. b).serált albsJ. iédisé : , 
<(b} .. Aux petits-enfants Agés .de moins de t6 ans dont la victime était 

le' iidù tlèn ; » 
~'Aiiopté, , 

·:,.:\1;,·j.',:•'..'' ·,··-,.·) -~·l~ prêalcl'entt - Le lltt. c) n'a pas été m1dl6é: 
• • 1 «)) A:uùscendarïts dont la victime était le soutien; » 

'-11•·1•: )f;. ~~ncele~>propose de dire : , . 
,. .ü '.-\;,1 ascèodants doutla yfotlme étal& ou deatt naturellement devenir 

. , le soutien ·»: 
. Cet amè;1dement a été .combalt11 par le gouvernement. Est-il appuyé ? 
Je. constate que l'amendement n'est pas appuyé. Je mets aux voix le 

texte 'proposé par la commission. 
-Ad~JJté, 

M. Jaspar, ministre des aD'alres économiques. ·- le deman~e ,ra · 
parole. 

M. le président. - La parolè est Il M. le ministre des Îiral111 
éco~omlques. ' · · 

M. Jaspar, ministre des aD'aires économiques. - lfes.le~rs, J~ . 
pense que c'est ici que devrait être inséré le texte donnant silbfactloa 
aux préoccupaûons de l'honorable M. Tlfibaut, en ce qui conceme ies> 
déportés. • ' ,. · :' · 

.Nous pourrions, si la Chambre était d'accord, en faire l'oliJe,·d'.an 
.article 51ns qui, sous' forme d'amendement du gouvernement, se,_., 
conçu comme suil : · : ,. 

« Il peut être accordé une somme de 150 fran~ ;au:i dépo~é,s qàr Ôn& 
été s9umls au travail obligatoire pendant plus de six mols; sans ."6~,-- 
nération cqrrespondànte. » · 

M. Tlh~aut est d'accord avec mol à ce sujet. 

· M. ,-lbbaut. - Cel ame~dement répond .aux p~occù~tlo.~(don.& 
'je me suis fait l'écho au sein de cette Chambre. Il s'agiUonc bteä;•.aôia 
plus, comine je vous le disais d'une avance fàite sur uné s9mme, ipe,l'ôli 
peut réclamer à litre de droit, Il s'agit simplement c,t'un secóllf/1. Noµ, 
n'abandonnons abs_olument pas le droit à de, dommages e&. lntélili qui 
pourraient être réclamés, 1011 de !'.Allemagne, solt du gouvel'~& 
belge, ce que nous demandons, c'est un secours-~ l'égal du·· sèe!)Ul'l·'qûl' 
est donné aux prisonniers civils. · . 

lil le ministre a bien voulu mé communiquer à l'instant mêrùeJe 
texte de cet amendement. Je pense que celui-cl eorr.espolid assez bien 1, 
nos préoccupations. Toutefois, je' demande à lil. le mÎolstre, pour ne pil 
trop enfermer dans un texte limité. les décisions à prendre, qu'il ,eotUé 
bien mettre « trois inols ,, au lieu de « sl1 mols ». Je suppQie tpW 
M. le ministre n'y verra pas d'objeelion. · ,., " 
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J'lnsi,ie donc pour le maintien du délai de tróJs mois, tel qui! lé pr~ 
posait le teste du gou,eraement, d'autant plue que Je me nille volontlen 
à l'amendement proposé par la-commission, qui permet aux trJbuqaus de 
dommages de guerre de relever l'tntéressé de la déchéance encourue à 
raison de l'lnobserva1lon du délai s'il est établi que celle-cl proYlên& 
d'une cause indépendante 4e sa volonté. 

Dans ces conilltlon~, li n·y a aucune raison de maliltenlr le délál de 
six mols. 

111. Tlbbäût. ·.;... Il s'agirait donc d'un secours qui serait payé 
9[ê!dlàlélliilJÏti . 

\., •:11.,B~et Ell réalité, nous créons un droit. 

_,,_, M;,,~-,~• ~Ji!tii'tr~ d~ aó'aires économiques. - ll~ssleurs, je ne 
vols paá d'inconvénient à réduire à trole mols le terme que j'avais 
J~~!JJlf ~I e~t 'évident qu'il n'est pas possible qu'un secours de t50 francs 

·~1&'ällóuê à ijùèlqû'un qui n'a travaillé que quelques jours; aussi a-t-il 
bien fa11u IMi,quer un minimum de durée du iravail. 
Puf,âque j'ai la parole, deux mots encore en ce qui concerne l'exprès- 

11lon ·« sans rémunération correspondante ». Dans le texte de l'amende 
·:•,aent;qul vten& dlêtr~ présenté par Il. l'ibbaut, Il était dit: a pourvu que 
le salaire qui a été payé soit inférieur à la somme dé 50 pfennigs 11. 

: ,.'J. Je pen1e que .nous ne pouvons pas Inscrire dans la loi une rédaction j M. de Wouters d'Opllnter, rapporteur. - l/accepta!l<'11 r;.r le 
· e.embla:blè. J'im, al cherché une autre qui donne ullsfactlon i toutes les gouvernement de l'adjonc1ion proposêe •par fk commission comme ièeond 
préoccupations. · j paragraphe permet dë maintenir le dél■l de tr-ol• mol11 4ur. pr90011e Je 
,. -·:1i:.:fàu& que noUI! ayons un teste asaez général. Dans ma pensée, ce gouvernement. 
qu'on désigne comme rémunération correspondante peut, ne pas être la , , · ' · 
tu1te _fémmtér.ation du travail accompli. Dans ces conditions je crois que 111• J•spar, ministre · des afalres économique,. .•..•. No11s 110~111•• 

(!li'èt/ï.librii·piùt se railler à ce teste général qui per~ettra àtis tribunaux .donc d'ac-ord, 
d'en"fatre appllcatlón aux dilférents cas qui se présenteront. .•• le prés.ldent J · et d. ·-,;- ·1 te t d ' ._, '' . -i , . . - P l!I a pnc aux voi,i e s e u go1mir11e- 

ment, prévoyant µn délal de trois mols. . 
Il n'y a pas d'Qpposition} Cet._allnáa es} donc :,/lqpij. 
Je mets maintenant aus,vpis l'aJput,e proposée plµ'. la ~mmi&f1ip11 s9~s 

for~e d'alln~ !! et dom j'ai 4onné. lec~11re. · . · 
Il n'y a pas d'opposition? Ce second aU~ es_t d6qc écalemenl ~dop,~. 
11 Art 8. Lorsque la cause n'est pas en état, le tribunal peu& accorder 

même d'.offlce une allocatiori provisionnellé. - .. - : 
» ~i la provision. dépasse le,,montant de llallocation d~tive, 'li n'y, a 

pas heu à répétl~ion de la 4ill'ét:ence o. · . , ._. _ . • 
11 Art. 8,- Wa,ineer _ de zuiqiiet'· in' sta~t van wij~en ·ls1 mag de' réchl bank, zelfs ambtshalve, eene vergoeding bij',voqrraad toet~nnèn. 
,, Indien de bij voorraad verleenëe vergoedjog- de bi} elndbeaHùlnir 

1oe~ek.ende vergoeding te boven gaat, mag het verséhil'nlet meer tenir- - 
geëtscht worden. ,, . · .... , 
- Adopté. . . ,., 

111,~Jaspa.r, ministre des affaires économiques. - Les tribunaux 
appréêleront et pourront l'accorder. 
';.;!,\.'·-<~'' .. ).:.,,.;.,' .·,.·,.1· : ' ' . 

: '''. ÎÎ:.'.1e''pré&Îélent: - Voici donc le texte de l'ar&lcle 5bil, présenté. 
fi@rJ(gpuy~rn~Ùlent et amendé par M. Tlbbaut, qu'il s'agit d'introduire, 
.dâna le projet : . ' _ 

·:·· '« ,Art. 'öMs . Il peut êtr~ accordé une soqmu~ de i50 francs aux déportés 
:qùl Qli\ été BOl!f,lH,.l;l lr~vail obllgatpire pendant plus de trois mois sans 
. am11~Ar~UQ1l, çp~f4!!1POndante. ,1 
' ~0J'e·iWmets - àiix'. vols. 
· /.~ ·Adopté. -. · · .• 
·,:,'l'.ft~{ 6.''te$ 'al,î~êàïiolis ·sont accordé~s par les jurtdicU011s .des 
Jlommiîefâ,de 111erre lnstltu.ée, p1_r l'arrêté-loi du 23 octób're t9Iil . 
//:,· Il sera fait application de ,~ûtes les. diiipósltioas des titres II eL ni: 

'' du dit ûrêté>loi, -,1,i>n C\>ll&t:alres à la présente lot. » , · 
.'.·i\·1,•;· ;;' - ·-··~ . - , , . .- , . 

11, ArJ. 6. De yeriqe.diogep worden verleend jlóor de ~eclrsmachten 
. :,oor·ëöo'tlôïâtliade?bÏgesteld bij het wet-besluit van 23 Octobèr 1918. 
;>;~'i' j\~, ~1', ~ep~~~!!P. Y,•n d,e tl\~ls n en Ill van evenvermeid wet-besluit, we1ke nle~.1g.s\r1J.d ZIJi\ inet deonderb,avlge wet, zullen worden toegepast.» 
~ Adi>pté. ' 

• -i ~, ~ 1, ;·". ' . • . . 

· «' Air. 7. La demande doll être formée, à peine de déchéance, dans. 
les t,rois mols de la présence lol ou, si le fait dommageable est postérièur: 

~J~\_e ril~ e~ Vi~eu~, <Jans les trois mois à dater d«:_ ce fai\. ,, 
' _. u_ Árt. 7: De aanvraag dient, op straf van rechtsverval, Ingediend 

_ ~in11e11 '~e d_rle. maand ~?lge~de op het ln w~r~ing treden van onderhavige; 
· :i,ref,of;-·zooihet schadehJk: ·fe1t na dit ln werkmg treden zich beeft ioor- 

1efa. _ än.• ;:blnnen°de•di'le maand ingaande met dit feit.» ,.. Jaspar mlni·stre de •• ~. e • · ' • L · ,;sh.,,·.,,,- . : . , • , -· , s a~1~ s ecqnom11J1,1.es.,.... _e iou,,rn_e- · .. <t"• •~.Prêâident. - A cet article, la commission propose l'ain_en- ment se rallle au teste:de la propos1tioo. 
,,dçeQt.sulvant : 111 1 é 'd t w t 1 1, • 1 · •:'-/'.'',. · _ . , :· • epr,J1.e~--•~mesausv_ox art1ce9ai1,111i~~-D 
nt:,!f:;Ä~,:l• J,.a dem.anOll 4olt être formée, a p_eine de dêehéanee, dans'. n'y a pas d'opposition? Je le déclare adopté. · · 

• .1~ sis m,Qls de .la publication de la _ présente 101 ou, si le dommage est' · · · · · +· · 
: : (19.s~rl~ur à ·ce.tte publlcaUoo, dans les sis mols à dater de ce dommage: , « Art. 10. Le bénéfice de la présente lol_ ne peut être CWD!•lé ,avec 
:\:{,_(~9#1ëföJ1·;!ès :1rl\u~~\Jx de, ~oinoiages de. gqerre Jl(!Urront relever,_ celui ~es dlsposlrlons de droit commun relatives à la ·responsabtU•édes 
·rlnCérei!ié de'ladéchéànœ encourue à ralson de l'inobsenâtfön du délai pouvoirs publics. . . ,_ . 

·· ,s'U,~1 établi que celle0ci provient d'une cause Indépendante de sa- » Le C!Jip~lde deux ou plus1eQrs atloca\{ons prév1Jes p•r '- présente 
· volon~. ,, _ lol ëst Interdit. ,, , . , 

.:'.:.:,e MJ: 7:J)ç. ~apvr,~ar mQet; op strafl'e va!) ve~valleovçr~laritJg,Joge~' ·. (( Art. to, Het vo9.rrech.t Vl!l de~e wet ~n dH .van ,dP, ~:P.~l!q~~ van 
;4.\tn~:.w_,,,Qr~e~ ~~,m~n zes, ~a.,nll _ ni de _betendmaklog Ife~~!' wet °'twel,, het gemeene rech~ betreffende de _aansprakelijk.held der openbare maêbten 
;1ijtqèn• de 1clîade1na déze b~kendmaklng _1s toegebracht binnen zes maand mogen niet te gelijk worden gevorderd. 

, ,,ct,:J'ê~~è,I 'van deze'•ièbade. · _ ' . . ' . . . . » Zoo ook _Is het I erb?_den twee of meer door ooderbaviJe -wel V-OM• :.;,~,;!,{ ~tëêh,tbâli~en Vo:or oórlogssc,hade kunnen echter den be!an,heb-; zrene vergo~d•_ngeo te gehJk. opt~ trekk.e11, • , 
, : ~e,,oac"1ël'en, :van: het verval wegens het nlet-ln~chtne!Den van_ deif La comnnssion propose d'a,topter le premier alinéa du te1&e présenté 
,:1.~!\','· Zo~, ~et b~wezeo -Is dat dit het gevolg Is van eene oorzaak' par le gouvernemeil,. · _ · , . . . , . ,:, 
·•:1:,~'\1'e}lj1','.Vlln :EIJnen Wil, Il Il n'y a pas d'oppo~itlon? Ce premier alinéa estdooc adopté. . 
,,jf ·,r!Ji''.,î~~,; ~l\i~tr~ ~e~· a)fäires éc<1nqmlqu1:s. - ,e dém-nd~ à la; , La commts~ion propose la suppression de l'allnt:a !.- Le ,ou,erneaie11t 
;,~~Jpl!~P ~f'''"'\e_~lr le tefme de troJs_ mols. Noui; ~voos tous le vif: s oppose-t-ll a cette suppression? - •· .. '~ri•• de hltefla sqlullon,des cas malheureux auquel la loi doit pourvoir . , ;-.;:., 

1
~1_·,,,.:•,;; ::-··, •.. -:d,,-1,,·té···êt'· · 1. t. 'b - · . · ·., - JI[. Jaspar, mmlstre des affaires economlques. --Non monsieur le •,$_ ;r~TJl/-~ ~r/"1-i n, r. _a ce que ,es r1 unaus puissent statuer à pref président. • · 

./~~~t~tHl.~ trè,~ ~r;tQd _l~t~l'êt à ce que les_ c_ontestatlonssoumises aux 
trlb1Jnaus des dommages ile guerre reçoivent une solution dans un délai 
&rêacouri. · · 

(( 'Art. 9. Les ·1ndemnité1 dues en vert1(de la présente loi riê so~Y \ 
cessibles ni saisls~ables que pour ~use d'ob_llga&lon a•lmeolai~' ;, 
légale. 11 . • -~ • · , '' ·,. 

it ,\rt. 9. De k,ra~hteos d!lze ,wet versçpul41l!'4e \'.err<ie4ll11e'n :i-~ó;'ùièt 
vatbaar voor ~!$tand en bçsl~&,- tenzij ;,rijens wettelijk' tér!!êli~!~t14e 
kosten van onderhoud. » · : · · · · '·· 

M. le président. - ~a. commission propose de remplace.r le mot 
t< dues ,, par le mot 11 allouées ». · · · ' · 
L'article 9 serait donc rédigé comme stilt : 
« Art. 9, Les indemnités allouées en vertu de la p1'ê8ente Jol, ne,son& 

cessibles nl 11als~sa~les que pour, cause ~•o~Ugatlon all1qe,m1lre IM"ale. o 
« Art. 9. De krachtens deze wet verleendf! vergoedlngen,Jkunnen' 

alleen wegens wettelijk. verschuldigde kosten van onderbQud afgestaan en 
ln beslag genomen worden. » ;\ . · - 

M. le président. - Je mets aux voix l'alinéa !. 
- L'alinéa !! est repoussé. 



. ·ng . 
i,:~ 1,• 'présldèlit; - Enlln, la commls,lon propose un alinéa 

addltfonnel conçu c"oioaiè silit : ' 
, « · TouJl!~o.ls, l'allocation et le paiement d'une Indemnité ne s'opposent 
pn à la partlclpa1.1<1n del! ll)téressés dans l'attribution des sommes que 

'.J'-B~taura· rècóuvréés en vertu des conventions et des traités pour les 
dommages de toute nature qui n'auraient pas été.réparés ou qui ne l'an 
raient é~ que, par,tiellenie~t par la présente loi. li 

<< 'De toekenning en de be~llng eener vergoeding beletten echter nitt 
dat aan de belanghebbenden een aandeel wordt gegeven ln de verdeellng, 
dy S\).llîQ!e!l -.el_ke .!le s,aat krachten& dil Qveree~9111ste!l en v~rdraaen 
oiltvanrt voor allerlei schade die door deze wet niet of slechts &:edeeltelijk 
mocht hersteld zijn. li 
Il n'y a pas d'opposiÙon? Cet alinéa e,st adopté. 

spécial dans la lol sur lés dommages concernant le. bien,, IIOl~t r~ro- 
duites dans la loi que noils votons actuellement. · · · 

Le second article que j'ai l'hÓQDeur ~I! proposer est destiné à oùvrjr 
au gouvernement un crédit non limitatif qui le mettra à même d'e1:écotel' 
la loi. Il est ainsi conçu : " Un créd!t non llmllatif, équivalent à l'annuité 
correspondant au capital d'on mllllard de francs, est accordé-au goUvér- 
nement pour falre"face au1: dépénses de la présente loi. li · 

c< ~&. fi,. Les indef!!nités ne sont pas·:dues pour le temps pendant. 
leqùelles'tltulaires, en -raison des domm·ages visés par la présente loi, 
ont reço-des1allocations, ·solt de l'Etat, des provinces ou des communes, 
so.it du ComOé national 4e Secours et d' Alimeqtat!o.n, !}otamme11t par 

. pn~erl!iédialre ~e l'.Cl1:ovre natlonale de~ prpbelins de la Guerre et de 
l.a' sectum 1,de et Protection am lnvali!les de la Guérre. li • 

· _,a Ar.t. .U. De ,vergordlngen zijn niet verschuldigd voor den tijd. 
,&i!durende !fenwe.lke de: tJ1ularlssen, wegens de bij deze wet bedoelde 
~ba.de, vergl)edl11gen he~be!l ontvàngen, hetz9 van den Staat, de pro 
vlnclên,Q! ~-e g~ipéenten, Mt.zij. van IJet Natioilaa,I CQmileit voor hulp 
beI<!~ll ~n ~oedlnJ, o. m door b~mlddeling va_n het Nationa~I Werk voor 
·oorlOJ,SW~2len én van de afdeellng ·Hulp en Beschermmg voor de, 
Oorlopln'falieden. li 

- ti•cèÎnuôla~föli sé rallie aû texte du gouv'árnemént. M. Ponoe!et: :- Messieurs, la Chambre a pu s'étonne~; tou.& à l'h~re 
. t•.' tllaln, Berloz et Brlart proposent d_e rédigerj l'article comme d~ ce ,ue jen ét~is pas ~résenl poµr défendr.e·le11 amendemen •• ,,flll,rJ'!i 

. 11 suif: _ · · , , . . . ' deposes. Je la prie de m e:s:cuser. Une circonstance absolumenUndil,e■• 
f_ Nu, ïe témP,.S pen~ant _lequ,~I le~ tii~Jat~es;_ eii r3:lson dès dol)lmages· dante, de ma· vol~~té m.•~ ,empê,ché_ d'être jci .~t je ni;,. pensais.~& ,q® ia. 

vJs~s par la p~~en~e lol; 011t reçu des allocations soli dé l'Etat des: Ch~nibr_e_ avait MJ\• C!>_!J!ll)enc~ ;es t,avau_x.. . ·,., , -~. , ,, 
; próvln~i ôu' 'des coirimùne·s, soli ~ù · Comité' nitlonali de secou'rs et: J'~spere que la Cbaml)re m~_: permeHra au second vote tie r~eiµr -,~ · 
4!.Umelitatton, notamment ,par t:lntermédlaire de l'Œovre-,JJatlonale des' mes amendements et j!:rnrai l'occasion alors de lui .montrer les ia!Bons ·. 
Orpb.elllis de l,i :,GJ1er11e. ,et. de la i,eçt,loi:i Aide. e~ Protec~q" ;iu1: lova· p<iôdefquelles J'y attacha-une ;rand Importance. \ 
U41\f!.,4e,:,!llJiqe~r11; ~e11 i!l!Jemnitéli !18 sont dµes. qµ~. 4~alçaito11 r,ite: , · · . , 
,4et4f'~~-,a/l_q~t~!)'1$1 • ••. , : , . · .. , ·• M . .Jasl»ar:, mlnl&~re des a!fdires éconolJllques. ~ Je me joiil8, -à _ 
c;;,loór lien -tijd,<gedm,eilde -welken; ilè"·bëlanihebben~n; wegens de bij; Il. Poneelet pour que •a _Cha~bre accueille s, demàqde; 
~ze,1fe~J,edoelde),,e1-cJtl,:le,emoetkonûns~n hebPen ~!livtn1!1n ·h~~J • ; .. · 
,,i:i~4~1! s~~fi, 11,,~ provll!çlëp. gf cl~ ge!Det)l!te!l, '1et~ij v;i.- pet Natlol!a;ii: ._ M. le p~ésldent. - Messieurs, la deman4e de l héneröle 
'J;9~l~~ "ro~,!h~!P,, ~n,. ,y4è_diJ!~- ,1\1~,1, 9iuj,~. do,or beoild~etb)g y;i~ het; Il. Poncelet nest P~- dgle!llf,lltaire .• 
Nationaal Werk voor· Oorlogsweezen en van de afdeelin; Hillp en . • .. · · . . . . 
Be1!4:hermlng voor de Oorlogslnvalieden, zijn de vergoedingen slechts M .. J-.spar, min1s'1e des afl'llrea, ~.conom,,qqes. ""' E.n rai.110 ,f'I' 

-verienûl_dfiftiJtts aftrek: van die tegemoe&kQmloien. » circonstances particulières inv.oquées par Il, Ponce'et; nous -~a~J!trti 
- , · . · · iccéder à sa demande. 

JI:.,. Ja.s».,r, ~µds~e des affaires écondlhiq!_les . ...,. 1/ame!ldeme!l~ · . . . . . . 
,p11~s~&~ p~d1M. Vllllin, ~11rlo,~ ef Btlart,. a .. po~r !Ju,, ,,1 je co1Qpr~nds M. le président. - Il faut ·que ta Ch;unbre l(lU unallJine :PP!Jr 
•"ll!J!ii;!Je retahUr l'égalité. li se pou~r* que les allo~\l1>ns accord~ef par qu'au second vote 1\1. Püncele&· puisse ,présenter.ie& obsenatloils .. (Olli i. 
les pr.ovinces,- les communes ou le Comiie nauonal, ne fussent p~s é~ale~ oùi !) U en sera donê:~tMI, · ' · 
a.Uli:. al!oi:;iJl~ns :Pr~v~e.s Pl\r Ill .pr,~sente loi.;, ~' · il arriver~* que ce~!alns 
tnléte~sé& ne •touc~eraleot pas aut,ant que d~aut~!'s, D'aprés r~[!len~e~nt, 
Jous.r~ro)J,1 les a)IOCl!~lons prévues par l;i .pré&ente IPI, dé{alcatlon faite 

· ,~~:~,gl!1Ù• aµr~en&-cJéj_à. Pil recevoir, ~st,èe ~ien Üi la pQrtée de i••mi,n. 
dement? . 

,: ;~;'\r'i,J#~ ,;_ O~l, Diorisiè~r le iliióÎiMe. ·. 

. :. •· ;J . .,spa,r,. mloislre des a!fälres économiques. - J>us ces eondi•: 
tlé>,ns, le .aouvernelD.jlnt s'y rallie. 

.r •· Vll_._.tn . .,.,. Je v.~us .-emerclè, monsieur le J!!lm.stre. 

., :·M, l~_,r,!!cl~~t.:... Je me.ts_donc aux VOÎJ: l'àrtlc;:le u tel qu'il a été 
a~e~~~~~.~ MM. _Vllat-,1-'et consorts. _ · 

,.... l.'M'rticJ~ U, àlnsl all)endé, est illis a~ vQl,-: et ad~pté._ 

:. --~dèW011t,ers d'Opllnter.·- Messieurs, nous ·avons terminé 
lè. projet de loi _tel qy'II vous est soumis. Mals, pour le compléter et luf 
dónper l:i précision et là clarté voulues, je me permets de deimmdèr à la 
pia~r!l de,vouloir bien Y. ajouter deu1: artlcles qulfont l'objet di·s. 
äoieóitêÎQe'nt, qôê je vais avoir l'honneur de déposer sur lé bureau • 

,,:;.,ÏI y'~Qratt:i.~·prenilei' article, alnsil:Óitçu : 
' --~ ';~~n~:~pplj"ria,blè,s IUl[ dell)andes relatives aux dommages r,rérus par 
!tpré&Pö&e''lol, lès articles 69, 70, 7-1 et 77 de la lol sur la réparation des 
lloi!lw:ages résultant des fàlts de la guerre. » 
. G~•- art!!llQs sont_rel!ltif~ _à d_e~ actes de proclid1,1re nécessal_re, pólll' que 
~ trij),l!l)al!~ 4~ d~IQW.il&es de guerre p~issen"iiJ.ger e~ toute célérltë_ e( 
en toute, jilstlee. Il est utile que èes dispósltlôm, qtil ont un ·uràétére_ 

M. Jaspar, ministre -des afl"álres économiques. - HeasleiJN, 1e 
gouvernement se rallie ailx amendements prtlsentés par la com~issk>p. 

Lorsque le projet primitif do gouvernement a été rédlié, ,,: ;i~ 
connalss~h pas e-:.actement Ie sor& réserv• ::us 11•11r.1tem11n~ relatlf/1 au 
même objet et présentés dani ·le projet de lol rel•&H 1111 dóiil~llea 111bls 
däns les bien~. 
La commission les aval& inJrodqits av~ beaucQ~p {Je raiïonsp11l_lqu4.~• 

amendements tendent à rendre le mécanisme. de la -lol plus· com~& .. · 
Dans ces- conditions, il n'y a aucune raison de ae pas.-la&érer- des 

dispositions analogues dans la loi' actuelle. · 

M. le président.-,. Messieurs, je crois qu11l vaudtait•mi19a:1 41!iuaer 
lecture des articles dont la commtsston propos~ l'lnse_rtiQn 4ao,s)e proJèt 
de loi. De cette façon, ia Chambre pourrait statuer t~!èrcènirnt: t4••· 
t1,11ent.) .• 

La parole est à M. Poncelet, 

M. Poncelet;. - Je vou~ remercie, monsjeur le président. 
' 1 ·-. '· /• ·•( 

. M. le président. - Voici le teJ:te du ,prémier •amendement,~-- 
senté par 111. de Woilters d'Oplinter : • , ·. 

' ' ' ' 1 
« Art. U. Sont applicables àox demandes relalivês 11111 étomlÎilges 

prév.u~_par la p~é~e.nte lol, les _art.lcles ~9, 70, n et,77 d~ lalo! 11iir la ~ 
·répal'f1on des dommages résultant du fait de la goerrê: _· .· _ ' 

» Art. 69. L'introduction d'une demande en réparation ·dêvant le 
tribQnal des cloll!,m,agea de i)J~r,e en,raiqe renon.ci~tl0.!1 4. toute ~.'l'ii,n 
contre l'Etat et les administrations publiques à raison dès m~é& .fàlts ~u 
dommages. , . . ·_ • · :· · 

n Les sinistrés i>ci\Jrront, s'ils se trouvent dans le_s déláis de l'ar'tlele. 73, 
et après d,•sbtemelit des acti(!IIS qu'ils auraient introdultès de,aïll' lès 
tribunaux ordinaires et qui seràient enëore j)l!nda'ntes;' lntrodólre 'demit 
les trlbunau1: dès dommages de guerre les demandes en réparation ·baèêès 
sur la pre sente loi: » · · · 

(( Art. 69. Hel instellen van eenen elseh lot herstel bij de rechtbank 
voor oodogs~cha4e brerutt mede flet afz,len ~~n el~I) v~rder1111 ~g~ den 
Staat en dé openbaee. besturen wegens. ~,zelfde feiten ot scha"jle. . ··... . 

li Binnen de ttrmijnen bepaald door artikt!Î 73 eÔ na.té hebben af(e~èn 
van de vorderingen, welke zij bij de gewone rechtbanken moëlitêri 1iige 
steld hebben en welke ~I!( a~l)h!UJglg lll!>Cht~11. ~ijn, kunnen de geteisterden 
de eischen tot herstel, op deze wet gfg'rond," bij de rechtbanken voor 
oorlogsschade instellen. » 

« Art. 70. L'~rUète 57 • allll!!a !, de l'arrêté-lol do !5 octobre 1918 
est remplacé par·ta dispo11Uion sui".aÓte: . 

» Les décisions rendues en dernier ressoèt par les cours et tri_bu11~111 
dès dommage"s de guerre peuvent être l'objet d'un recours devanf la' 'èóür 
de cassation, pour Incompétence, excès de pouvoir ou viol■tion 'ff,•llflili' 
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conferméD!~nt au tl.tre JI du ll~re IV du code de procédure clvlle et aux 
. articles 80 ·et 88 de la lol du i7 Ventôse an VIII. 
. » Les articles H6 à HO de la lol du H avril t89' sont applicables 
au recours eii cassation formés en vertu de l'alinéa pré, édent. li · 

. ~. Art. ,70. Artikel 57, lid 2, van. het besluitwet van 23 October 1918 
wordt· döor de volgende bepaling vervangen : 

. li Tegen de beslissingen, ln hoogsten aanleg uitge,proken door de 
· hoven :en rechtbanken voor oorlogsschade, kan men, wPgeM onbe 

· totgdhfld, machtsoverschrijding of scbemilng der wet, zich ln 1·erbreklng 
, Yoórzten overeenkomstig titel li, boek IV, un hel Wetboek van burg· r- 
lljke rèchtsvördèrlntr en de artikelen 80 .en 88 der wet van i7 Ventôse 

,'.Jaar VIII. · . 
n 'De artlkeien H6 tot t20 der wet van t2 April t89' zi¾n van toepas 

sing op elke voorziening ln verbreking, krachten~ het vorlJ lid tnredlend. n. 
" Art. 7'. Peut être déclaré déchu' en totalité ou en partie du droltà 

,, ln«lémnlté, celui qui par fraude aura obtenu ou tenté d'obtenir une indem- 
: nlté supP,teure à eene à laquelle Il a droit. . 
: · ' »' · Lä répétition des somD!es · lnduement perçues sera poorsuivlP, à la 
,, requête de;l'Etat, devant les trlb.11naux clvlls . 

11•.L'actlon en répétition S(lra prescrite par un délai de deux ans, à 
.. 'pl!r.lr de .la décision dél!nltlve sur la demande en réparation. ~ 
'. ' f Art: 7'. Vàn het re~ht op v~rgoeding kàn geheel. of gedeeltelijk 
fe'r:valleri verklaard worden hij, die eene boogerê vergoeding dan de ver 
goedlnJ waarop hij recht heeft, op bedrlegelijke wijze heeft àekomen of 

• poogde te bekomen. 
·~•:·, li ,De ,terugvordering der ten onrechte ontvangen sommen wordt op 
·Jer~oek van,gen Staat voor de burgerlijke rechtbanken vervolgd. 
:'y1ï/De ëlsèh tot tllrugvorderlng verjaart door verloop van twee jaren te 

, ,,etl!n'en ,van. de elndbesUsslng over den elsch tot herstel. 11 
; ".f \~ 'A~t. 77: Lès 'déclâfops qui auraknt éré reild~es avant la publlcaUon 
:j 4e ,~,présente ·!(il par, des cours, ou trt&,unaur des dommages de guerre 
.. ,:'sar'des,demandes relatives à des domm1111es visés dans la présente lol, '.'?aêroilt rèJlsées et .c()m,1lélées conformément à ses'41~po~liJons. 

, ,< ·, ·t'A céue flli, dB!IS le. mols de sa publlcatloit, les Intéressés et le 
commissaire deJ'.E,tat 'sel'ont appelés pour ê1re entendus en leurs obser 

. •, va&lons et .conclusions, au!Joar et à l'heure filés par le président, devant 
··· 'l~\ce)lr pu 1e:trtb11nal, qui a. rel)dn la décblon. La ~~~vocation sera faite 

1,pa,.' 1~ ,reffler conformé111llllt à l'article . .65 de l'arrêté~lol du i3 oeto- 
,bre•.tB.8:; •. , . _ . '.':_ . . ·, . , 

,.· '.1··Art., 77. Dé ·.besllsslogen vóór de bekendmaking dezer wet doo'' 
. ho,en· of 'réêhtb~ken voor oorh>g~chade uligesproken · over eiken elseh 
.:'bèt~ll'~nde 'sèhàde bij dë:ie. wet bedoeld; mó~ten overeenkoms,tlg hare 
llepillli~n -herzlén en a!l!)gevold wor~en; · . · 

, ·li: Daartoe ,1V9rden,·bblnen eene maand na hare bekendmaking, de 
: bel~gbebbenden en 'de ~taatsçommlssarls opge.roepen, op dag en uur 
;rdo~r;:rdëii;;voo~tt,ter ~nredul~', om hunne ~pmerklngen en besluiten te 
.,d9en gelden,voot,he&,hof of de reç!ttban~;il1e de bes,llss ng uüg=sproken 
S'.~~ft: ,De oproeping· wordt door· den grlltier ,gedaan overeenkomstig 
: .. ~U~el 15 van het besluit-wet van i3 October i918, ,, 

··)t:M;·cïiwo~iers;d;Opllnter . ..:.. A l'artlc'e 69, 2• alinéa, Il f~ut 
~iÜr.e.':"«,tes slnistrés,:pöurront, s'.Us se trouvent dans les délais de l'artt-: 
·.}leJ,»:et'nón paf de·rartic~e 73. · ,· . 

· :::,·,O'e.sM'allleurs le texte que j'avais proposé. 
:· .. -:.:. ;..- . ,\ . --- 

If. le.p~êsiden~. - le mets aux ,v!)lx l'article t2 ainsi amendé. 
~Adi>p~é. ,.. . 

: 1 r • ~ . , ·,, :_ • 
,: -•· le i>l"éSide~t. - Voici le texte du seeonä amendement de 

· 'ir:'dë'Wouters ·d'Opllnter: · · , 
. . et A,rt .til. Un crédit non limitatif équivalent à l'annuité correspondan& 
·. à un.capital d'!ln.mll11ard ,de f~~ncs est ouvert au gouvernement pour 
pour faire face aux dépenses occasionnées par l'exécution de la présente 
:lol.» . .-. 
le mets cet article aux voix. 
- Adopté .. 

":M. le président. - le propose à la Chambre de fixer ultérieure 
. 11.e~~ .la ,date à laquelle Il aera procédé au second voté de ce projet de lol. 
J~·d~fÓfl.) . ' · 

PRQPOStTION DU GOUVERNEIIBNT. 

, , li(; :Jaça.r;'nilnlstre des aft'alres économiques. - le demande à la 
.Ghlimbre ·s1 elle· ne pourrait pas décider que l'exam,n du projet de lol 
concernant l'Œu,re natlonàle des Orpnelins de la Guerre viendra lmmé 
dlaïiie~t'apÎ'ès celui du projet de loi sur les loyers. Cela me parait lndls- 
p~ia\,le. , . , 

Il. le président. .:... Messieurs, vou• ent,,ndez la · proi!Olltlon de 
l'honorable ministre. SI elle ne rencontre pas d'opposl•ion, je Ja déclue 
adoptée. (AB1e11timent). · 
Si le'temps nous le prrmet ee matin, nous aborderons donc l'e:11men 

du projet de lol eoneeraaat l'Œuvre oatlonale des Orphelins de Ja «.uerre. 

DISCUSSION GDÉRALB nu PROJET DE LOI SUR LES LOYIIII. 
(TIXTE AIIBIQIÉ P.lll !-E Ó1'AT). 

M. le président. - Nous abordons, mes1leurs, l'examen du projet 
de lol sur les loyers qui nous a été renvoyé par le Sénat. 
La dtscusston générale est ouverte. 
La parole est à M. le preQJler ministre. · 

llrl. Delacroix, ministre des flnánces. - Messieurs, la Cllambre sait 
dans quelles conditions le projet de lol sur les loyers lul a été renvoyé 
par le Sénat. le regrette - je ne puls m'empêcher de le déclarer - que 
ce projet, tel qu'il était sorti des délibérations de la Chambre, n'ait paa 
eu l'heur d'obtenir l'airément de la haute a.ssemblée. Je m'hicline cepen 
dant, dans la même pensée qui a inspiré la commission : il eat urgent 
d'en finir. Par suite de la décision qui a été prise de suspendre en ceue 
matière le cours de la Justice, nous nous trouvons acculés à Ja. nécessité 
de voter one lol qui p1,1ls1e entrer en· vigueur sans plus de retard. · · 

Comme on le faisait déjà remarque, au Sénat, JOien, vaut 'encore 
une lol crlllquable qu'une situation qui est hautement préJudlclab)e pour 
tous lès intérê,s en cause. Mrssleui's, je rends hommage au,x eforts·qul 
ont été faits par les commissions, tant de .Ia Chambre que du Sénat, 
pour faire œurre de conclllation'·e& modifier le projet le moins 'posaQile. 
Nous arrivons à la situation qùe voici : la question' de sil,oir à quJ állalt 
Incomber la preuve fQrm~lt t<111f le fond du conflit. En ce qui co~cer11e 
les peUts loyers, notamment .les loyers inférieurs à 600 francs,,;dani les 
communes de plus de to0,000 habitants, cette question n'avait nalmenl 
aucune Importance, pour la raison qu'à vrai dire Il n'y a pàs de preuve 
à faire. La sllùatlon m.ême de ce loçatalre, dépouillé de. tout aù point de 
devoir se conten1er; pour lul et sa famllle, d'une au11l ·· modeste habita• . 
tlon, Indique. que le trouble s9clal, qql a été ra conséquence de'la ruerre, 
devait nécessairement le placer dans l'lmpo1slblll~'· de retrouver· tes 
ressources ordinaires. Par co~séquent, la preuve, en èe,qul le concerne 
résultált de son état même, lmplfquant évidemment la .. modicité da 
ressources. · 
En ce qui concerne les loyers plus Importants, la Chambre atal& ,adoptê 

une solution consistant \.renverser le f~rdeau de la preuve. D'apr~s ce 
système, c'était au ballleur qu'il appartenait d'établir que le preneor 
était à même de payer ses loyers. Cette disposition étal& accompapée 
·11•ùn correctif Important, Inspiré par une pensée de loyauté, de ,éi1t6 e& 
de justice. 
SI l'on m.ettalt à chàrgé du bailleur une preuve qut; à première vue, 

parait difficile, subversive des principes Jusqu'ici admis, d'autre pilr&, le 
locataire pouvai\ être Invité par le tribunal àfalre une afflrl!'a.tlon· user• 
mentée, · sólenneue·, sanctionnée par des peines graves, et dans laqueile Il 
aurait Indiqué enctement ses ressources. 

Mes~ieurs, le Sénat en a décidé autrement. Il a entendu rester .fidèle 
au droit commun ; Il a estimé. qu'il était contraire aux prlnclpès tradi 
tionnels d'adoie1 trè que ce serait 111 propriétaire l faire la preuve dei 

· ressources dont aurait pu disposer le locataire. &.pendan1, on pent:dlre 
que, si le locataire ne pale pas, Il y a là déjà une affirmation qu'il ne 
peut pas payer. Etait-li sl exorbitant d'admettre que cette affirmation 
aurait dil être renversée par le propriétaire, lndlq!)ant le■ ressources à 
l'aide desquelles le preneur aurált pu être à m~me de pájer? Qiiofqu~U 
en solt, le Sénat.n'a pas voulu accepter ce renversement de la preu,e. · 

Dès lers, átnsl que l'honorable M. Brunet me Je lalt obàerver, dans 
une note verbale qui est en quelque sorte une annexe i son tapport, 
il paraissait illogique de charger en outre le locataire d'on.,mode de 
preuve qui sort du drqit CO!Dmun. La loi sur les loyers aurait; èn efet, 
abouti à cette éonsequenee que If! propriétaire se serail abrité derrière 
le droit commun pour exiirer 411 locataire la preuve de l'lnaum~ce de 
ses ressources et que, d'autre. part, le locataire aurait été placé 1daÓS cette 
sltuat1011 assurément exceptlonntlle ·lie devoir àffirmer aoua serment 
l'état de ses ressources et de voir sanctionner l'lneuctllude '«1e cet&e 
déclaration d'une façon tout à fait anormale. . • 
lfessleurs, je pense que la, justice ne permet pas d'aller jusque-là. 

St cette déclaration, fait!! par le locataire, avec le détail, lt solennité et 
la sanction que ~révoyalt l'arUcle H, devenu l'article !O du pr~jet de Jol, 
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middelen en die van zijn niet van tafel PR b1!d gescheiden echtgenoot hem 
gedurende den oorlog niet in staat stelden en hem op den dag der vorde• 
ring niet ln staat stellen de hu~huur te betalen. 
, De rechter kan ook; onder dezelfde v~orwaarde, den huurder 

ontlasten van het niet betaalde saldo der helft van de verf allen bulsbour 
of van een deel beneden dit saldo. 

» Hij beslist of de onderstand, verleend door het Nationaal Comiteit of 
door eene openbare of private lnstelllng, ln aanmerking moet genomen 
worden bij het berekenen der geldmiddelen van den huurder. » 
La parole est à M. le rapporteur. .,. · 

Jl. Brunet, rapporteur. -- Messieurs, rhóoor~ble'1>."eml~r mlnl,tre 
a montré les efforts de copclllalion faltt par la commlHloJ\ \;.; , ue, d'anu 
rer le vote lmmédlat de la loi. La &Cll'.Jtl/>n Je la a~Pstlon des loyeri 
présente, tous le reconnaissent, une rêelle urgénce. • ··. ,. 

Un certain nombre de membres de la commlss.lon · ie sont ralllês ·an 
principe admis par le Sénat, mais seulement en ce qui CÓnceme lei loyers 
d'un taux supérieur à celui qui est indiqué à l'article~- D'autres membrea 
entendaient maintenir lntégralèment le princlpe'adinls alitétleursinentpar1 
la Chambre. Finalement, Ils ont adhéré à ia solution que préconl~leot 
leurs collègues tl qui· avait un caractère transactionnel. La colliml&" 
sion Insiste pour que la Chambre maintienne la décision qo'ellë••a,p~e 
en ce qui concerne la pér\ode que vise la lol. ' · , __ , 

Le Sénat dit à l'article t., : « Pour le paiement des loyers éçJius ; 
anticipatlvement Je ter août f9U ou depuis ce&te date jusqti'à la fui if~ : 

» Art. t ". Le juge peut accorder, pour le paiement des· loyers échus la guerre ... » le ne sais si le Sénat possède au sujet de 11· date probable 
anUclpativement lei•• août 19U, ou depuis cette date _jusqu'à la fin de de la fin de la guerre des données qui échappent à la Chambre. D est 
Ja<roei:re~ des délais qui _ne_ dépa,ssero~t 11~s cinq annees à ~ompter du permis d'en douter. ,. ,. ,. ,1 ,, .,, 
J!)ur du Jugement dé0nltif jusqu au .paiement d.u solde, .à char_ge par le Quand la paix sera-t-elle signée? .. le crois que les termes'« la fllföè" 
preneur de prouver que ses ressour.ces et ceUes de son conjotnt non ·. . · _ ' -. , .. , ,. · - ,.':i, 
séparé de corps neJul 11er~euaient pa~ pendant •~- gùerre, et ne lul per- la gue~re » so~t quelque peu vagues, Il est préférab!e, aOn de '~O.D~~:;} 
mettent' pas à la date de'l'actlon·; de s'acquitter des loyers. plus de précision au régime que-nous ·élabllssnn~, d,indlqullli,1la ~,te;JH 

·. n L~ jURe peut auss\, sous la même condhion, mals en u•ant de ce laquelle il cessera d'être applicable, 'Nous proposons de, dlripq~~s'~ 
.. pailvolr avec un_e IP'l!Dde réserve, exonérer le pi:~neur du solde impayé· mols après la publication de la prése11te lol o. Toutefois comme là@éffe,~ 

,: :, de 'la mQltié dès foyers, échos ou d'une quotité lnférl~ure à ce .solde. -peut se tèrminer avant l'expiration dèJce 4élal de (fols mols;- lfeöa-.Sen&t, 
.·_. ,n, Ildé~ld~r11_sl I.es s•çours o~tenus du Comlténat.lonal ou d'une lnstl- de dire que dans cette.bypóthèse c'est la fla de la guerre cpfJDanvi'~â'.' 
tollo.n pllhll~e ou privée doivent entrer en compte dans •~ calcul des le terme de la période pour laquelle la lol sera applicable~ ;:J.,. '< 
re1sources du locataire. n •:.J .•. , 

· · · ~- · / M. ,Nolf. - Qu'entend,ez-vous par la lln. de la, guerre? Ee~~ 11'; 
i HOOFD_STUK J .. - ONTLASTINGl!fi Ell USPUT, slgnaluredutraltédepaix? ' · '· ·.• ,· ·•'.· 

. n Art. t.,Tot kw.iJting,der huishuur, vooruitbetaalbaar opt Augustus · . , · . . ; · .. 
1 

. , ,, ; 
i9U.of sedert dezen dag tot na het eindigen van den o_orlog, kan de rechter M. Brunet. - Parfalte~ent. ~ est la sigoator~ de la pau, qui 
termijnen bepalen welke niet vijf jaar, te rekenen van den dag van het marque la fin de la guerre. . · - 
eindvonnis tot de' saldobetaling, mogen overschrijden, mits de huurder Nous insistons aussi pour que le !!• alinéa de l'article voté par le Sénat 
Ilet bewijs• !e!ert dat zijne geldmiddelen en die van zij~ niet van tafel en so;t amendé, Le texte du Sénat permet au Juge d'.accorder,,oùt_re 111· 
bed gescheiden echtgenoot hem gedu_rende den oorlog met ln staat stelden délais, l'exonération du solde Jmpayé de la mol&lt! des loyers échos;·,mals · 
~!~ie~;°~ den da~ der vordering met .1n staat stellen de huishuur te ,, li prescrit au juge de n'user de ce .~_óu',?lr_ qu'avec une,!!"and~ rése~e n. 

- , : , )) Df techter .kan Óok onder dezelfde voorwaarde, mits hij echter een . Ces termes so~t trop r~a,trlctlfs. SI .nous. l?sërons dans,: la. l~,t' ~n~ 
· 'zeer·bèschêlden gebruik van dit recht maakt, den huurder ontlasten van prescription aussi Impérative! nous risquons, d •1!6otll'.~ ce ré11~1't que, 
het-niet betaalde saldo. der helft van de vervallen huishuur of van een dans la plupart des cas les Juges diront qu Il n y,a pulleu.d 11ceorder 

. , deel b(neden dit saldo, · ' , l'exonération du loyer. Le juge agira.en tout cas, qu'll_1s'agl1~ de dllli,li, 
·. · · >> Hij beslist of de onderstand, verleend door het Nationaal co!Jlileit ou. d'exonérations, avec la modération et. la pruderie~, qul,s'lmÎJ'~eâ& 
voor, }lulp en voedlng,.of door eene ins~elling van _ope~b~re of private toujours au magistrat. Lul faire à ce sujet une recommandàtlon sp'éèlale';' 
weldadigheid, .ln• aanmerking moet, genomen word~n bij het berekenen dans la lol, c'est. l'inciter à s'abstenir en général· d')JSer du droit qii~ l~l,c 

. der geldm!ddele11 van den huurder·_ i> donne la lol. C'est pourquoi la commission propose de supprimer ctnf 
La commls~lon propose là rédàctlon suivante : , mention. · · 
" Art. ter; Le. juge peut accorder, pour le paiement des loyers· M. le président. - La párole est à M. Houtart., 

ichus pendant une période commençant all ,t•• août t9U et prenant fin - _ . · . 
trol~ mols après la publication de la présente lol, ~ans qu'elle puisse M. Houtart. - Messieurs, lors de la première discussion de'JÎ' lol 
dépasser la durée de la guerr~, des .délais q11I n~ dep.1!55rro'!t pas cinq sur les loyers on a dit que cette loi frappait durement les petits proptlé- annëes à compter du Jour du Jugement défl~Ulf Jusqu au paiement du . , . · . · · . . . . . .,_ 
a<ilde, à charge par le preneur de prouver que ces ressources et celles de taïres, c ~st-à-d1re un~ portion i_ntéressante de la classe mnyen~e.,., , 
son conjoint non sépar~ de corps ne lul permettaient pas pendant la Tel .qu Il nous revient du Senat et ,si les modlftcatlons ~o~é!II par la 
rûerre, et ne lul, permettent pas à la date de l'action, de s'acquitter des Chambre haute sont adoptèes dans la mesnre qui n.oqs es~ p_ro.,nsêe par; 

· loyers, · . la commission spéciale,· le projet se montrera encore plus défavorable à 
, li Le juge peut aussi, sous la même condition, exonérer le preneur du la classe moyènne. C'est en elTet aux frais de celle-cl que ·se conclur• 

_ so~d.e lm11ayé de la moitié d~s loyers échus ou d'une quotité Inférieure à i'accommodement entre 'les deux Chambres. La lol se fera a~ dépens ~e 
ce solde, ·: . · . . , . . la petite et moyenne bourgeoisie. . .• . · _ _ _ 

n 1c Il décide.ra si. lesseccars obtenus du Comlte national ou d une lnstl- le m'explique Le Sénat veut nous raméner aux règles de droit commun 
· , lutl?n pu~llq~e ou. privée d9lvent entrer en compte dans le calcul. des en matière de p;euve. Or notre commission s'y oppose pour les petits 
re&1ources du locataire. n . . , . . • . , · · loyers et je reconnais qu'elle a pour cela de bonnes raisons; la position 
':- « A'rt. t.: Tot kwijting der hulshuur vervallen gedure~de een tijdperk du petit propriétaire ne sera donc pas améliorée. Au contnlre, pour.les 
Ingaande met t Augustùs t9U en - ee~ el!ide nemend drie maand na de royers supérleurs, Ja cooimlssion nous propose de nous railler au syst~me 
bekenkmaklng ~ezer wet, zonder dat dit tlj~perk den duur van ~en_oorlo.~ du Sénat. !\lais Ici la classe moyenne est de l'autre côté de la barrière, 
moge overschrijden, kan de rechter termijnen bepalen, welke met Vijf . • , 11 1 1 lie 
jaar, te rekenen van den dag. van het eindvonnl.~ tot de sald~~etaling, ell~ est locala'.re. C est elle qui ,Pâtira de I arrange?':4'~t; ne n re ra 
mogen oversc~rljd1:n, mils de huurder het bew1Js levert dat z1Jne geld· qu un moyen . faire la preuve d one quasi-ia1olvàb1hte. 

étail justifiée lorsque Je propriétaire était 'chargé du fardeau de la preuve 
et lorsque, par conséquent, le droit commun était modifié en faveur du 
preneur,îl en va autrement lorsque le droit commun n'est plus modifié 
en faveur du preneur. Dans ce cas, il n'est plus possible de jo1tltler 
l'aggravation de la :Siruation do locataire. Dès lors, je·dois me ranger à 
l'amendement annoncé par l'honorable l\f. Brunet en dehors de ceux qui 
font l'objet du rapport. 
}e demande à la Chambre, pour en finir, de se rallier au rapport signé 
j>a(l'honorable M. de Ponthlère et par l'honorable M. Brunet et d'en 
' .. ~dopterOï,es 'amendements, proposés en vue d'amener un accord avec le 
Sénat. l'ajoute que le gouvernement se rallie - sans toutefois en prendre 
l'inll,lállve, par déférence vis-à-vis du Sénat -:-- à l'amendement de 
_If Brunet qui demande la suppression de tous les alinéas de l'article !!0, 
sauf de l'alinéa premier, pour les ra11ons logiques que j'ai Indiquées 
tont à l'heure. 
Il me reste encore à m'expliquer au sujet de l'amendement présenté 

· par M. Iloutart, mals je crois qu'il est préférable que j'auende jusqu'a 
ce que l'honorable membre solt à son banc. 

M. le président. - Àucun des orateurs encore Inscrits n'est 
présent. En consëquence, la discussion générale est close et nous abor 
dons la discussion des articles : . 

' (! CHAPITRE I". - EXONÉRATIONS ET DÉLAIS. 
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:; Ce que je reproche donc â la solution qui vous est proposée, c'est que 
les. conséquencès défavorables en retombent tout entières sur la classe 
moyenne, qui ên souffrira ici comme propriétaire et là comme locataire. 
E'n'r4•~utres termes qoe, là où nous résistons ao système d11 -Sénat, c'est 
c~ttè classe qui fera les frais de notre résistance, et là où nous acceptons 
l~jy~~~lfie 'de l,1 haute assemblée, e'esr encore elle qui en supportera les 
êQiiséquences. 

'Evidemment, on ne peut éliminer tous les Inconvénients d'un projet 
comme celui-ci. L'amendement que je dépose a pour but, étant donné le 

:',~1e.:.a4op~ ,par •le Sénat pour les loyers supérieurs, d'en atténuer la 
'18Peor au pront d'une catégorie de locataires qui appartiennent, en 
1~éraltaux classes. m~yrnnes, savoir ceux qui oeeupeat des Immeubles 

· a destination commerciale ou industrielle. 
, . J'.eornrunte cet al,llendement, dans ses motifs et même dan, son texte, 
-•ijx·travaµx .pJéparatolrés de la loi. . 

:L'.eiposé. des,motlfs dit en effet: << Si l'article 7:!'! a permis de résoudre 
Hee équi!,é. u11 certain nombre de cas, il y en a beaucou,p d'autres auxquels 
ù. n, '811ralt rell)édler. Ce sont les cas, de loin les plus nombreux, où il 
~'.~- a pas privation ou réduction de la jou\ssance locative p_roprement . 4,~, -~ais ble11, réd11ct1qn des profits escomptés de la jouissance locative 
ou, plus généralement encore, diminution des ressources du preneur. 

; :J,'~11&-1! 11µe· le locataire, brusquement privé, par une catastrophe inouïe, 
, .d~: p,o~s de la jouissance lo~tlve acquitte néanmoins son loyer, 

·comme si rien n'était arrivé. )) 
~j)e:l!lê,me, dans le remarquable rapport de M. Brunet, toute une page 

. est consacrée à• cette catégorie de locataires, et j'y relève, entre autres, le 
:· :P',•~•p~e -•µ!,ant : · 
.;ic/,,'~,{Bornons,nous à slg11aler que de nombreux Industriels ont été mis . ~•na mmpQi,slblllté de jouir de leurs- propriétés par suue du vol de leur 
:,C'.~~•ri~lou de leurs matières pre111lères; que fréquemment des négociants 
)1'11fint'.vu1,pr~yés de toute· source ~e revenus soit par suite de l'enlève 

:., ••• flle.' le~archandises, solt à raison de ce que; par lé fait de la 
", P#•~·~',ilÎ(;l'o~cùpaUon,'la clientèle qui devait alimenter leur négoce 

avait moQ1eolànémen\ disparu n •. ' . 
, .,oiautre part, nou11 lisons dans le · rapport de n. le comte Goblet 

·•d!~~llâ;/jlrést!lltê au Sénat: . 
. . . '« Il. esf équitable que les pertes provenant des événements 'militaires 
'. .• ,.w1~1il;P •. l't~Jées·~~~ une certai.ne mesure entre propriétaires et loca- 
' talres. » · . 
, , "fu!cl. donc le .te:,:1~ ~e ramendement que j'ai l'honneur d·e proposer : 

·:l" ~!l °§i"''.de J'articl~ {" serait terminé comme sult : à charge par le 
Pr,!lo,e~r ~ prourer : 

.J 911 ~:en. q~e .ces ressourees ou celles de son conjoint non séparé de 
, çorp$:niiJqi.permettalent pas pendant la guerre et ne lui permet ent pas 

. ~.la d11Je-'.4è.l'a~llon de s'acquitter des loyers. 
· , ~ ~u· bJen s'il 11'a;Jt d'un immeuble à des&ination industrielle ou 
''.CQll!-inercl!l)e, q1fil a· été privé, _par suite de la guerre, de la totalité ou 
<d'unè,notablè. p;irUe des avantages. qui devalrnt normalement résulter de 
•. li;'déf,tln~tioo, du'-bien loué .. .>i • • 

.'·}·}L~, dlmliîùtJon des· avantages que le ·locataire devait normalement tirer 
r',de i'lm!li&q~le loué est un motif de réduction ou d'exonération du loyer, 

·. 'non·molns.fondé en équité que l'insuffisance des ressources du preneur 
" et plus Justiftable en droit puisqu'ils'apparente étroitement à l'article t 722 • 
1 du Côde civil. En Nl'et. quand il s'agit de la diminution des ressources du 
· )OÇJ!\~lie,.f ~st µ~ _moiü étranger au droit, et l'on a dil, pour le justifier, 
.,.«;O~!g~rer rasP,eç~ soçlal de la loi. Ici, au contraire, la diminution ou la 
su,pprè.s~i!)ft des pro~ts à retirer de l'immeuble loué est un motif qui 

. tqµc:~e ~ l'essencemême de l'obligation, à sa cause et qui est véritablc 
.. ~ent. fon4~ en droit : il s'agit d'une simple extension de la portée de 

•··· l'.r.t.l~iè iî:U dµ Code civil. 
•,.,,, Qll,- pQµ,.v;tit n'en point parler lorsque le texte de ta· loi opposait 
,?:Vi?!is~c:!e !l'une pl'!,'somptlon au propriétaire qui ne se contenterait pas 
· de la mohlé du !oyer. &lais si cet obstacle est levé, si le bailleur peut 

,;fe.~~J, ~Il mt~Jlté <111 loyer à moins que le preneur puisse lui opposer un 
: ,;;.,.9,lf_'.d'.~m•Ué,:il ~onvlent que ce dernier ait un champ plus large pour 
:.-;(~.~ 4éf.~pd~~1}1 convien_t qu'il puisse alléguer l'une ou 1'a1.1tre des deux 
',.;çlm(l~J\S~n,~.e~ qu,i s'opposent à la rigueur du_ droit, solt l'insuffisance de 
;r:~•f:l!~!JOU,~~Si: ~!lil la .. privation des avantages économiques attachés au 
':blen,'loué,.:' · ' 

. , ·.,, ,;Je,ne:cr"JS:P,a~, messieurs, que cet amendement puisse compliquer le 
.conflit qui existe,enire la ~nambre et le Sénat, La lecture de la dtscus 
·s1on à la h~ute assemb_lée ne fait rien craindre de semblable . 

L'amendement que je propose est Important pour les Immeubles à 
destination commerciale ou industrielle qui sont généralement loués par 
de petits bourgeois ne possédant pas de moyens suffisants pour être 

• propriétaires de l'immeuble où ils exercent leur profession. Lea biens 
de cette nature Uren& la majeure partie de leur valeur locative des 
chances de bénéllces qu'ils ofl'rent au premier. En ell'et, que loue-t-on 
quand il s'agit d'un Immeuble à destination industrielle ou d'une mal10n 
de commerce? C'est autre chose que la construction, c'est une 1ltua&lon 
commerciale qui amène la clientèle ~t permet d!' faire des affaire,. Or, 
pendant la guerre, ces chances de profit ont _disparu ; la situation com 
merciale a donc été supprimée et les profita qu'on de\~lt en retirer ont 
été anéa11tls. 

Cependant, les principaux jurlsconsuUes de cellB ~~aJl!l)re 0001 l'ont 
dit, l'article i7!2 du Code rlvll~ d'après l'application qui en est faite par 
la jurisprudence, n'est pas suffisant pour ce cas. Il faut donc. une 
disposition nouvelle que nous devrions, à mon sens, Insérer d;ms la lol 
d'exception que nous élaborons. Faote de quoi li y aurait one lacune 
dans cette loi au détriment du commerce et de l'industrie, au préjudice 
de la classe moyenne, dont on a dit qu'elle avait é_té la plus éprouvée par 
la guerre et dont je dirai - pour éviter un superlatif qui pourrait être 
contesté, étant donné que tout le monde a souffert et beaucoup. soull'ért 
de la guerre, - qu'elle a supporté sa très large part du fardeau des 
événements. 

l!I. le président. :- La parole est à M. le ministre des finances. 

l!I. Delacroix, ministre des finances. - M~ssie1'rs, je r,,~e~te· de . 
ne pouvoir me rallier à l'amendement de l'honorable M. JJouta,t. Cet 
amendement est important, essentiel, mais Il constituerait une lol nou 
velle sur les loyers. Son principe, en ell'et, n'est plus celui que nous 
avons admis à la base du projet, le principe de l'ir11éçouvrabUité. 
J'ai déjà eu l'honneur de m'expliquer dans cette.enceinte sur les hési• 

tauons que nous -avtons éprouvées lorsqu'il s'est · agi de porter une 
attetnte à un contrat civil. Pouvait-on s'immiscer dans ce contrat, qui 
était la lol des parties? Apparteo·ait-il à l'Etat de venir dite à un propt!é 
tah;e : Tu ne percevras pas les loyers que ton locataire t'avait proml·il; · le 
jugé exonérera dans telle proportion ce locatair-e des engagements qu'il 
a pris vis-à-vis de toi! . . 
, Nou~ avons pensé, messieurs, que nous ne pouvions justlfter cette 
nterventlon que dans les limites les plus restreintes .. C'est ainsi que 
nous avons été en désaecord avec les honorables 1111. Brunet et Hanssen1 
lorsqu'ils ont proposé des Immixtions qui, en. sol, paraissaient fort légi 
times ou fort équitables, niais qui ne se Justlftaient pas par une nécea1Hé 
absolue, seule limite dans laquelle nous pouvions Intervenir. Hals voici 
que, dans la jurisprud nee, pendant ces quatre années d'occnpatlon, li 
s'est produit des divergences sur l'interprétation et l'application de 
l'article i7H du Code civil. 

· lll . Wauwermans. - A la suite d'un arrêt de l'occupan_t. 
M. Delacroix, premier ministre. - Notammel)t à la suite de l'arrêté 

auquel vous falies allusion. · . · 
Aux termes de l'article t 7'!2 du Code civil, le locataire est dls~ensé 

de payer son loyer en cas de destruction totale ou partielle de la chose 
louée. Il était donc entendu que si une maison avait .été délruite, s'il 
n'en restait plus que des murs, le loyer n'était pas dQ. La jurisprudence a 
donné à cet· article une Interprétation extensive et, d'alllenrs, parfal&e. 
ment logique. On a estimé que si le locataire était privé de la jouissance . 
de l'immeuble, on devait assimiler la privation de la jouissance à la 
destruction matérielle de la chose. SI quelqu'un a loué une terre dans la 
régi un des combats et· si cette terre se lrouve ,rà-.:,gée par les obus, 11 ia 
terre arable n'existe plus, la chose louée fait défaut; elle est détruite; le 
locataire en est privé ; par conséquent, il ne doit pas payer : tel· est le 
sens llttéral de l'article .:l 722 du Code civil. 

Je suppose maintenant que la terre ait été laissée intacte, mais que, 
d'autre part, les exigences de la zone de combat aient interdit au loca 
taire de cultiver cette terre; de se présenter même sur le terrain pour y 
travailler : ,·oilà une privation de jouissance qui résulte d'un cas de force 
majeure et qui découle directement des événements de guerre; ce cas 
est très logiquement a&similé à celui de la destruction matérielle. Kàls 
voici une troisième snuaüon à envisager : la chose louée est Intacte, la 
jouissance est possible en sol, mais les profits de la jouissance o , s 
vous voulez, les avantages de la .jouissance sont compromis. Telle était( 
la situation au début _de la guerre pour un grand nombre de maisons à 
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l'usage du commerce dé luxe. 6e commerce était paralysé. Si la maison 
restait lntace, sr la jouissance en éláU possible, il n'en est pas moins 
wal que les avantages de la jouissance étaient atteints ou compromis. 
Dès lors, le Joèa&alre pouvait se présenter devant le juge avec une appa 
rence d'équité et- lui dire : )e me vols privé des prollts de la jouissance 
à raison desquels j'avais traité, et dans ces conditions je demande à être 
,e1onéré du payement de-mon loyer. Oertalns locataires sont venus, récla 
me!'· ainsi Jie1ooéi'atlôn, · non sans une apparence de logique fondée 
s!Ü'· l'éqùit,é; .mais lê juge s'est vu obligé de .repouseer ces demandes, · 
eii fäisaiïl óbsilrvêr qu'onne peut étendre l'applicattou de l'article i 72~ 
à dès cas de <Jè· geitre. · · i 
En résumé, si on peut assimiler à la destruction matérielle la privation 

rée. 11è' d~ la 'Jouissance, on ne peut P.as, en vertu de l'a~ticle 172i, 1 M. le pï-ésident . .:._ Mailitenez-,lms votre amendemenl monsleu, 
exonérer'le Locataire dl payement de son loyer, simplement parce que Ji ta t · ·. ' 
(ês pr91ltS de· la joulss,nce sur lèquels Il comptait n'ont JJQS été encaissé~ ou r · 
pàÎ' lul. ·.·· . 
'Lè @âs est extrêm.emenl fréqueat. Nona savons t'Ous 4ue, sinon pendant . , 

toutè l'occupation, tout au mölns pendant une grtnde parlie de celle-ci; •, M. le préSident. - L all)eBdel!)eBt de la commt11&lon reste d_one 
&oùlës öu pre'sqliè tolites Jes maisons à usage: de coûimerce n'ont P!IS seul en présence. 
pel"pilii-à Jeurs öècupants de réillisèr les bénéllees escomptés. Sulnnt le llrJ, l>.el3,er9~, premier ministre. - Le gou~ernèm,jmt -accepte lâ 
droircotnïriun, ces locàtaires n'ont pas droit à l'exonération. Alors je proPQsltion de la commlsi;ion : nous ·sommes d'accord. · · · 
póst~ Î'horiôràlilê Il. lfoùtart Ia question que voici : est-il p.osslble que, · ' 
)lär'uîte Io1,'noù11 vèliloiis priver les pi'óprlécaires de ces lohilelibles- dil 
'llénélr.e dil droit tinÏlWWl; des avantag>es juridiques flue leur aceorlle ta 
.CÓdè. dril; en Uii·illei, que noua 'Intervenions peur les exvroptler de leur 

· dfó!Jf1~i.nliJ~à ló,deliÔl~r!, L'hóöói'àble M: H9uiart· sera d'äecôrd aree . . . • . . . . . 
'mol poÙr· admetlre•;què ëëfa'i1',e" pis poiî;lble( Roua n1avons 11illlemen1 '· (H. T~ba~t, trorxime_ viee•_pl'dl_&dent, rllllll_lc!M Jl. Mei,f+ely1#$, l'f!ff!!J'. 
êntenda faire ane lol d'eiprl>prlatloij e~,d!lod~nlsatli>n., P'est Ia ralaon visa-ptdlade.nt, H(a«t~~ de la présiden,s.) . ' . 
po~·~aqüe~l• J,e.~e~an,e.• ~•.:~~alllbre de reJ~ l'aiiiè~ilement. , . M. le présidènt •. --:- ,,,.~ P!ltjps \ I'~~ ~- 
iÏ!ij~,~t~'14Mt; '.,;-,::;~:f ijf~~ ~t ~ •· ié rapp·~i-teu.r:, · , : y~cp~ te1te p~~p~sé ~ !~ Sêilat : ... · ·- .. _. ;... . . v~ Bïlinet. ,.... r,11, eraiêndiî' •vep un .. rtleJp!aislr et non 8181111n ,If · « !ït ~- Le jute nè ~ôqóncer~ á~e.iine condama~llo.ll ào p11ein~t 

' ~ ' "' ',honÓrablé oolli. .•.. 1 ,aî, loaaàr,; : . a . 0 ten ', ,0' 8 1 0 des loyers cl-dessus ~évus _si -le leyerannu~I ~e dépasse :Pas : : . ·' 
l'ef"J,llp&r,.,, · .,· . -. : ,;ue,"'.,- · .. 1 -- · JI · • lt .-lit 4 ·· li f.c .11 ,, liOO francs pour les immeubles situés a Bru1eHes, Schaerbeek, 
"~'~""~''"~ne_"'~ ~• J,~ ~~HP~ .f~fe~,qe 1.0rt dl! la-dJ,c111r Ixelles, Motenbeek-Salnt-Jean,'Salnt-Gllle!I; Ji,aeteu,J;tt1rb~ek$al11& 1,._. 
~!11;~.•Ji,~I~ lêc~,1!8.Jl e11lbl~11 fale!)1111x ,IIQO 1,~1111o~J,e ••. ffO!iW& . .f.ell·Nito4e et 4ao• )1)8 ÇOIPIUUPe!I 41! plua de -IQ0,000 haJH1ag.; . '• , . 
n,_·DJ~t, ~f P,~ •o~~ ~Il: a4M•loo Pll!lf ~- el qtt,JI •D!I .oil .pas venu•• » ioo francs pour les lmmeublaa ,Jt111i, 4,an& ll!J e~m~et 411 Go,,o~ 
0,0~ 1J,llë;l!)~ql1111or,~~r~ {11111, 1,1~• ,,011, .ll!A'4 !!011&re l'h•nQ'-ble; • à 100,0410 hal!Jt1m~: . - . · 
p~tfli!!nlt_,e,.4- f~l.-e ·a:éuaalr Je "'"'è•e q,:u ,1111• 4• dé•!!IQpper D soo frimça J>QUl' l~ 1mqu1pbles 11tt114• da11, le• ÇOJ!lpl~·~~-4f lG,9,Q.~, 
4l!ffl-, ftÇQQ IJ J11cQole•!l,~ 4 îi0,000 llabll;il}.te; • . .. 

Jl. m,àta.rt. - Il a'e1\ jamal1 trop tard pour bien fillrç. .>~ ,~~ frJtJÇ,f po~ les !•111!1~ 11\tililt_ fM• I~ CQIJ~efi ((' t9,4109 
· . · . • ;'l',0!)11 )labltäpts, , . 
•· •~•• .a... Noua uons été l!attu1. La ,CumbrJ• 1fe•& prononcée Ji ~öo tr~ncs pour 1~ ~!!le~~ 111t-.é~ ~•P.~ ~Il• cpmip111a~ ~~ f ,op_e ~. 

11t&~i..~•;~o.11tre noire •~me. m,,t ce qlll e11pJ1qu1 l11 l'eiflts q•e ¾9,000 1Jab1tants; . . . . . . . . · 
mia.~1;1s'é:v~trè inter.v~ndon, ,çar•J•·~~!Drnstratlpil qù&HJll aYèz apportée , >> ,so fr~~cs pour les h~m~qbJe11 si.tut• dana les eomm•~ee de moJns 
à lt-~~~,r~ ~•a c()nffrmé' 4a,w11:ë~I\Yie«1>Q qqe c' t111~ .. l, •W-1! ~rolt qµe ide yioQ ~atil~~~-. . . . . . ., . . 

· •oùa aTÎQllB dl!IIWldé àla (lh•mhr, . lm dil prQ~ler ,i;31J1i,n de ·1a loi de. ,, Néanmoins, pou~ bén.á8t:ler de cette. dtspo11!tlon, le preneur aura ,l, 
· •·;·, 1 · • , • · ·, ·. ~. •.-, · · · · · · · · · · ' ' prouer,irue. •esrissourcent eell111 de son conJotni aoa. llll~H de cofpt: 
. J~p ~e~1~J1cU011,en1te,I,~ ltDJil,u~Ies,,, u1age ~Q1'mer~al o.i. Indu,- ·8e;l'" p~_ráet••~l!!ll pa• pe.ndatt.!!l ll'W!rriJ, ,eJ l!ll,: hll pe,:ip(!ttem 1"Ji~"la. 
&ri~ -,t l•s m.iso~~ à u,,.,e !i·••l!ltatio!l; · · . !date de'l'ntion, dé s'acquitter dia.la totalilé.01. d'.il~e j10>I!~.J.4t:11.,l~yfü. 

· -~!l Pt>~,, 11il,llt proq9n~. 4,\1 pof11$ o* .~Ils !lJ •o~e•·, alors. q11e · ,é~~•; 11 · . . · · · ' 
•0111 discutons ·unJt lol' qQI noliu-.vtea.t 1ha iéi}at -,., qJe net,e 11y&t~m• . .. . . . . . . ' · . 
11• é•,1 · · 1 · · · tl .: · mb'"" ·. li me· · bi · u'II convl nt d te 1 « Art. &, Tpl lletallnif van voormelile hulshu11r wordt door den.rechter 

•' ,-.~1' ~ep~ • ,Pl)', fl!,,!l ~"~·-· J~•. ,. .~~~--\. Il ~ •,. ,.. , e, "' , n r niet veroordeeld; Indien \de jaerlijkllèbe huishuur niet overachrljq_, i ,' ,, , .• : 
· CQ~P~;4!!9t., • . la f 91!1 -~Il 1t4~!!181.0JI qlJII., •~ ~Qtl!ff,!te 1. P1lf!l me• 1111!! li 000 fraek voor· de vaste «ce.deren gelegen t!! ,llrossel, Sch;iarbee~,· 
dlscuH1on ass~z longue .e~. llII ~!l'Pe~ ~~ ~ln,•\: ~~ ç11,~~f~ a 4éJ, Elsen!!, stot-Jans-Moleobeèk, s101,.GUU11, L,len, ,i1t11,bl!ek, Sipt-Jqo,i . 
r~~ou~séle principe de vo~r_6 amendement, mpn~leur Houtar&, car vo,ut1 teil'li~ofe, 1l1J11ede,J.n -J 1e,'!)ee~e11 ~Jl Q!,eer !ia,P. ~PQ,QOQ. mYio,~~,Si , 
n,,lgnore~_pas = et vo11s 11vez, du·rest11,_ eu latllablllté de rappeler , ;, •oofrank;voordoa~tegoedwenge!e1eµlndeJe~ee11i!l!l·'an5f>,0.9,0. 
câ'talns passages de mon r;ipport - que-le.premier ptoj~ de I• ,com~lll,, tet -I00,000 .. Inwoners; · . . 
slon réallsa,lt exactement ce 9ue votre ~~e11d~~ent ~emande à la . n MO Jraµk voor de ,,.~e goederen flill~!!Q 111 ·4.e gfl~ep~ep v~ ,s,090 · 
Ohambre de consacrer. · . , tot 50,000 Inwoners; . . . . · ~~i~ ~~,· cpwl,jtio!I$, i1 e~l ,iwe~q", ~ ce 1119meui, il'er~i'IJ!11" ~pe . ~ 250 fr;i,*- yoor_ ~~ ~a:te iO~derflli Jel~!ll.1 Iµ de iemeenten vaa' 
Ro~velle discussion. Je crois lnutlle,A~s l()rf, ge r~lçvt:r è~rial~, '1"r&Vr$ 10,000 tot H,OWO, lowoneh, . . . . · · 
aÓ!!J~.!fet p~ !'~~Pfl!ill>I~ ,~l_pJatre ~1$ án·~_nces. · • · · li i0,0 frank voor ~e vaste goederen gelegen 1u de i:e~enten van 1,008 

: · Noui, ~omines Je le· rénete e11 nrésence ll'un ï>ro/et revenaat du Sénat. tol :fO,QO~, i!IWQl!ets, . . . , 
· ',,-- ,' ,.,;,,,...,"7,·s .. ,. ,, .• •.,.,,~··••:'"·,·f",••t< i,r· .n ··t : ·é·, ·: • ,· · ,. , , 1, t50 fraok,yoor de vasee goederen ùel!)«en ln de gemeenten van 
i.a CJh~mbre a pris attitude sur la qu.es_tion qui es so!Jl~v e Jl!fl hopqr~b~e UliDder ifaii f;óóo'rn,vb1'ers/' · · ' ,, ... ,, "'· ' ' ·· · · · · ·· · - 

: 1,:1. }Ioutart ; ell~ a: rejeté la s~lullon que nous proposions, que VG~~ · ' ,; Echfof mo t de huûrlÎ,êr, 0Jll op het ~oordeel dflier bepállng állft9praa~ 
Pfpposez aujQUfd hui. Le Sénat ~.{. a ~~ ~411éré. JS:pus d~y~11, l8JJ,1r te 11èbliên, het'têwljs Jêvèi'en ilat zijne geldmlddelèri en 'öle ·fall iljó niet 
eo111pte,de ces f!llts. Dans ces condläons, tout en étant persón11elle~ent 'van tafel en heli gesehei~eil· eJ:htgenoot, hem gedurende den oorlog nie\ 
partfsan ~e la solution que propoee r11onoraJ)te membre, je er.ois qu'il in staat stelden en hem op ·den dag der vordering niet In sta'3t stellen, 

· côiiv_lent que la ·Chall/bre sien tie11ne ij sa premiere décision et ne modifie ))et vqlle bedr;ilJ o{eeq dqel. v;in d~ v,11~v,1Jen huJ$htWr te beta)el!. » 
p3'.,pour ainsi .dire à 111 dernière heure, le projetqgi hJi revîent du Sénat, La commission propose, .par amendement, de rédiger· comjne suit Je 

· eilr·ul) point e1trêiuement lmp1)flant. dernier alinéa de l'article : 
· J'estime que le parlement a commis une erreur, m11i's ,je erol5 qu'au « Néanmoins, le preneur sera condamaé au palemsnt soit 'de Ia totalllé, 

P9liit óii nous en ~llllmls elle est lrrê:pal'able. soit d'une qtrótitë de ~ èlehe, sl le bailleur pr<1uv~ que tes ressoqrc!)s do 
dl, Pllf, -::" ?• ni Bll'B, - Sl{S'~pJ omNœE lilt i9t8-19t9, 108 

M. He•tart. - 11essieurs, je ne p-tls que m'incliner devant les 
vues de l'honorable miui&tre des finances et de l'honor·able r·apportem· de 
la commission spéciale. Hais je partage les regrets de M. Brunet et dois 
ajouter une considération. H ne fflP,. parait pas juste de rappet,r Ja dis 
(lUssion qui a e11 I}eu avant' le rflllV"l de not1·e projet de loi par le Slina& 
pour la bonne raison que la Chambré a discuté et voté sur un !>f$1ème el 
que ee système, étant donnée Ia modlllcation importante qui lui es& 
apportée par Ie Sénat, n'existe plus. , 

Ce système avait pour point essentiel, pour bse, Ja préso111ption que, 
peur la moilié da loyer, Ic locataire se tro11vait daus. l'lmposslMllté 11e 
~e libérer. Cette 11résomptiori a disparu, et c'est poqrquol je ~rny1;; 
pouvoir élargir fe .:ha1op d~s exceptions que b ·1églElat&ur prévoit. 

?4. :Qoutart. - Je le retire, monsieur la président. 

M:. le président. - ·Je mets donc aux veil: fart1cle Jri tel qu'il•· 
été amendé rar la commission. · 
- Agqpté. 
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transaeuonnel. Soyon~ pratiques ,-1 '\'oyons exa,·temeut q1Je! e~, le thamp 
d'action de l'~r1Jc1e 2. 
Pour les petits loyers ne dépassant pas 600 francs par an dans les 

agglomération, de plus de 100,000 habitants et -150 à !50 francs daus 
d;autres agl(lomératlous, -ce 1001 là des loyer,& d'une modiclléestrêine, 
nous vou& disons que le taox minime do loyer et le fait da nÓÖ-palemên& 
pendant la ruerre conatl&uent . une présomption d'insolvablllté dans le 
chef du lecataire. Çependaat, nous ne voulons pa considérer ce&te 
présomption comme absolue et nous voulons _qu'une preuve,CQntraJre 
puisse être faite pour renverser la présomption qui se déragé de cel 

. , deux éléments. Nous ajoutons - Je vo1Js rends at· ,nllf à ce point 
K. Veke~ans. - Je déclare, au nom _dun tertaln no~bre de mes extrêmement important - que ce syt,tème transaclionnel 1..•~·:,-tlll11 />gale• 

amis t>t ~u mien, que nous voter~~s le ~~oJet de lol tel qu 11 3 été voté ment par la ralson qu'il ne faut p.;s muZ.lpller les procès à l'infini. 
par le ~enat en ce qui conc!rne 1 1'?~osrhon: à tous le~ 10c_a~•r~s, sans Rendons-nous compte, messieurs, de ce qne ier:4 le pré&olrt du jogt da 
Pxcef)tion, de pr~~ver leur 1"_i;ol~abihté, au tours d_"- dellats J~d.ieialr~s. paix au lendemaht du vote de cette loi. Des r11s Intéressants oécessltf!ronl 
.. NI) ~a~yer.met.i: _a,i~- l"tp~iétaires, ~ une part: ainsi QW' la ~"mm_is- un exasren appronfondi de la part du juge. Faut-li y aJouter les lrinom• 
s101_1 k _t~1"P':se_- '.'''. ~111111 .s ~1: de loyers d? IJl'U d import~nee,. d ait.ram, brables procès qui 11aîtrala111 de. ;l'.•baodon de la règle que nous v11us 
eu J~stice les îoeataires !1_111 non~ pas paye, leurs loyers, a-moins que le demandons d'adopter? Faut-il attralre devant les juges d~ p_alx les petl&s 
•~cataire. ne ~rouve son Insolrabtüté et,_~ ~utre part, pour les loyers locataires payant les loyers inslgnlOants, ces loyers lnslgnllants pré\'US i 
d un taux su~erleur pe~me~tre_ aux propnëtatres de poarsulvre en. paie- , l'artirle 2, et qui ont été flans l'impossibilité de les payer pendllflt Ja gul'rre? 
men.t_ le l@~tal~~ avec 1 obhga_t111i1 pour ces derniers de prouver _leur tnsol- N'est,,ce pa§ faire preuve de sagesse qae de·tenir coiwp&e tout à lt fois 

. vablhté, ces! ev1dam~ent faue une lot contre les peUts propriétaires, et des sen&iments exprimiis une prelltlère fols 11ar la Cballlhr~,.!fu vote émit 
eontre les petits propriétaires sellls, qui, eux aussi, som des 111alh.eureuses par le Séoal et de la ■écessUi d'aboutir? Dans la me•ure du possible 
victimes de la guerre · • · · · ' · ; :i, - . . . • conclllons le fote du Sénat. et Ie. vote de la Cllambre .• Pour ces loyers 

Nous dei~andons a la Cham ra, et no:s in~iSlon! alen ~lve1'.1~t, de extr~mement modérés, iJDposons au bailleur l'ohlirailon de foqrnlr la 
YQter. une 101 devant klq11elle tous les Belges sotent égaux, c est-ä-ëtre le reu e de 1 1 bll é d 1 • d . f · à édul d l 
système ·Intégral en l'espèce voté par le Sénat. P v a 5? ,a 1 1 e son · ocaiatre, e açon r . re, ans a 

Voter le texte proposé pa1· la commission, c'est voter une loi qut lésera · me~u~e du poss,~le, le nombre des ~rocès, ce q~I e~t essentiel. .. 
Jnsontestabiement les droits sacrés de la elasse si Intéressante des petits . 1 ajouta, car c _e5t un· élément qu ~l lm~orte de ne pas perdr~ de V\le: 
proprlét,tres, qui méritent teute notre sollicitude, · que la quesuon mtéresse nombre d ouvr1l!n que aous av~m Intérêt a 

retenir a11 pays et que nous ne devon~ donê pas· menacer de procès s~ns 
If, Koyeraoen. - J'appuie ce que vient de dire l'honörable Issue. Il ne faut pas que les ouvriers soient contrainls de venir devant le 

.. lt Vekelllans. De plus en plus, 'on est ronvaincu dans le pays qu'il est juge de paiJ exposer leur détresse personnelle. Il fnut que, à l'abri d'.une 
lmposslble,.(Je mettre le fardeau de la preuve à charge du bailleur. C'est présomption que nous degagfons des évéoemP-nls, lis puissent demander 
dein'ander iu.bailleur de faire des Investigations.au $Ujllt de Ja situation .l'exo11.érat1on-totale ou part18lle de leur loyer. Ce n'est que lorsque cette 
ile:soo locataire; c'est-à-dire d'untlers. Commentyarri.vera-t-11? Ce sera demande se présentera daAs des condl&i&ns tout à fait inadmisalble11, 
pbur lui une dlfficul1~ 1nsurmontable. . ', lorsque le locataire sera manife1tement à même de payer; ce qui rendra 

Comment connaitre 'd'une façon certaine ses ressources? Comment aisée la-preuve imposée au bailleur, que le juge condamnera le locataire. 
. prou~ar ce qu'il possède? Le preneur, au contraire, s'il estime être dans. J'insiste donc tr,ès vivement pour que, comme la coiqml11sion l'a fait, 

· l'impossibilité de.payer sa dette, possède tous les éléments pour prouver la Chambre aboutisse à un système transactionnel. le suis persuadé que 
au juge que sa !!l&uatlon difficlte nb lul permet pas de faire faee à se, . le Sénat se ralliera à ce système. 
obligali&ns .. C'est là une situation régulière et nette, une situation qui • ., . . 
sau,~rde les intérêts de toa tes lell parties en cause. K. Fieullien. ·-;-- Messieurs, J avals demandé: Ja parole pour; d,lra 
En mettant la preuve à charge du bailleur, on sacrifie les Intérêts de ce preclsém~nt ce quel hon?rable rapporteur vie~ de dire en réponse aux 

.. dernier; en lDBttant la. preuve à charge du- preneur, on sauvegarde en orateurs ~récédents. le n y r~vlendral donc PIS: 
m~me temps, lei intérêts du .bailleur et ceux _du preneur. Le preneur a Je crois cepenlllant bon d insister ror ce pomt que 110011 avons admis 

, &o_~s,lês élé1Deiltsen mains-pour.faire la preuve et 11,peu~ se dégage, de la &hftse du St\nat, c'est-à-dire la pré110Q1ptlon de, solvablllté pour les 
robllgati&n. 1iesa11t ·sur ,luho C'est à celui qui veut se dégager d'Wle obll- locatalres, pour eeux dont le loyer dépas11e le_ chlft'loe fixé à .l'article que 

· gat.ion: qn'lncombeefa preuve .. · · • · nous discutons. Pour ceus-tá dose, et c'est le grand nombre, Il 1ppar 
. Je n'hésite pas à le dire, Je renversement de la preuve est ane chose tlendruu preneur-de venir apporter:la preuve qu'il n'est pas â même de 
n~faste q1li'doit.:nuire à-une catiégorte irès intéressante de petits hour- payer, et Ie ~~nat obtJent aln1i tat.isfactlon. · 

· ,eo1s. Eux- surtout. seront 1touchés, ,eux qui ont été, au point de me D'autre pàrt, pour les petits, et ceux-là, comme l'a si bien dil l'hone 
. Onancler; les véritables viclt•s de la g11erre. Leurs re.ssources ont ét4l rable rapporteur; sont en· général des ouvriers qui sont dans l'impossl 
t:iries evenes continuent ld'4tre .. L(arrêtéroyat,pam li y a-quelques mois liillté de payer, il y a présomption d'insolvabilité. 

. a eu ée résultat que beaucoup de gens ont cessé de payer leur loyer. ' ' , .. , • .,,,,., ., •'· · . 
, Jc'attire l'attention de la Chambre sur la gravité du vote qu'elle va ·••· ·. Wa.uwermans.,- Et, dans la grande majorité des cas, la 
' émettre,. : . • présomption se confond avec la réalllé. · 

Le projet du Sinat sauvegarde tous les Intérêts. Il ne faut pas.que Jes 
intérêts d'une catégorie quelconqae de citoyens soient cempromis. 
J'espère donc que la Chambre voudra bien se railler, a cet égard, au 

,ote QtV.is par Ie Sénat. · 

1premcur et de sen ronjoint non séparé de corps, déducuon faitP, ile leurs 
charges, lul.permettalent pendant la guerre ou lui i,ermeuent à 1:, data ne 
l'action de s'acquitter de la totalité 011 d'une quotité des loy,,rs échus. 11 

« Echlr.r wordt de huurder veroordeeld tot betaling hetzij van het 
volle bettrag, hetzU van een deel zijner schuld, indien de Vfrhuurder 
bewijst d;it de geldmiddelen va11 dea huurder en van zijn niet van tafP,J 
m bed gescheiden echtgenoot, na aftrek··van hunne lasti>n, hem gedu 
rende den oorlog ln staat stelden ol hem op den dag der vorderlag 111 
11t1111t stelleR· het volle bedrai' of een ~el van de vervallen huishuur te 
betalen. 11 . . . 

IA parole est à Il. Yekem.nt. . . . 

K, Bologne. - C'est absolument vrai. 

M. Fieullien. -'La présomption se confond en eJret avec la réalité, 
comme le dit très bien l\f. Wauwerma11s. 

. · 111. Brllnet. - La coRtro,er,e aetu~Ile Ht la réédition de celle que 
, Rou,s avons entendue Il y a quefques semaines. J'ai fait preuve tantôt, me 
p~aiMl, 4'une,extrême .modéranon en disant, alors que j'élats partisan 
dá ;prlucJpe de l'amendement de M. Houtart, que -nous de,oas délibérer 

· en-..ienaot,compte des décisions qui ont été prises antérieuremeut par Ia 
:chambre. · 11. Fleulllen. - C'est évident. 

Notre-honorab.lè collègue If. Aloyersoen remet en question 1~ principe Lorsqu'on toot petit localalre peut payer, cela se voit, cela se saï&, et 
du système Jilmls par la Chambre. Gelle-ci a marqué nettement sou· alors le propriétalre peut faire cette preuve. De IJrâce, ne reveaoos pas 
opinion en yotant un ensemble de dispositions qui, dans le cas.particulier . sur l'amendement qui a été présenté par l'honorable l\f. Woeste et qui a 
que .. nous dJs<iutons eomme rfans les autres cas, met à la eharge dl1 · . HP. rejMé à une très forte majorité. Faisolls œuvre de pacilleatiun et 
bailleur l'obligatinn de. Cai1'(, la preuve •flle re preneur était à même 1k, acceptons, je vuus en conjure, Il¾ tran&ac:lon qui a. été proposée par ·11 
páyer tout ou parti~ 11y loyer. La CQ~ssion vous propo~e qn système commtsston. · 
. ' .. . . . 

A quoi se"irait-il d'oblil!er ces milliers de 1Dalbeureu:1 à venir devant . 
le Juge de pals exposer leur misère et demander qu'on les déclare dans 
l'imposslbllUé de payer. 

K. BolÓgne. - C'est une e_1citatioo. 
•·\. '.-- .i,.! ,, 1 



··-·----·· ~ .. - - ·-·· 
sfa~CES DO JEUDI to AVRIL t9t9. 

-•···-·-- ···----··-•-·-----·---'·•--------------------:- 
M. nuysters. - A 111011 t-ur, je d•sirr poser la quesuon sutva •• 1e. 

Y a-t-il 1u1 llli\tif 1101ir metl1e la pre11Vt' à char15P. du b-Irleur quand i1 
s'avit de_loyPrij modiques? 
Le système prlm'tlvement atlor,tè p.;r la ChMmh~e !•ouvair se [u-tûer. 

On le basait sur une pr-somprton d'Insotvabtüré, et je rpspe<'.IC l'ool-Ion 
que les loeutaires, qui, au cours de l'oeeupatlon, n'ont pas payé leur 

· iloyer do_iven,t être présumés insolvables .. Cependant, je n'admets pPrs,,n- 
1nellement_ pas le sysrême, et c'est pour ce motif, notamment, que j'ai voté 
contre le projet. Mais ,·e qu'on nous propose maintenant me parait abso 
lument iudéfendable. En 1•ffet, on fait aujourd'hui une distincüon et on 
mous dit : tous ceux qui, par exemple à Bruxf!l!Ps; ne dev•lent payer 
qu'un loyer de 600. francs l'an et qui ne l'ont pas payé sont présumés 
Insolvables, mals tous ceux qui devaient à Bruxelles p·~vr un loyer de 
'650 fran~s sont supposés solvables. Leur sltuat'cn, ~evant les tribunaux, 
sera absolument différente, car pour l'un vous imposez la preuve au 
bailleur et pour l'autre vous l'tmnosez 'au locataire. Dans le rapport de 
D'honorable M. Brunet, qui veut justifier la proposition falie par la 
coinmlssion, il est dit que cette proposition est faite parce que l'on crâlnt 
on trop grand nombre de procès. 
Je ne vois l'as pourquoi il surgirait un si grand nombre de procès; 

jusqu'ici, je n'ai jam~is' vu des propriétaires poursutvre, pour le bon 
plaisir de les. poursuivre, des locataires insolvables et courir ai.si béné 
volement le risque de débourser des frais qui resteraient à leur charge. 

li![. Bolo,gne. - Il y en a plus que vous ne pensez, 
M .. Duysters: - T.es procès seront d'autant plus rares qae les pro, 

rprtétalres sbnt prévenus que, dès l'instant où le locataire ferP la preuve· 
qu'il n'est pas à même de payer son loyer; le bailleur sera débouté. . \ . 
M. MoyersoeJl.- Et le locataire pourra encore ob1enir le Prq Deo. 

Les procès rie sont pas à craindre; il y aura, au contraire, beaucoup de 
~ansactlons et. d'arrangements. . i . ' · M. Duyster . - Jq le pense aussi, et je suis convaincu qu'un pro- 
priétaire réfléchi a. toujours .au molns deux fols ayant n'intenter, dans 
ces eondtttons, · ne action au locataire. L'al'gumtinf de l'hnnorable 
,l\-1. Brunet vient door. à tomber et nous n'avons aucun moti] de faire une 
différence, au point de· vue de la preuve, entre tes loyers rte 600 francs 
et ceux de 6!0, G20 francs. etc. Les procès seront peut-être nombreux 
pour les gros loyers, mais ils ne le seront, en tout cas, pas pour les 
loyers modiques. 

lll. ,Moyersoen. --.- ,lllessleur.s, la question est très impo1·tant1>, et 
coni:me·:no~s ne sommes-qu'une· trentaine de membres; j'estime qu'il 
ne· èoirvient pas de prendre une décision en ce moment'. le prop~se à la 
Ch?,mbre de remettre la discussion il la séance de cette a1>rès-midl. 

•. ':âruaet. -~ Pourquoi cette. nou~elle remise. Allons-1\0US conti 
nuer ~odélioiment ,à dlseuter' ce projet.de lol? 

' . 

:M •. Delacrob:, ministre des finances. - J'attire l'attention de 
rhon,orable 1\1: IIIÓye~soen S)l.r l'urgence qu'il y a. de voter le ,projet, de 

· manlè_re ,9,ue le Sénat puisse encore se prononcer dès le début de la 
sema!ne prochaine. · , 
Je vous demande dose, messieurs, de èo11tln11er encore quelques 

minutes; nous allo!J.S vraisemblablement pouvoir tÉs-mlner, sauf Il r.éserver 
le vote sur cette question à l'après-midi. 

l'tl. le président. - Il n'y a d'ailleurs plus d'orateurs inscrits. 
M. Moyersoén. - Au surplus, je faisais uniquement observer que 

nous sommes trop peu nombreux en ce moment pour voter sur un amen- 
dement. ile ·cette Importance. ·· 
) . ' 

M. Delacrobc, ministre des finances. - Nous ne voterons que 
l'après-midi. 

· M. Vekemans. - ,11 im,11orte absolument que l'arrêté rc,yal qui 
règle l;i question soit abrogé le plus tôt possible. ' 

PLUSl~UllS M8l!BRES : C'est évident! 

D& TOUTES PART,S: Qu'on en finisse! 

?tl, ];lolog-ne. - liais alors, votons. 

M. Duysters. - Voilà quatre mois quP. la plupar1 des Joea&alres ne 
paient 1,lu, à Ja suite de la publication de l'arrêté royal. 

M. Wauwermans. - N'y ajoutons !ta& un cinquième mols. 

M. Delacroix, ministre des finances. - C'est pour cela que nous 
d-mandons que Ja loi sdit votée le plus tôt possible. · 

M. le président. -:- On semble d'accord pour réserver le vote·,ur 
l'article 2. (lllarq11e.1 UTlallÎlflP,R d'atlhéllion.) Mals nous pourrions continuer 
l'examen des articles suivants. (Nouvel asse11ti1nent.) 
La parole est à M Je rapporteur. · 

M. Brunet - Je n'insiste éllidemment pas pour obtêair que la 
Chambre Fe pronon .. e Immédiatement sar cette question; nous sommes, 
je le reconnais, peu nombreux en ce moment. Cependant je fais appel à · 
l'esprit de transaction de nos honorables co'lègues : il n'est pas possible 
que, dans un projet aussi complexe que celui-cl, chacun de nous alt la 
bonne fort.une de voir réaliser exactement toutes ses idées personnelles. 
Nous devens tenir compte des divers courants d'oph1lon daus ceuë. 
Chambre. Où irions-nous si nous aboutisslone, sir cette question iI«tla·: 
preuve, à un vote qui dût rëndre imposalble l'adhésion d'une partié 
lmpertante de l'assemblée? C'est un point sur lequel je 111e permets 
d'att4rer l'atlentlon de la Chambre. 

M. Duysters. - Il faul cependant rester. logique. 
M.le président. - Il y a iinè atitredifficùltf: Ues~·èertàin qüelçs·j 

membres qui n'ont pas assisté a cette dîs'i:111slón auront quèlque pcilie'ä.: : 
s'éclairer. . . . . 

La Chambre est donc d'accord pour réserver le vote. 

M. Vekemans. - Uniquement le vote sur la ~ueslion de la preuve: . ,. ' 

M. le présâdent, - C'est entendu! 
Nous passons à l'article 5. 
Le texte adopté par le Sénat est ainsi conçu : 
« Art. 5. Aucune condamnation au paiement des .loyers .susvlsès 

ne sera prononcée si le locataire : . · 
n a) a trouvé la ~ort dans un fait de guerre ,ou dans mi fait de l'cnnPllli; 
n b) a été retenu sous les drapeaux, interné ,u fait prlsonnl~r de guerre; 
>1 c) a été, de la part de l'enneml, l'obje~ d'une mesure prt'vative dé sa. 

liberté, pour des motifs d'ordre militaire' du politique, máls 'seulemelii · 
pour la durée de l'exécution de cette 'mesure. · .. . .. •. 

n Néanmoins, le preneur ou ses ayants cáuae auront à prouver que .léurs i 
ressources ou celles du conjoint et parents qui ont coo&lnaé là joui•• 
sance ne leur permettatent pas, lors de l'échéance des "loyers/ni .. à>4a 
date de l'action, de s'acqul~ter d~~ loy~rs échu, •. ,, ;: :', ..• / ~;f .:>:,,.:· 

» L' eionératioli des loyerilaccordéè; à ~us qui 'onf éte,re&ei:au 16iii)et 
drapeaux, internés ou faits prisonniers. dè'guerrt;i'~ proporUoili16,ë_;à 
la durée de leur ·séjour à l'armée, "de leur lntemeoient oü: 'dé 'leut 
captivité; . · . . . ,, - . , . :~, , • .. ;:., ,;:,, •., <r,,,:--,· ';'{"":1f~i · 

n Le bénéûce de la' présente . disposition 'poù~ ·.'êtl'é, l!ÎVóqQé;,~,(é 'i'. 
conjoint, les descendants; · aséendimts,: frères et:.smurs "du. ,preiïfûr ~-:_,,·; 
celui-ci' était leur· soutien èt si•,· habitant a,èe:. Jul, Hs ónt:'èon&Jifu6 la · 
Jouissance après son décès, son départ ,«;>u son arrestatlo1h .i,. -_: : ;: , · ·; 

' t ,, \ . • ·:'.. -.-.- . :.·' . :;/'' • ..._ :. • .~ \ ,:, . ':: ,;:•'.;~-:.i-::. 
(< Art. 5. Gèene veroordeeilng· tof betalio&' van voormelde hu\ibùûr 

wordt ultg~sproken, tndlen de huurder : . ' -.,,,,</:.:' i·,:;.-0 \ 
n a) werd gedood wegens een oorlogsfelt of wegens eenè daad v.â ~en':' 

vijand; . •-.~ .. : 'i. ,., . .• , !: .· .. ·\. 'L· . ~~· r:_:~:\-. '/:'t ::J 
» b) werd lu djenst gehouden, geïnterneerd of krijgsgevani,-en''i~.~ijti; 
» c) viel onder de toepasshig vän e~h màatrègêl,'w.àâi-4~or ile~•UPÏl'll'.~ 

zijne vrijheid ontnam, onfrèdenen vän inïlitatrèö 'ôfi pólltlt\kën•at-a,1,dè!c:h ·· 
alleen ,oor.den tijd gedurende welken dlè maatr•l:weruóëgepûl.\/: · 

,, Ile huurder of zijne ,re,,htverkrljgendën· üiÔetinf ~htër''.ilè(1.Ù$. 
leveren dat hunne geldmiddeleai"of die van eèbtgenöot'èn blliedvemlitëfi; 
die. het genot hebben voortgezet; hen l>if het'vèrvailën· 61f'de'blllsJÏmir'' 
noch op den dag der . vordering in staat stelden de·vervallèn' h~s 
huur te betalen. · •i· ·•-.•! , .. :',.· :,, s.,,: :- 

u Ontlasting va,1 hulshuur teii,;h:ite 'vari, bén:die ,werden il(dleJÏst 
gehouden, , geïnterneerd of krijgsgevangen gemaakt, wordt &o~gestaan 
naar verhouding van den duur van '.-'hun, l'erblijf bij het ·leger, van hunne 
interneering of van lnmaê gevangenschap ... , ,, , • · · 

" Op het voordeeldezer bepaling kan'aanspreak worden gemaakt door 
den echtgenoot, de afstammelingen, bloedverwanteu ln de opgaande Unie, 
broeders en zusters yan den haurder, Indten deze bun kostwinner was eo 
indien zij, bij hem Inwonende, het genot hebben voortgezet na zijn ever 
lijden, zijn vertrek of zijne aanhoudin~: :.• 



REPRÉSENTANTS. A:VNALES PARLEMENTAillES . 

' \ 

, AJ',a,IJ11éa. g~, ~r. Brunet propose de remplacer le mot << susvisés n 
i,pàr'.lés mots: .ii prévus à l'arÙcie i" Il ;-:- ic de huishuur voorzien bij 
: artikel 1 Il. · .,., Je mets' cet amendement aux voix. 

-'- L'amendement est adopté. 

{~~Jiïi le pi-ésldent. - Je mets aux voix les litt. a), li) etc). 
'i/'.c.,_c •• ,.,. • j ,,1,c.,,.:_,. Mopcé 

J;f)1~::.~ pr~sident. -'- Au cinquième alinéa, après le mot « néan 
''} moiós Il; 11. Brunet propose d'ajouter·: « s'il s'agit de loyers ne tom· 
-Yb~~t-pas sous l'appllcalion de 'l'article 2 11 :_ (( Indien er sprake Is van ,,y hûisbuµ.r ,.5vaarop artikel 2 niet van toe11assJng is >>. 

: . ' -i '_.. •• ~,.~·;. •_·•: , '. ' ' ,-.,M~ Bi'ùnet.-Je sig(lale que cet am-ndement est subsidiaire au vote 
.,.11i•f:'i'rtidfieique 1.~ pro1;os,i i11- comu1lss\o.n. Si Ie texte _de la commis < ~!~n ,iëëf~/i P\IS ~dQpté à l'arLlcle 2, cet amendement n'aurait pas de rat- 
-, .son d'être. 

: (·i?tl. le président. - Dans ces conditions, nous devons également 
,· ·. r,éseryèr Ie vote '1mr éel'alinéá. (Asse11ti111111l ) · . . 
)J/ J~ füêts 'âilx voli lé~ dêùl Mriii~rs alinéas de l'article. ~:: : .' > Ad~pté.' . . . 

· . « Àtt. ,&. Sl, dans les cas prévus au1 articles i et 5 cl-dessus, les 
,re·ss9ur1;es,ont,.été suffisantes.pour permettre l'acquiuemen.t d'une pa1•fü 
:(dé~·'.toyers ~.(lllUS, les loyërs SllrOnt rë1fülts propórti,Jnnéllemelit. il , 
,,.,~·.,.._.,..,•, . . •.,.; ,! ',. ''"' ,. . . 
ittr:+rt,- Ji. )Yaren.. ln ,4~ gevallen V9Qt~ien bij bovens~aande arukelen !il 
,;e11 l>îl de geldmJ.ddelen toereikend om. een dee\ der vervallen. huishuur te Jc.uimêii l\'etaiën; d·ân word& 'cie Ji'üisiiùûr nàar even'reilighéid vêrml11derd. ',i 
. ·:., ., ... · . ,.-, \ 

t'i,:JII.; ~e/présldèl.lt: - i~ COJ11.mlf!$l01! .. P,fOpo~ !Il- r~daclion ~UÏVIIJl.te : 
ftf\;\<":Ärt, :+; '. s1, _da,11s les -~~ prévus ~ l'aNiCII~ -~· ci-dess_us, J~s r~~ourpes 
\i)(ônt,~Jf.iufflsan&é• que po"r pe.,mettre l'e piiement d'une partie des 
?lqyer~-éêliµs;7,lë- loyers seront réllu_tis proportionnellement. » 
;;J:};/i),AfÏ;;J,•';Waren,:,tn de gevallèn yôorzlen bij bovens&aand artikel 5, de 
f'îëi,twtiîdelê:q istecti&a toef!llkei)d om een deel der vrî·vallen huishuur te 
;'kunnen· bèW_èn, dan wordt de huishuur naar evenrèdighèld vermlndêrd. » 
'./iri?}:îi~ll~Îë '.Î_propo$é PfJ' la C!)mml11~ion est adopté. 
.1;_ --.~-- _,_ .•..... -_.,.. ~ - s f)'J;:Ari-:sri~ f.lliOJ!ti~~li!,, ,,;,~,~s Qfl ~rtl~!I~ A,~ IQyers ar,quises au 
.:·prenéu·,. profltent'de -ple111 _4r1>IU'la caution, sauf dans le ca~ où les !)aux 
;ont éfé éónélû's'et-rèrióùvèléa pi:uitérléuremênt au i•r août t.9U. » 
\jf;llr,: ötElke. vo.11~ ,of gelle~telijke Qntl;istjvg vin huishuur ten bate 
0-và'il·_dëii liüûrd,ër koîiïl \ÎÏÔ r,~FM~~eke te~ toede a~n !l!'n !)orJ, behalr.e 
s;!!~.!\~~r.,1,4~: '.~,i~oye,ffll~t-on,is)ep JI' i Au,gustus !9U a;mgeg11~n eu 
?illtie~~~~~l-,,l· ·• · · 
}{}~~\\it~f~~~~~:}( . ;': 
ii','."''.1:ii,ï.':«t:: ~and' le piöpi'iétälre qül à é'ortÛacté une dette garantle 
lWp.1f!ijq,f~ri>l>tlièqÙ oµ,par,un.privilègergr.evant soit ,tin,.imineùble dont Ja 
\~;ij~eJ~e,\àura,,ét~_ck!nqée!à bail ·et•d~nt,le-torer sera.rédutt par lá 
Xl)J~~n~: loli-~' y.n ,lm~,eilble que Je,propriétalre ocçûp~ ·en •tout ou en 
:,ij~le;•': J~~t1!era .. 9u~ ses ressource~ ne lul I ont p,s_ perm la pendant fa 
,;\~~r~,1i,!)h,9tdul .. p_e~tn~H,len.t ,.PIJ.S a I,a .~_ate ce l'action~ de s'.acqul!ter 
'~- ·-u,H1~.:.pa_rtle, ,fOlLd!M;llpit;il, ~Q.1.t d!;!s Intérêts, soit des annuités 

t\l.ts~.~f~ ~·A~ -~cl>µ~ :deJlµlsJe t•r août i9U, le juge lul 
·~.et~ ;term.,,~; .~;,~éJ,i~1. J\ P!ll;ll'.f3 d!l ,plus capitaliser les Intérêts 

, ... uu annnltés en ·soulfrance, leur faire produire un intérêt au même taux (.qu,.-1,ê~itii_.~iipüfé'lpoùr ie :prlnêlplil .et ré~ler l'amortlâseinent par aripul lés 
[,t:sliccesslvea•': .:·,·, -~ · · 
J:·y,:,;, ~è'ëii~Îtai; ie11lntérêts etiles ilÔDt'iffés 'poiir lêsqbëls 'des déla,is dJl 
>J:iiili~inent aurörit ét~.acèordés,. pri>flteront. de plein droit, pour leur tota 
'. :111~/Jill:Prl:vil4e irésul~t ,«le r1nwripi!o.n 4e Jlhypottièque, même s'il 
•.'<'i;!'iJt~',~f!~,1#5,~ç!J,qs pen~antU.!1, lap~ de, -1~,D)p~ excédant la limite de 
,· tr,o,lsa11s,A.#e parJ'aruçJê 87 (je111 loi du t6 déce.r:tibre t85t: 

:i\A)j :,11;~'!,erf;d,!l JDêllle rPiw.r le~ çap!_Laµx,.,Jntérê~ .et annuités échus 
f'~,~~RW.~J~.;J.~':;J0,1)~ .. f.~H Jpsq1(t,J'_ll~p1ratlo.n d'un délal de. trois m?is 
('({1R~¾1J\W;·.p9J,i,ll,~tlpp-!f~ l!:1l(J~9te . .Jol. et :.p,o.ur Jiisquols le cr.éanc,ar ',' ,.,...,u ""t:Q,~:~t,.!,Pl~y,~tremën,t d~i. <!éJai1• de:pa).ement. 

lll~•~;,ces de.ux·4ernlèl'ecs' dlspQslUons ne· sont pas opposables, 
\~$~'.~_nt_qu'e_ll~fconcernent des intérêts échus, aux créanciers ,1Jypothé. 
;!;:f.tf'~~~f~.~l,~,~;,e11 :~an~, ,!~~.~rit~ ant~rieur~111:ent au,1 er .aoüt 19 l!· 
.:: _;;,.;>L/rO)}_\e~-.c:!au!les .d1exi11b1hte .de 1:plew ,dr.olt, toutes clauses majorant ,)V~;~.~AA:f~~;,/.'il)~,r,~t P /lé!~t.!le paiement réguüer, contenues dans des 
;,\~ntr,ats _Jorn~a~_t sous I appllcai1on ,!1!1 pl'ése,Q r a~ticle,, sont sans elf et 
:- -rç!11t!V~!l:!!l/!t'.!!,Jf ,C,ljPl,ta~f• aux, a~n.uiles et a~ intérêts echus pendant,la 
,,Jl-~fl.O~~,l.~Al,9~,~eJ l'.;irtide premier. » · 
\,i'<<i~ft)~_;~-W~rdt door.'~~~ 1é!ie,rtai'.r,_d!!l e'~ne sc~ul_d heeft aangegaan, t ,~~ar)lorgd,' door(eerie 11,iiô'ffif(l~ ·of een voorrecht hetzij op een vast 

goed, waarvan het grootste deel werd verhuurd en waarvan lie huishuur 
krachtens deze wet verminderd wordt, hetzij op een vast goed dat door 
den eigenaar !l".'her.l of g·edeellelijk betrokken wordt, het bewijs geleverd 
dat zijne geld1nirlde:en hem gedurende den oorlog niet in staat sierden en 
hem op den dag- der vordering ni<-t in staat ste'den het volle bedrag of een 
deel hetzij l'an net kapitaal, hetzfj van ae Interesten of van de ultdelglngs 
annuïtelten der schuld, sedert 1 Augustus 19 H vervallen, te betalen, 
dan verleent de rechter hem_l-ijd en uitstel. Hij kan daarenboven de 
achtrrstalligc Interesten of annuïteiten !;apl!a.li~eeren, deze eenen Interest 
d01in opbrengen van gelijk bedrag' als dit hrpaald voor de hoofdsom en 
de uifdeli:iug door «cruercenvo'gende 3u,.uïteit1•n regele,, ·· 

n Ilet kapitaal, de interesten en de aunullr•iten, waarvun1· uitstel van 
betaling werd verleend, genieten van r.;cht~~.~ge, voor hun volle hedrn.-r, 
liet norrecht voortvloeiende uit de tnschrljvini: der Jiypotlwek, z1!lf~ 
wanneer het ~eldt interesten vervallen gedurenrle eea tijdsverloop dal den 
bij artikel 87 der wet van rn December :1.851 bepaalden tijd van drie 
Járen overschrijdt. · 

» Dezelfde regel geldt voor de kapitalen, interesten en annuïteïten die 
zijn vervallen van i Augustus t9U af tot na verloop van een tijdperk 
van drie maanden na de bekendmaking dezer wet en waarvogr de schuld• 
elacher vrijwllllg· uitstel van betaling mocht verleend hebben. 

,, Evenwel kunnen beide voorgaande bepalir-gen niet worden tegenge 
deld, voor zoo ver zij vervallen Interesten betreffen, aan de hypothecaire, 
schuldelschers wier rang Yan latere dagteekening Is en die Yóór :1. Augus- 
tus i9U Ingeschreven zijn. · 

» Elk bediQg van eischbaarbeid van . recbtswege, elk beding to_t 
verhoogiug van het bedrag van den Interest bij gebrek aan geregelde 
betaling, roorkemende in overeenkomst.en waarop dit artikel van toepas 
sing is, Is van geener kracht ten aanzien van· de kapltalen, annuïteiten en 
Interesten vervallen gedurende het in artikel i vermelde tijdperlc, i1 
~ Adopié. 

u CHAPITRE ll. - Rm;1L~1ION. 
~ ~rI, 7. I,._,:i; ,l,>aul( à JoyElr& ll!/llt, s;ms préjqdiee ·1,1es r~~ell de résl 

l)a.lion ,résµltan_t du ~r_oit commun ou des conventions, résllJables conf or· 
mement aux dtspostüons suivantes. M 

:, 
(( HOOFDSTUK Jl. - HUURVBBRR!IING, . 

11 Art. 7. Elke buur van hulzen kan, onverminderd de redenen tot 
verbreking voortsprilttend uit het gemeen recht of uit de overeenkomsten, 
verbroken worden volgens de navolgende bepalingen. » 
-Adopté. 

<< Art. 8. Lorsque le locataire a été tué à l'ennemi ou est décédé des 
suites des blessures reçues ou de maladie contractée sous les drape~ûx, 
le ball est résilié de plein droit sans indemnité, sur la déclaration de sa 
veuve, de ses héritiers en ligne directe, ou, à leur défaut, de ses hér·ltlers 
collatéraux, ~i ceux-ci habitaient or.din;ii~einent avec lul les lieux loués. 

» ,La déclaration est adressée au bailleur par lettre recommandée. 
. 11 ~11 Y'/1 désaccord entre ceux qui ont le droit de réclamer la rést 
liation, le Jl!se _appréci,i. 

,, Cette déclaration aura lieu, à peine de forclusion, dans les trois 
mots qui suivront la pubücaüon de la présente loi. . .• 

» Lorsque le propriétaire érabljra qu'i! a, s~r là demaµde d~ local:Jf_r~ 
et pour les convenances de celui-ci, 'cffeclllé dans les lieux loués, des 
travaux ou aménagements exceptionnels qu'il devait apiortlr pendant la 
durée de la location, le juge. peut, en tenant compte de la plus-value 
résultant de ces travaux pour I'Immeeble, décider q,ue la résiliation aura 
lieu moyennant une 'indemnité dont il fixera le montant et les délais de 
paiement. » · -~- · 

<< ~rt.- _8. W,anreer de huurder is g~~llf.!pveld of ov~rl~der, _tengey9J~e 
van onder de wapens ontvangen wonden of opiredane ziekte, w:91d& ~Il 
huur van rechtswege zonder verglledlng verbroken, op de verklaring 
zijner weduwe, zijner erfgenamen In de rechte linie ()f, hij ontstentents 
dezer, van ·zijne erfgenamen ln de zijlinie, indien dezen gewoonlijk lnet 
hem <te g~huurde goederen bewoonden. 

u De verJlarîng wordt aan den verhuurder per aangcteekenden brief 
tôëgczondeh. ' 

» Is er geschil onder hen, die het recht hebben ·de verbreking te 
etscnen, ~aµ oordeelt de rechter. · 

» Die 1•Ärklaring geschiedt, op straf l'an verstek, binnen drie m331lden 
volgende op de bekendmaking uezer wet. 

.» ~~n_n~,er ,~-~ j!ige.~_aar hc'YU.st da~ hij, op a,anvraa~ v,~!) d_e!l hpurder 
en voor dezes :gebruik, in 'de verhuuräe goederen uitzonderlijke werken 
of veranderingen heeft uitgèvoerd, welke deze binnen den duùr der lluor 
moest delgen, kan de rechter, rekening houdend met de meerdere 
waarde welke· uit die werken voor het vast goed kan voortspruiten, 
beslissen dat de huur verbroken wordt mits eene vergoeding, waarv.1n 
hij het bedrag en de betalingstermijuen bepaalt. 11 · ' 

-Adopté. 



SÉ!NCES DU JEUDI Hl AVRIL f9f9. 

· " Art. 9. La résiliation du. bail peut, dans les mêmes eas et sous 
condition de la déclaration prévue à l'article 8, dans les délais déter 
minés 11ar le dit article, être prononcée sur la demande des autres 
héritiers ou représentants du locataire. Elle est alors ordonnée par le 
juge, suivant les circonstances, avec ou sans indemnité, ainsi qu'il est 
dit à I'article 8. . ' 

1J S'il y a nésaccord entre ceux qui ont le droit de réclamer la résilia 
tion, le juge apprécie. » 

11 Art. 9. De verbreking der huur kan, in gelijke gevallen en mits de 
hij artikel 8 voorziene verklaring, binnen den lJi,j dit artikel bepaalden 
tijtl uitgesproken worden tïp aanvraag van de andere erfgenamen of 
plaatsvervullers van de» huurder. Zij wordt dan dnor den rechter 
bevolen, volgens de omstandig-heden, met of zonder vergoeding, zooals 
in artikel 8 is bepaald. 

» Is er gesehll onder hen die het recht hebben de verbreking te 
elschen, dan oordeelt de rechter. n · 
-Adopté. 

• « Art. 10. Les règles établies par les articles 8 et 9 sont appllquées 
même si le décès, saus .avoir été officiellement contrôlé, peut être pré 
sumé.» 

« Art. iO. De regelen, bij de artikelen 8 eR 9 bepaald, worden toe 
gepast zelfs wanneer het overlijden, zonder 0fficieel nagegaan te zijn 
geworden, kan worden vermoed. ». 

·1""" Adopté. 
et Art. ,H. Lorsque tous les membres d'une société en nom collectif 

ou tous les gérants d'une société en commaadue simple o.nt été tués à 
l'ennemt ou sont morts de blessures reçues ou de maladie contractée 
sous les dr~peaùx,. le· baii conclu par la société est résiii~ de plein droit 
sur là déclaration des héritiers ou ayants droit. 

» S'il y a désaccord entre les hérftlers, Ie juge apprécie. 
» SI l'un des associés en 110m collectif ou en commandite a été tué à 

l'ennemi ou est mort des suites de blessures reçues ou de JIIQladie con 
tractée sous les drapeaux et si son décès a entrainé la dissolution de la 
soèléié~ la résilia,ion du bail peùt être prononcée sur ia .demande du 
ljqul~àteur o~,'à défaut du liquidateur, sur la demande d'un héritier.· 

•• La. déclaration prévue à l'a.rti<;le 8 doit être faite, à peine de for 
elusion, daas les qJ détermipé~ au présent article, dans les trois mois 
de hu;iubUcatl~n d!l l:i présente lol, 

n La résiliation dans les cas prévus par le présent article a lieu avec 
ou sans lndeqmité, ainsi qu'il est dit à l'article .S. » 

» Art. U. Wanneer alde leden eener vennootschap ln gemeenschap 
pelijken naam of al de zaakvoerders eenër vennootschàp · bij wijze van 
eenvoudige geldschieting ln den strijd zijn ;-esn~uveld of overleden ten 
gevolge vap onder de wape11s ontvange11 wonden' of opgedane ziekte, 
wgrdt de door de vennootschap gesloten )lqv vaµ rechtswege verbroken 
op yerklâriilg van de erfgenamen of rechthebbenden. 

~ Is er ges~hil c:incier de erfgenamen, dan oordeelt de rechter. 
» Zoo een der vennooten ln gemeensch~ppelijken n;iaw of l!ij wijze van 

eenvoudige geldschietlQg in \IÇ!l strijC, is gesneuveld of overleden ten 
gevolge van onder de wapens ontvangen wonden of opgedane'zlekte, en 
zoo zijn ovel'lijden de ontbinding der vennootschap ten gevolge had, kan. 
de verbreki,ng de.r auur worden uilgesproken op aanvraag van den veref 
lenaar of, bij ontstentenis dezes, op aanvraag van. eenen trfgenaam. 

» De bij artikel 8 bedoelde verklaring moet op straf van ,erstelt, in 
de rerallen voorzien bij dit artikel, geschieden binnen drie maanden na 
de bekend'™1king van deze wet. 

» In de gevallen, )]ij dit orUkel vooraten, w9rdt de huur verbroken 
met of zonder vergoeding, zoo11ls iri artikel 8 is bepaald. n 

1 -Adopté. . 
c, Art. n. Si le locataire établit que, par suite de blessures reçues 

u de maladie contractée ou aggravée sous lès drapeaux, oü par suite 
de faits de guerre s'il n'est pas mobilisé, il n'est plus en ékl.t d'exercer 

. là proîesslon pour laquelle il avait conclu le bail ou a subi une diminu 
tion nótàbte et permanente de sa capacité professionnelle, la résiliation ., 
esï prononcée, sur s~ demande, sans indemnité. 

>> Le locataire, dans ies cas prévus au paragraphe précédent, doit faire, 
à peine de forclusion, ki' déclaration prévue par l'article 8 dans les trois 
mois de la publication de la présente loi. » 

« Art, -12. Bewijst de huurder dat hij, tengevolge van onder de 
wapens ontvangen wonden of opgedane of verergerde ziekte oî, zoo hij 
niet gemobiliseerd is, tengevolge van een oorlogsleit, niet meer in staat 
ts het beroep uit te oefenen waarvoor hlj de huur had aangegnau, ofwel 
eene merkelijke en bestendige vermindering van beroepsbekwaamheid· 
heeft ondergaan, dan wordt de verbreking, op zijne aanvraag, zonder 
vergoeding uugesproken. 

» ln de gevallen vöorzien in het voorgaande lid moet de huurder, 011 
straf van verstek, de bij artikel 8 bedoelde verklaring doen binnen drie 
maanden na de bekendmaking van deze wet. IJ • 

- Adopté. 

11 Art. t5. Sont admis au bénéfice des dispositions qui précèdent et 
dans les mêmes conditions les veuves et les hérlliers dés locataires qui 
sans être mobilisés, ont été tués par des faits de guerre ou sont morb 
des suites de blessures ov de maladies occaslonnées par ces faits. ' 

,, La déclaration prévue â l'article S doit être faite, à peine cle for 
clusion, dans les trois mois de la pu!Jlieation de Ja présente loi. » 

u Art. t5. Worden tot het voorrecht van da voorgaande bepalingen en 
mils dezelfde voorwaarden toegelaten, de weduwen en erfgenamen der 
huurders die, niet gemobiliseerd zijnde, wegens oorlogsletten werdr,n 
gedood of overleden zijn tengevolge y:111 wonden o(,,} ekten door die 
Ieiten veroorzaakt. · 

' n De h:j artikel 8 he<lùëlde verkl.,rlng m-:iet, op straf van verat:e_, 
werden gedaan binnen drie maanden na de bokM11hn11lfü,f ni\ deze we"- • · 
- Adopté. . .. 

.< 

u Art. U. La réslllation du bail peut être pronoacée sur la demande 
du locataire qui justifiera que la guerre a modiOé ~a situ.ation d11111 dêt, • 
conditions telles qu'il est évident que dans sa situation nouvelle U ri'aù- 
rail pas contracté, · · \ · 

» La déclaration de\rra être faite, à peine de forclusioa·, au plus &ard' 
dans les trois mois -de la publication dil la présente loi. » 

(t Art. U. De verbreking der huur kan uitgesproken worden op ~àn 
vraag nn den h11t1rder, die bewijst dat de oorllôlg zijnen taestaàd iood~ .. 
heeft gewijzigd dat hij klaarblijkelijk, in ~ijn nienwen toestand, de h~ .. 
niet zou aangegaan hebben. . . 

» De verklariAg moet, op straf van verste!c, worden gedaan 11!.,rJijk 
drie maanden na de b!'!-!lndmaldng van deze wet. • · 
-Adopté., 
11 Art. t5. I,.e juge~ent pronoqç11nt la résjllatioil flxl!i'• 1~ dê.l~ ~gd~ 

tequel Ie locataire devra quitt11r lel! Iie11;1 !Qµé,, . : ~ /',..' 
« ,Art. 15. Het vonnis, waarbij de verbreking wordt nit1esproten,· 

bepaalt di;1t termij1t binnen welken de huurder de ·gehuurde gOide~ 
moet verlaten. 11 ' · · ' · , ··. : }n . · 
..., Adopté. "-" ::, 

(1 CHAPî'i'~ JII. - JU~ll1CTl9N, 

» Art. f.6. Les juges de paix connaissent en deraler ressort jo~u•• la : 
valeur lie 2,5110 francs et en premier ressort à quelque valeur qùe lia 
demande s'élève, de toates les contestations auxquelles donnera: Ueà 
l'application de la présente lol. · ' · · .. , ·· 

n Ils connaissent de même des litiges basés sur 'l'article f 711 itn' 
Code civil, lorsque ces litiges sont connexes à .une contestation née ··dB 
l'application de Tá présente lol. . · · .. · 

· " L'appel est porté devant un .juge,' membre du tribunal de prem~ 
instance, désigné par le Rgi et statuant -sans lnterveallo■ ·d• àllolâtêre · 
public.>> · 

« HOOFDSTUK Ill. - llBmtT&IUCRT. 

)) Ar~- 1~- De vred!)rechiers !)Cf!len k~DlllS i~ l!Oll&l'S~D '~"l!;JJ9J ~" 
be~ra, van, 2iti,PQ fra!ffc e,~ jn eer!i~n ~"1.1~, wel.Je o,ofc ~llJ !>ll4~11: !~ ~~~ 
ei~th ~ij, ·~Il!· al de -betw1~tjng!l!l,, waartQ~ .ite Jll~P-~~&Jl1i ~~J' w,i'N."" 
leiding ge!lt'!'i · · · · ·,· 

n ili · n~mo11 jnsge)ijks \ennl~ vap de ge~c;hi,!Ien RP 11'.rond ,,11 •rJi1- 
kel {72'! van het Burgerlijk Wetboek, wanneer ,Jeze in &ame~ijjit' · 
met eene bet"lstil)j!' ,vl)or~11prui!eitde uit de toepas~ipg dezllr',f.eÇ~:;. ·; ,. 

>J Het ber.oep wordt ;ianhangig ge'11aa~t vQor eene!I ~~tllr; .,!tjl .~ 
der rechtbank van eersten aanleg, aangewezen door den ,JQ!!\111· ~/ 
uitspraak doende :i;onder tllssche~1ko1Dst vän ~ei Qpenb;i~ !Qtijj~f il, 
- Adopté. 

« PH~PIT~ IV. - ~1~0s1rieNs ~tN~ij:H~- 
11 Art. t.1. Toutes clauses et slipulatioiis contraires à lil prélieilte ·loi 

sont réputés non avenues. » · · · ,', ' •· · · 

(( HOOFDSTUK IV. - ALGE~liBNE DEP.lLINGl!N. 
(( Art. t7. U,e we~·de~1nv:e~ str~d.ige ~epaJiri~~!I eµ l!~~•~g~p IYQr~tlJ 

als niet bestaande gehouden. » · 
-Adopté. 
11 Art. iS. Toutes altions Intentées en exécution de Ia présente loi ne 

seront pas reçues en justice si ellès n'ont été introäuites dans les sli: 
mois qui suivront la publication de la loi ou la date d'exigibilité Bxéè 
par la conventtcu des parties, ~i elle est postérieure à_ cei~ pµ~llc~tion. 

i1 Les reçours prévus à l'article t ne seront plus reçus après les trqis 
mois qui suivront la décision définitive avenu.~ entre le bailleur et Ie 
preneur. n 

« Art. -18. Alle vorderingen, ter uitvoering van deze wet ingesteld, 
zijn 'in rechten niet ontvankelijk, indien zij niet aanhangi, werilen 
gemaakt binnen zes maand na de bekendmaking der wel óf na llea dag 
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. fier; lnvor1terh~a;-heid h~paald door 11 •• o,.,r.-l'!nk"mst :•an::Pi,:aau ,111ur 
par~ije,i, ·ingeval "deze Wt'rd gestoten na die b •. keud111akiug. . 
•·El►_. verhaal. voorzien bij artikel , is niet m •• er ontvankelljk tfrh_. 

m~anf',eri na de eimlbesli~siog gevall111 tusschrn den venhuurder en den 
huur.der.» 

.;__ Adopté. 
D.)::Aif't9; Les dispositions tie hl présente lol s'appllquent aux eré-u 
,i1fä~s:,,-pó,ursùivles en vertu de titres authentiques ou de jugements 
:,.1>1!"ssés•eri.force de chose jugée. 
\. » .~i les ·1oyers ont été payés au· delà de la moitié des loyers échus, en 
)ililtç 'd'une exécution judiciaire, le juge condamnera le bailleur à restituer 

• -fexcédent au preneur dans la mesure où celui-ci prouvera que SM 
:;;ress\lprces ne lul permettaient pas de les payer. Il 

• «· Art. i9. De bepalingen dezer wet zijn van toepassing op de tenuit 
.-· ~~(lrleggingen .. gevorderd krachteas authentieke I akten of in kracht van : iÎi,'f}jsde gegane vonnissen. , . . 
· ,r:!(Werd, ten gevolge van gerechtelijke uitwinning, als huishuur meer 

.-'.betaald dan de helft der vervallen huur, dan veroordeelt de rechter den 
•è~huurder tot terùgbetaling van het meerdere aan den huurder ln zoo 

_.. ierre deze bewijst dat zijne geldmi~delen hem niet ln staat stelden ze te 
... betalen. ·» 

- --~- Adopté. 
(t • · !rt. 20. Les preuves à fournir e1t exécution de la présente loi seront 
·: f~ites par toutes voies de droit, témoins et présomptions compris. . 
-.- .. ~ Le jure pourra en tout état de cause, même en degré d'appel, 
}!'<hi'iî~~f~u,

1
prel!!!Ur la d_éclaraUon détaUlée de l'état de ses ressou~ces 

i\',•Ule ses ·charges pendant le cours de la guerre et à 111 date de l'astton, 
d:-lil eè cas,'. le' premier afflr_mera sous serment qu'il n'avait et n'a pas 
~/,--{äù&iea,:ressoùrces. · Le preneur. qµI, refusera de faire la déclaration ou, 
f_:"_~- :e_· _ _, i_r,_ ee_,:_"t_,_·; __ 1_ e; __ s._e_.r_.m_ ent pour!_a être cond~né au paiement de la totalité de u.,sa <'et&è:,· ·" , . . . . . . . ;;,,Vf~C~,ii~.öf .èo~~idêrés cooi11e. coupables' d'.çscroqùerle et punis des 
".\~pelnea·•p,or&ées par le C<!de· p~aal, ceax qui. auront obtenu ou. tenté 
';1tdf~J>t'eülr Uexonêratlon ou la reductlon de loyers, le remboursement de 
lf;ïpî)iinès'payêes·à Utré de loyer, ou des délais de paiement, en faisant, 
\",~iliünaùvaise fól, une fausse déclarallon de l'état de leurs ressources et 
1.~(~l!i)~~î,~~!lfités •. • . . . . . . · 
;.{}i{p1:~·publlcatlon du jugemeot on de l'arrêt de condamnation pourra 
-:1/f~Jr,e:·orifunilé!rdansJes formes prévues par l'article 502 du Code pénal, 
,'/~~ pi'éjudtce aux dommages-intérêts. · 
/{;'.{);;ji,,~tte.con~aninâtlon· entraînera de plein _droit la déchéance de toute 
'é'.:'é;ïoöéi'ation ou réduction, comme de tous délais de paiement. 
:: ;:}n: Par: dérogation à l'article i00 du Code pénal, le chapitre VII et 
ê••jtit&leJe,85,,ilu livre l de ce Code sont applicables aux Infractions prévues 
t :pàr'.le présent article. » :, ,. 

~1=?'1!'1i:0 Kftf!~>De ter U,tvoslng van deze wet te leveren bewijz~n wOl'den 
l,îi#or. alle rechtsmid\ielen, · ook-door getuigen en vermoedens, bijgebracht. 
;iif{J'.if:;p,é:i'e~~t~r kanJ~ eiken st.am\ deü;aak,, ~elfs .tn beroep, den huur- 
t,9déf~e~pli~l)ferl,,~eJ11iJstandlg_e 01>1ave le doen van zijne tcel1middelen 
,.,,,..;"'""''f.,e l~stfü'gedutendè'ilen oQrlog en op den:dag de~ vor!le!'.11•~- In dit 

'evéstlgl deihnurde1\ onder eede dat hij geen a_ndere getdmiddêlèrl 
· heeft. De hourder,· die weigert dé' opgave te doen of den eed 

in}~ân !fOrden vèroordéeld tot bébling van het volle bedrag 
ild•',/ · r-. · ·· · ·' ·. . - 
l'ii'n° ~án~ezien als scl\;ldlg aan oplichting én gestraft met de 

;-,,,o~,•~~~,efe'páàid. dóór het Stfafwetbótik; zij die. de. ontlasling of de 
~;;verinlpllêrlng:c va, hùishuur, de teru,l>etallng van sommen betaald als 
~'HïuïâbûÜr.ôf11ltsteJ vai1 betalm:c'hebbèn bekomen of gepoogd te bekomen 
izt~i:ióft(kw,ader .trouw eene valsche opgave van hunne geldmiddelen on 
!61'.lltùîne,las\en· te-doen. . · · 
tf:;/t'n/Óë lïèkèndillâk111g van het vonnis of van het arrest van veroor- 
1(:''d~it~r•·kàil,word!ln vQorgescl)reve11 op de wijzen voorzien bij artikel 502 
ftvan J\e~ Stnfwetbo.ek, onvtirminderd de schadevergoeding. 
i?·. -. n, Deze vèroordeellng brengt van rechtswege verlies mede van- elk 
(t're'clit. op ontlastiJJg of vermindering, alsmede 011 elkuftstel van betaling. 
" ',tÏlij ,(wijking yan artikel iO0 van het Strafwell,1oek, zijn hooîd 
tY-~(en•'ai'tik!ll ~5 va11.bo~k Ivan dit Wetboek toepasselij~ op de bij 
ärtlkel voorziene overtredingen. 11 · 

;i•:C\ ' , -.· . . ' 

jlé;;:Dêl~cre111x;. ministre des finances . .:_ Monsieur l«ê présldent, à 
'··.çlè'.'20, il n'y a que le. prenUer alinéa qni subsiste. Le reste est 

'· ,r \1." ;,; 
ftt?r-:J~i\;f, , 

.. ,~-;Je·prél!iident. - J'allais précisément signaler que la commission 
.,, .. ,,(yàl('.pr,é#rité . ~eüx amendements à cet article; mais il semble qu'elle 
!'fàiianöôiirîe .. le 'pre~ier voor ue maintenir que le premier alinéa de 
if\ra'ruci~ !<t · 
:1 ' J. ·:_ ;:-~~ •. ::_;,..·,:,. -·~- . . 

!; • dil:, ~r.unet. -,,... Parfaitement. Nous sommes d'accord pour supprimer 
· \oute cette partie de l'article, sauf le § t•~· 

-.v,. le président - J ,,,.,, ·1 Il(" a11J VulJ I•· ,,t~ ·t ~ .,,,.,. '"' 

l'arti,-1~ 211, a,nsi ,·111,ç,1 : 
cc Art :!O. Les 11rPu,·es à fon•nir "" esécuuon <le la 11r,·srnt,· lol ,•:ro11l 

faites pa,, tout~~ voles ,1,. drv:t, tèmoi;1< d prè."impfi,;11~ u1m;,rls. ,, 
a Art. 2-•. De 1er ui1voeri111{ l'an d1,zt' W•'I 1,, lf'vereu b,•wijZf'll 

worden door alla rechtsmiddelen, ook door getuigen en vermoedeus, 
bijgebracht. ,, 
-Adopté. 
« Art. 21. Les dispositions de la présente loi ne s'ap11llr:u"nt ,•ar ani: 

actions en réduction ou remise de loyers, ïondées sur Je. oùfout de 
jouissance de la chose louée. 

» Les ·clauses de déchéance et de résolution de plein droit pour défaut 
de paiement de loyer, des contributions, taxes et autres accessoires à 
Péchéance stipulée, ne seront point appliquées, sauf en cas d'inexécution 
du jugement prononcé en vertu des articles i, 2 et 3. » 

« Art. 21. De bepalingen dezer wet zijn niet van toepassing op 
rechtsvorderingen tot vermindering of kwijtschelding van huishuur· 
wegens gemis van genot van het gehuurde goed. 

n De bedingen van vervallenverklaring en ontbinding van rechts 
wege wegens niet betaling van de huishuur, van de belastingen, heffingen 
en andere bijhoorige sommen op den bepaalden vervaldag, wordm niet 
toegepast, tenzij in geval van niet tenuitvoerlegging van het vonnis 
unge-proken krachtens de artikelen f, 2 en 3. n 
- Adopté. . . 
« Art. 2!. Sont nulles les çonventlons entre ballleurs ou.locataires et 

taus agents d'affaires ou antres _intermédiaires, ay~t poùr-obje; depoùr 
suivre le r ecouvrement ou l 'exonératlon ~it · des loyers, soit des capi 
taux, intérêts eu annuités hypothécaires ow privilégiées, moy1mnant des· 
émoluments fixés à l'avance' ou proporttennels aux conditions et réduc 
tions obtenues. Les sommes payées en vertu de ces conventions sont 
sujettes à répétltion. n 

« Art. 22. Zijn nietig de overeenkomsten tusschen verhuurders of 
huurders en zaakwaarnemers of andere tusschenpersonen, die ten doel 
hebben, de betaling of de ontlasting-hetzij Yan huishuur, hetzij van hypo 
thecaire of bevoorrechte kapitalen, Interesten of aunulretten te vervolgen, 
mits verdiensten vooraf bepaald of geëvenredigd aan de b-komen voor 
waarden en verminderingen. De krachtens die overeenkomsten betaalde 
sommen kunnen teruggevorderd worden. » 
-Adopté. . • 
« Art. 25. Sont seuls admis au benéûce de la présente loi : 
» i0 Les Belges; 
» 2° Les nationaux des pavs associés à la Belgique dans la guerre; 
n 5° · Les nationaux des pays étrangers qui seront admis à s'en préva- 

loir p;ir arrêté royal. . 
n Sont exclus du bénéffe~ de Ja présente lol, ceux qnl ont fait l'Ôbjet 

d'une condamuaucn pour crtme-ou délit contre la sûreté de l'Etat ou 
pour infraction a l'arrêté-lul du iO d~celllbre 19 l 6 .• , 

,, _Art. 23. Tot het voordeel dezer wet worden alleen toegelaten : 
D 11i• De Belgen; , ·· · ' 

n 2° De burgers der landen die ln den oorlog bij België aangesloten 
waren; · 

» 5° De burgers der vreemde landen, .die bij koniaklijk besluit wor 
den toegelaten daarop aanspraak te maken. 

,, Worden builen het voordeel dezer wet gPslóten, zij die veropi'deeld 
werden wegens l'eDll qiisdaad of een wanbedrijf tPgen de vellhrheid van 
den ·Slaat of wegens e'ene evertrediug van het besluit-wet vau tO Decem 
ber 1916. » 
-Adopté. 

« Diiiposifir,n trausitoire. 
» Art. 'H. Lescours et !rlbunaux dP.meoreront saisis des causes qui lenr 

auront été déférées antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente lol. 
» Toutefois, ils statueront conformément à la présente ·101. 11 

1( Overga11gsbepaling. 
" Art. ·2-i. De hoven en rechtbanken blijven bevoegd om de zaken te 

berechten, die hun vóór het in werking treden van deze wet voorgelegd 
werden. 

» Zij doen echter uitspraak overeenkomstig deze wet. » 
-Adopté. \ 
11 Art. 25. Les jugements actuellement passés en Iorcede chose jugée 

et qui ont été rendus par défaut, au cours de l'occupation du &er·rltoire, 
contre des locataires d'immeubies urbains par les tribunaux d'arbitrage, 
pourront, néanmolns, être frappés d'appel dans les six mois qui suivront 
la promulga&lon de la présente loi. 

» Cet appel sera porté devant les tribunaux de f '" il'ls!ance.,;, 
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a Ar~. i5. De· ,onri'5Ren_!hans tu kr-~éht van gP.W_ijsde g'l!IIHD en die, 
tijd~ns d~ tiezettlng van het grondicebied, door ~chddsraden bij .verstek 
werden 1rewezen .te,en huurders van vaste goederen g~legeu in steden, 
zijn ,~111\IIÎJS vatbaar ,oor beroep binnen zes maanden lia de alkonttiging 
dezer we&;.· 

IJ ~UbeiÖep wÓidt aanhangig gemaakt bij de rechtbanken va:1 eersten 
aarUeg,· '-• · · . . 

11.·BrtuÏet. - No'~ipróposons' la snpprèsslon de cet article . 
. i(. Jè président. - La parole est à M. 'Duysters. 

' ' 

lll, Duyste~i:. :_ le ne vols aucun Inconvénient 1 Ia suppression de 
l'al1icÏe !5. En elfet, nous avons voté un article i9 qu·1 prévoit précisé 
ment. ce que l'ar*Ie iö pré,olt one seconde fols. le rappelle Ie texte de 
l'.artlcle 19 _: « Les dispositions de la 'présente loi s'appliquent aux exé 
cu&iqris poursuivies en vertu de ,titres authentiques ou de Jugell!ents 
passés en force ile chose Jugée. 

, u .Si les loyers ont été payés au delà de la moitié des loyers échus, 
· ensuite d'une exécution ·judiciaire, le juge condamnera le bailleur à 

.. ·res\ltuer l'excédent'au-.preneur dans la mesure où celyi-ci prouvera que· 
ses ressóùrces ne lui. permettaient pas de les payer. ,, 

JII, Delac~b:, ministre des finance,. - Il s'agit de Jugements par 
défau.t; c'eat aet,e choae. ' 

li. Duystêrs. - l)e jugements exécutés. . . 
· lll,, Delacroix, ministre des ftnance1. -- Le cas qui a été envi• 

sagé par le Séil~I vise .les Belees se trouvant à l'é&ranger et qui on& été 
Jugés par tiéfiiu~. . · 

·11: i>µyáte~.,..;. s1· on supprime l'article !5, on pourrait-le rem. 
placer ùtllement,par une.autre disposition. . . . 
'Qùel 'est le :,ort des Jugementuendus par les tribunaux d'arbitrage? 
«:er~u · d~ Jlll• Juremeâts, qu'ils aient été rendus par défaut ou 

c_qntl'.l~Jëtolreinent; n'ont pu eneore été exécutés. 'Dans un grand nombre 
. dé caii, les tribunaux d'arbitrage ont prononcé des condamnations qui ne 
sont exécutoires· qu'aprè~ Jà signature de~ préliminaires de paix. 
~'jugemeilll restent-lis valaj>les? 
J'avais eu l'ho~eur de poser à ce sujet ane question à l'honorabl.e 

ministre de la justice, qui m'a répondu que la question était de la com 
p6tence dès tl'ihunàux. Puisque nous entendons souvent dire dans cette 
enceln&e qu'il faut tàcher d!éviter les pr~cès, poûrquol De pas trancher 
par .tJnè disposition légale, au moment où nous sommes saisis d'un projet 
.de .Iól. ~ur lei l9yers, la qu~tion de la validité des Ju,iements rendus par 
lèii tribunaux d'arbitrage pour alitant que ces décisions n'ont pas été 
exécuti!ea·ju&qu'ores? 

· · Je démaude donc au goavernement de bien vouloi_r examiner, d'lrJ au 
se<;ond vote, s'I( ne sèrait pas utile d'insérer dans cette loi une dispo 
sition dlsàn& que les jugements prononcés par les tribunaux d'arbitrage 
et non·exectités sont caducs ou sujets à revlslon. Dans ce cas, cette 
qués~lon · ~lfllcile ne devr:itt plu~ . être soumise aux tribunaux et nous 
aurlori1, je· pense, fait i»uvte utile. 

' ·, ,.·, . . 

. 11; Delà.crob:, ministre des ftr:iances • ..:.. Cette question fort Intéres 
sante, qut · a d'allleura été e~mlnée par le départe1J1ent de la [usüee et 
par mon dép,rtement,'ne peut recevoir, à mon 11,'Vls, Ja solution préconisée 
pa!,',l'bono.rable M. Duysters. Faut-Il considérer comme non avenues les 
décisions des tribunaux d'a,·bitrage? Nous ne le croyons pas. 

· •l.'honoraple membre reconnait qu'un grand nombre de décisions ont 
été e~écutées. Ce serail créer le gâchis que de- vouloir revenir sur ces 
déclsiqns. L!l. Sénat.a proposé la disposition de l'article 15, aux termes de 
laqûèue « les juge1Dents actuellement passés en force de chose jut1ée et 
qui ôrit été rendÙs par défaut au cours de l'occupation du territoire, 
contré iles_locatalres d'immeubles urbains par les tribunauï d'arbitrage, 
pourront riéaninolns êCre frappés d'appel 1, 

Op. pourri donc aller en appel contre ces décisions dans les six mors 
qui lltJIV~ont la promulgaUo!) de la présente lot, et cet appel sera porté 
devant le 'trl~:unal de ~remière ióstance. Pourquoi compliquer la situation 
par des queytions d'interprétation mettant en cause la validité de ces 
décisions? Ei les sont ce qu'elles sont, et on peut les attaquer par la vole 
de l'appel. ',f.i · ceots que, dans ces conditions, l'honorable M., Duysters 
obtient toute 'saUsfaciton. 

M. Duyaters. - Né de•r~i•-oo rias alor. ,,,;,wln1•!r le~ mots 
u rendus par défaut »? 

. Ill. Delacroix, ministre des lloanre;. -- Non, 1,uis11ue vous di~ 
vous-même que I'article 19 vous donne satisfaction. L'arucle !!ä lit' pn- 
voir: qu'une sit11alim1 exceptiouuette. celle de ljllël,111'1111 qui s'~st lrouv& 
il 1·'1•tra11;;ti,· fi 1.·.011tr~ qui une décision a (if; rendue p;,rc~ qn'il ne 
pouvatt i:a, comparaurc en [usticc. 

M. :Ouysters. -- Que Iera-t-on ,les jugem~nts conträdictoireè de 
ces mêmes tribu11an1 qui n'ont été déclarés exéoo&olres qt. après la 
signatnrf de la 11aix. · 

Ill. Delacroix, ministre des finances. - Ces Jul!Blne11&11 conttad~ 
tolres sortiront lenra efl'ets. Pourquoi ne les sorllralent-lls pu? 

M. Duysters. - C'est la questien que je pose. l'estime que cea 
jugements ne peuvent pas sortir leurs efl'èts parée qu'ils ont été rendu1 · · 
par des tribunaux que nous ne pouvons pas reconnaitre. 

M, Delacroix, ministre des finances. - Alors, comme je le disais 
tout à l'heure, li faudrait aimùler toutes les décisions rendue, p11 lea;. 
tribunaux d'arbitrage, ce qui serait le gichl1. 

111. Brunet. - Messieurs, ainsi que vient de lè rappeler Il, le pre- · 
mier ministre, l'article !5 adopté p~r le Sénat ne ,tae que des Jugements· 
rendus par défaut. Or, je nppelle à la Cbaabre l'arrêlé ro:,al da 
!6 ~&ohfe i9 U qui énonce très nettement le prlaclpe que les délail . 
Impartis pour attaquer ou slgnller les décisions des dlfl'érentes Ju,ldlc 
tlons S<•nt SllSpendns pendaal la di1réQ de la guerre. Commen& adme&&re · 
dés lors qu'un Jueemen& par défa11t rendu pendant la guerre àlt acquia' 
force de chose jtigée. Tout jugemènt par •ciéfaut rendu duran& la guerre 
peut être frappé d'opposition,. étant donné que les délais d'opposition 
sont suspendus en' ,er&u de l'arrêté royal du !6 octobre ttU, pris èn. 
exécution de la loi du .1 aoQt i9U. · · 
L'article 3dopté par le Sénai soulève la très grosse qnestloa de la 

validité des. jugements des tribunaux d'arbitrage. En qaeile •mesllfe 
sont-ils valables? Faut-li distinguer entre les jugements contradictoires, 
et par déhut, entre cenx qui ont é~ exéc,utes et ceux qui ne l'ont pas ét~ 1 . 
Il y a tonte espèce de cas qui doivent être envlsa,iés. Dès .lors, ne 

convient-il pas de ne pas insérer dans, Ia loi actuelle l'article il, adopté 
par le Sénat? Nous po11rrlons, par l'lnsatlon de cet article, créer de 
grosses difficultés. 

111. riu-,stera. - Si vous êtes certain qu'on peut faire opposition 
dàns les CB§ Indiqués an Sénat par l'honorable M. Poelaert; U est évld1n1 
que cet article n'a plus ~e. raison d'être; 

Ill. Brunet. - le vous cite l'arrêté royal du t6 octobre HU. 

lll. Duyatera. - Est-Il applicable? 
Ill, Brunet. - L:1 question est de sa.voir ce que vaat le Jugement et 

devant quelle jurldlc&lon on peut faire oppo11ltlon, à la suppll&er nécea• 
· saire. Les tribunaux d'arbitrage ont cessé d'exister. 

Il y a un jugement par défaut qui peut être frappé d'opposltlon,_et dont 
la validité pe~ en tous cas être contestée. l'estime qu'il serait plas sare 
de renvoyer cette question. délicate à nne lol spéciale. · 

Ill. Jllechelynck. - Le débat actuel soulè,e une quesUon très. ·. 
grave, celle de la validl!é des décision; rendaes par les tribunaux d'arbl~ · 
trage au cours de l'occupation et en vertu d'actes émanés de l'occJipan&. 
Les décisions qui ont été exécutées. peuvent, d'après lts principea géilé- . 
raux, êlre considérées comme deflnill,es. .Mals une décision prlll'en '• 
vertu d'un acte de l'occupant conserve-t-elle sa force quand l'oooi.-pàuon. 

· a cessé el peut-elle encore être exécutée? 
La question est exir~memen1 délicate; elle sera probablemen&. 11oumlse . 

aux trünmaux. · ' · 
Une autre question encore, qui ,•ient d'être soulevée par l'hooor.ible 

·rapporteur. Le texte de l'arrêté royal qui suspend les délais d'opposlllon 
est-il applicable aux décisions prises· en verlu d'actes de l'oècupant? 
Nouvelle ques~lon de d~oit très · grave à résoudre. Nous ne poov()ns 
trancher toutes ces questions à l'occasion de l'examen d'une lol spéciale. 
J'estime, comme l'honorable rapµorteur, que des décisions de ce geare 
ne peuvent pas être prises en· ce moment. 

Ill. Delacroix, ministre des Gnances. - A.Ion, sui: primons cette 
disposition. ' 



Cll!IIBiÉ. DIS 'HPU8EN!lil1'1. ~ UN.Uli l'ABLBIIElft'.lIBÎI • 

·1!'.'J!i:,eoJitl~~•· ~ C'est ce que Je propose. 
· K,,:'.Bl'Ullèt:,,... Nou sommes d'accord. 
·,M. lileohelynck . .;;:_ Il est d'ailleurs. probable que le gouvernem$lt 

. 11eta amèn~, d'ici à très peu d~ t,emps, à présenter des dispositions légis• 
.J~üve• · snr les . questions résultant de l'application de mesures prises 
P!ln~~t l'occupation. :· ,''. ~ .. ; ,· ' ·,:,. .• 

111. le préaldent. -. Je mela l'article 25 aux voix. 
· ~ .Jlartl.elil 25 est supprtmé. 
·•He prál(lent. - Nous poumons remettre Ja suite de celle 

dlscutilon à u■e séance ultérieure. 

M. Del&orolx, miolatre d11 8nance,, -A la léanee de l'~rêHddl, 
lmon11ieur e président. · 1 • 

lll. le président. - Là ·Gbam.Aire ett-elle d'aceord pour reprendre 
cette après-midi l'exaœe11 do proje& de loi &UI' les loyera? (Oui! oil,? 
M. Delacroix, ministre des llnances. - C'est lndlspeoaable. 
M, Ie président. - Le vote sor les article, 2 et li r~•e"és aura 

donc lieu au -cours de fa 5'ance de eette aprèa•JDfdl. ·· · · 
- La séance est_ lev~.e à i2 heure■ -'O 1111nu&e,. 
Cette après-midi, séance p\llillq~e à i h~i1re 4~ alnu~,1 
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Séance d.e l'a.près-T.b.id.i. 

AffALYSB DBS PÉTITIONS .l'QRE~SDS A U CHAIIBRE, 

:, Le .sleur Coolber.,·. à - B.~oges,: él!)et· un- vœu , en faveur du retour à la 
Belgique des territoires qui lul furent en'evés par les traités de i815 et 
de t.839, . ''" ., .... _..,,.. •· ,, ,, ' 

,~;Repvol à la, commisston,des aO'atres .étrangères. 
· Les· sleurs<Van. Roei et Somers;,,présiden& .. et secrétaire de la Ligue 
des· propriétaires et créanciers hypotli~caires··de la province d'Anvers, 
demandent que _la:1ilol ·sur. les, loyers consacre l'interv~n•lon de l'Etat à 
raison· des, trois· quärts •dáns le remboursement aux propriétaires des 
lÓyers-non payés, :;,_,,:·p•,r ",· .. , , ~ -·., ·., ·•;>_ .• 

: _, .••. Dépôt sur le bureau'pendant la dtseusston du projet de lol sur les 
loyers., :,, ·,. :, , 1 i.,_,· .•.. , ,,, ,··. ,,, · .. , ,,. 

· Des babllanrs ,d1i\lseau··dèmándent·que les propriétaires soient rem 
boursés entlèremen1:dès•,loyers Impayés-durant la guerre., 
•1. ,lfême 'pétltlon··d'hâb~taitts·de Charleroi; Ghâtelinèau, · Farèienne, Gilly, 
Jumet, LodeUn·sart, ·Marchtenne-Docb•rle, Marcinelle, MonUgny, Piron 
champs, Polit-de-Loup, Sartculpart. 
- Même dépôt. . 
Le sieur zinimer, A., à Etterbeek, demande que la, lol sûr les loyers 

prévoie une :disposition de•ftvèor. poùl':les locataires qui, au cours de la 
guerre, .ont payé' au· moins les &rois quarts de leurs loyers. 
-Mêmedépôt.-1 ·,;c1.•-,"· ,~.\rr,:;i·· ·' -, 

. , ,Des habllantés, de1 'Surice (Namat)\ veuves 'de Belge~ fusillés ·par les 
Allemands,,demandent•luelèvemènt;de.J'indemnilé accordée aux victimes 
civiles de.1a:goerre·ou.:aux,pärents.-de:celles-ci':'1',. •t · ·, ,,. · 

• )fêin& pétillon,des ,veovèlièt orpbellnfdes ·foslllé11 ;d'Omezée (Namur). 
--">Dépôt sur,le tiarèau Pé!ldànfla dl&cùsslcin du pfojet de lol sur les 

répar,uons à accorder,aux,vlcllmes,clvlles:de-,la·guerre. . ", , ,. 
Le sleur Plqu~ur(Co9ïtttó1);11gtéé•àux êhëmins'defer del'Etât·belge, . . ..... 

á ,,Flawinne,. (Náiniir), demande qu'une i'ndemnlté solt accordée aux M. le président • ...;. Une. demande d~ln&erpellállón es&·p-,veii~~•.- 
parents des dé.portés. · burea~. · M. Bratfo_rt dé.sire •_n.tllr_ peller ~- ,.e ministre des, c~e~_. J,,. i1_.~Jfi:r, 
- Même dépôt: •(;, , .,.__ :., ·: . :,. postés ,et:_télégrai>twu au.s*t de la ml~e à _exéè~U~11Ydil·pi:q),tfl 

\. Les_membr~s do conêèU' d'adin,nlstratlon de la Laiterie centrale à. dou~leme?t de la ligne de Marbehan-Vlr~n_ et .de l;ai1nt~~J!.V.~11f~!~ 
VIJl~ur'(s~cl~té cöopéraUve), à Sivry, demandent la suppr~ssloii des droits étudier ~ urgençe _e_t d_e: CO!!&trolr? au ,plus tôt. U'1e:ug;,~ ~,,~.,, ;J, 
d'iiltrée 'tiotlè'bét:ill~ · ", · · ,,', ·· . : " : · · . • . Signeulx pour ,bout~r vel'!l llorl)ez a la ligne rie l'Ourthe ,en passa~,,r••~ 

Même pétition de cultlvateµrs de 'Granil-lleng (Hainaut) et de métayers' Saint-Léger, Etalle, Habay et A~lie;r ll._ ... - C :,-~'·· • ,, 

.de Sivry.' ' ·: _' · ' ·,: '.'-·. · · . . · : . · Cette Interpellation sera Inscrite ah suite de l'ordre du.Jour, 
' .,:.:Renvoi à la s~c&lon·,ctntràlë qui se~à chargée d'examiner le projet 
"e lol 1,ufl'e11trée des b~lïtlaux e& de11 viandes de boucherie. . . 

'11rn. le& doçteqri; lans5ens. et Del~a•·ce, 'présMent et seêrélair~ de la 
,rP,~~lsslo~ ,n,,é~\c~le .. iiroy!nc~~.~e et du couµté ~roviocial de '~lulir'ité 
Plll!)tque .de Loµvaln., à ~.uvaln, émettent ,le vœu de voir les Chambres 
législatives prendre les mesures les plus rigoureuses et les plus utiles 
dans la luue coutre l'alcoolisme. ._ 

...;:. Renvoi Ùà section centrale chargée d'examiner les projet et propo 
sltlon rie lol relatifs à cet objet. :./\'. ;/ ·~' 

prochain reoouvellemeQt ··des Chambres ~égislatlve1,,-p.180t,,"'.'"•IMp6t-: l~;par 
H. Van Cauwelaert, du rapport de la commission sur le·-projet-;de ltl ~ 
à l'équlvatence entre Jes tltreset diplùmes obtenus à l'étraDger pelidaÎl~-latu•~ 
et les diplômes légaux belges. p •. 80.!; · ia par dil.- -Venleyleit.1du.·.r11pP.11~:4e1a · 
commission sur le projet de loi complétant; _en rais;on de la 5/UJILÏO!l;Cl~,Mf 
Ia guerre. l'article 9, de Ia lol du to mai.tllO0 sur les 11e1JSioo~.~:1.i'"~•' 
p. 802. - O~dre d~ jour, p. soi. - Com~u~icalioos du burea~,.l, 801;;,, ,., 

•• r,, .-, ,~-. ·. ,) - ;/.~·Pk . 

La séance est ouver~ 1i~,.llè'1res 55: IJ!µl~,e$-,n;• :,., __ .... u .,-, . (•) --·;{~"tl,·; 
.MM. Crick et de Kerohove d'Ezaerde, .eèrétaire1, _prer.nea& 

place au bureau. 
'--: . . . ~ : .· ,,.. ' 

BUREAUX DIS SBCTIO5S, 
•~'.•i :.._ •., < ,~· ""'-~•I .·~••'- ';~ .•• ,;•;,J,••t::•··.,.- ~-••·" 1"""'1 

~fb\J;reáux des sectl~ns pour le.,~s d'avril courant· sont coï1s~!t~ës 
coiruôeïmlt: - · · · . · · .:··v·' 

. ,t'~è:ri·' .,;! .;• .·~r~•fîfr';'. 
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La commission,. des · pétitions·•. l\li , mols· de·• mars ,.ea& conapo_~:11'1 

l\li'\I. Terlinden, Crick, De Coster, llhrck; Ooms et de Kerchove d'Esaerde: 

' COIIMUNICATION DU BUREAU. 

Î. ,,~• , J:.:t:1·d;;,i;i., J,'l'.:.f 
DISGUSFION DES AllTIÇLES uu ,-l'ROJ&T. DE .LOI ~UB.,.J.~ ,.q~,\1;1!lM.,~~;,• 

LIS'l'ES ELECT08.\1.,U EN VUE DU PB~CII.\IN UNOUVELl.,IMli,I: ;_llfii. :- 

. ·• ;: :·· "1.;\,.,. - . ; .. '·l, :,:1--:.::· ... ' ~~,. .;·,,J,A ;•l: -~ .• -µJ\{\ __ · 
M._ le p~ésident. - Nous abordom; l'~xJmen des ~tlcl~ do pfoj~ 

de lol électorale. . , ,. . ,',: .,:;, , ., · .-.,: ,. ,~ ... ·•q;1"9. 11 
u Art. t••. Pour être électeur· aux proch1ine1 élection& lt!atslallv_es, JI' 

faut : · · :> .. ,_,;,; ,!,,:û}~ 
11 t• Etre r.iloyen belg~ lie nalssanr.e oo avoir obtemt.lo g~nde. n11tu• 

raltsatlon ; . . . . . " - · , .. i 
.' » i• :Et~e agé_ de~• ,ns açcoi"pli_~ _;, ., ., . _ , ""'·, ,, 1• ,:,;,,;.,\" 

>> 5° Erre dilmldhé dans, la même commune depuis als mols au mo111, 
'·,'/''" , ;·,l.:''·,:.,,,. ,:,- aut•1•janvleri9l9. :'., :,,,,,i,:, .. ,.,.. . . . ".:·. 
SOMMAIRE: Bureaux.des sections (mois d'avril courant), p. 701. - Comm1,111i'' n CUaq11e électe~r ri'aura_ drpi~ 9u'.à OIi~ Ypl1 .. » , . . . . · · .. ·' 

cation du burea.u, p. 791. - Discussio? des ~rlicles du proj_et de loi sur lil . ., )) -A~t.-'.,.~ O:o ki~er,te °iijn bij 4e ari~~~od~ ;erkieil'1,gen ·~o;r de Wet~. 
•,for!"31i~n des .listes électo~alcs ~n vue du procham. 1·enouvelle~n~ d~s Ch,mbres geveudé ,Ka_m~~s, moet m~~; :. ,,. ,,, _ · . , _ , _.· ·.:..,,m: 
.Jég1slat1fes, p. 7111. - MQt10n d ordre do !f. Destree. p, 799. , oie, par appel t.• R 1 .. ,., b I r d - 1 31 nlïsalie b•l.omeQ• 
nominal du proJ·et de loi sur la Iormatton des listes électorales en vue du » e I! 1.IJn v~n .,e oor e O e P,'l'OO e JI u ·· · • ., • · · ' · · · · · ,.. · ·-, · · - · · · · hebben ; 
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·, 

n i• ·o,~n vó.llen,ouderdom ,an i1 ja3r b?rrlkt hebben; . 
n 5° Zij he. woonplaats ln dezelfde grmcente hebben sedert ten mlnste 

zes m~and,.op J· Januari· t9t9. . 
» E ke,klezèr hee(I slechts recht op ééne stem » 

1 

La parole est à M. Mabille. t) .. 

11 faut pourtant qu'à ce moment, on nous permr-1te, par une déclara 
, ion nette, de juEtifier notre altitude. 

A l'encon•re de ceux qui déclarent que, nos mandats Hant exp:rés, nos 
pouvoir sont irréguliers et que, dès lors, le lonctionnemeol dù rouage 
constttutlonnel e~t impossible,nr.us prétendons que des pouretrs ayant été 
conférés dans un intérOt public, ceux â qui Ils ont été donnés continuent 
à en être lnve,tis lorsque, par le fait de l'enné'ml, ces mandats n'ont pu 
être rxpr/!~.$.illl!tlnJ l'.j'V.IVIOés par r~lectlon. Car, puisqu'il s•~~'ll de rcne 
lions auxquelles, à des dl'grés divers, est attaché le salut public, on ne 
peut concevoir qu'une nation, pas plas qn'un lndlvld·•, renonce au:a: 
condlllons mêmes de son contenu, el r,a1e dépourvu,, ""·' o,gaaes 
essennels 'IUI tiennent à la conservafön du p~fJ, 

Elle ne peut vóu)olr qu'il en solt alitsl : ce ~ti'llt l'iil,uthfs; co sera1' 
le suicide. Dès lors., quand l'occupallon ennemie empêche un pays de 
manifester ex pressément sa volonté de vivre, dans la forme normale de 
l'élecllon, on peut affirmer que, par n volonté taclle se maintiennent les 
organes constllionncls lndlspensab es à la vie nationale. 
Le consentement tacite de la nailon; telle es·t donc là base Juridique de 

.Ia perstslaace de n<YS pouvoir,s : par lul nous 11'avons pas cessé d'êlre la 
représeatatlon lrgale de la Belglque envahie. Une loi de nécessité de 
cons: rvallon sociale le ,veut' alrisi: ·:mals noas Île resterons le parlemenl 
légal qu'aussi longtemps que le commandera la sauvegarde des Intérêts 
à laquelle·la nécesslté noua. a p~épos!s, 

Le temps ne me permet pas dlioslstfl' divani.ge. le ,eux.faire obsmer 
toutefois, qµ,e c~ n'est pas- là une con11truction juridique nouvelle. une 
subtilité de jurlste, c'est une solu•ion de.bon sens, epi e!Pemarq~ble 
qÙ~ c'est ~ elle qu'a!! . coµrs _ae la cuetrè Joli~ &oot àUês dliostlnct. 
Q11'avons-nous vu partout? Sans .même sóµpçonoer que cela pût f~re 
1JUfSt!l% le~ consells cqmlJ)µn;i_µx Of!~ ,C;O/l~!nl!é ~.~ ~lfg~r•;ipré~)'~pirä 
tlon générale de tous les IJl~ll~a~.~ eJ p~~ µg ~Il ~~ J>oim;me~,r~s .S.l!r J~ 
éP,tule~ ,d.e~quels ~ pesé, iieg,d~!li qo~!re ans, !Il f,r!J~:tù qqe l'on ~Il, rie s'.~~~ cr~ ~~~ri§é à ~é~er~er S!ll! p9sJe en l1Jv<iq1m1( t'eJ.plfitipµ de ses 
pouvoirs . 

:ai. lliÎabliie. - Messieurs, l'autre jour, pendant que parlait mon 
eicellent •ám1,:)1. Gobiet, intérieurement, je ie fé!ici.l~i-~, no~ ~e.uJ_e·111ent 
Jlóur la bêllè :Îllure ,de son discours, mals surtout pÓrir l'lngé1Msilé d'ühè 
.aigùmeritiîtio~'qui lol per.me,ttaiL de se rassurer sur la constltutlonnallté 
dd projet. ile lól électorale. ,0'.(11, je le féll.:itals - et je l'euvlals .. 

1 · Car,' mifsslèÛrs, pour m,óf· ceJ1ólnt est loin d'être résolu, et m.t-lgré le 
deml•sllencè !ibe'l'on g'.arile; malgré une sorte d'adhésion par prétérition 
qal Mt règár~~f cette ,di.tilcu!té ,comme tranchée, je con-ldère qu'elle 
subsiste tout' ê)\tl_ère: el j'.àjoute qu'elle e~t la seule pour moi. 

·,,·.;~,,.~#Me-fp~fJI.~ la.nuesllpç, c'e.si.-.à-~if!l·.sur l;a nécessité .de l'exten-: 
::alon' d1ùlr«il(dë(î;Ûfr11ge 'eJ· de son ~ractère ég;llllaire, ma convlcuon ett 
,f.lt;è '-~~~i,,11,î~l!tPlîl . " . :, . · . ·. -· 
,.1 ·'.i:.ilts®ie·at,t9'~5/'l:t' quésllop de la· revlslon constitutionnelle fut sou. 
-,1~~~~:··1ppûyéè\p:1Î\' les )Jïöûvèine'nts ile l:i rue, je reconnus qu'un gourer 
· l'.êili''nî:~f@îrf A,tt <ë~~~f iü'flJÏèiitê lf~vliM' .pär~/il{).li~nâce '; "i!fais; en 
m~Jê"léiiipstfàftl(riîiài's· qùe' cêttê quèsffcin· resiéfäl(à 1'6tdtè dtî'}öùr de 

· n~·'préoccupaÏlons, parce qu'elle·restalt à l'ordre du jour de l'oplni91i 
'-P~lilli1ue, ~oe,Je ,silence· èt:1:1 ifànquiffité ile' ~è feralerit'pàs autôùr de 'if 
;fêjljl!IQ 1,.~il~tlJiuloimeHe1· • ·· -· · · , 

,. :. !<N'en;,.d~QIO!IS pas, disals.-je dans la séance do. 7 fé.vrier t915, ce 
::
1ir.11lt'.'~1 J!!~,i~ et la prg~~l!Çe J;Q!ÏJIP,l!n~~ d~ Il) faire bien mtlrlr. C't>st à 
;·t~1.à;q~e·11~üiAev\)11s _noùs'áp~lÏqüêr',:ëf ?èlÜ·r• ma part, j'entends ne pas 
·'.fAit,.P.~,,~ .. ··1.!ft~: . .fl.~~rr~',r:,.n,sb. ~,[.~ ~~8 m ~·!!,! r.J.,~~t~~ ,10.~~ plli .. l).f!, .. ~o~r ~~1!~" m1!'/,. , .. poµr ~re_. a ouue, sucfess vemen ; [es ~~pqr~~\~,s 

.S!i~.H~f1~~ ~}t~P.~ .. r~U,~., -~ft!. ~~!~.~0~.~.~ !$~!~1!, !!.'!!.~P~Qt~~ ~1nm1pb.~, · 
;iilê'':ia llàï ~)1oii, .ilèà riëür~li de trávall dàmi les mlrié,s, üè la· PCJ!Slon des 
·; oávriërs'î!lij(qts et do serflcfpei's(innel. · · · · · 
'~~ •.• ,. •. J:r,~~t~o11c·~~rty_!l!',~~ .u)aios1llb~$.•à-t:41!!cUonnormale de !9U, _ 
. ~l?t~s avo,r'cJi!f-t:h'é tes ijiqdl0calio.11~i ap~o~ter"à notre i:~gime léglsla if, ~- ~~:r~oux . ....: L~ guerre n'a. ~pi1or~4 qu'u~ trouble de fait. 
, ï'iec•·l'esp,~11'- ~~q cours d'3 mon pr.oc~am mandat, la solution :sera. · . '· · · -' .· . · · ··• ; · · 
. lrolivée q~-,~~,9,g,era des gataótl~li ~Js!rables &:àïer~l~è dii suffrage '!Jf · lllaJ>llle. ,- Parfaitement.· Soulle_n~ra•t-oa que les décisions 

,• '!lll!èrsel~~ !~ÎJl~]ta;nt l'égallté_.p,~tHlq~!l ~e to~s les citó"yeµ~; » p~1ses, par les aq,orltés co~muna~es opt etè lll~ales Y Et les mariages 
· :,~!J,ts, ~~!.!!& .. !Jb,res! n C'est clans ces pond1llons, en eft'et, que nous célébrés par les o_fficlers de I état.civil sont-ns aussi an~ol~hles? . 
~-~s'· allés ·J · Hélèclloil, et lá" 'forinùle a eu la bonne.fortune d'être . . m ~ansJa msglstrature, ce ,grand, pouvolr,éta!JII p~r l'erllcle.30 de la 
ii,ë;ûîii1i1e_,.:pâr ',l'h~óraiile Al. de Broquevllle, qui vous a dit fa portée C911stituliP.II, comme le,pouvolr l~lslatlf p.,- J!artlclf. !6 et le pouvoir 
iqu'.ih.,y-·at,al, :a~tacbée; eàr U déclr(ralt, 11· y a quelques jours, que' si,' communal par l'article 31, nous avons vu dl's magistrats, pannl ceux qui :9' 4~t~, ";'r.èt)tlQII 1tivaU pas été .à l'ordre du jour. dü parlement, Il se oc~11palen~ les _sltua!lµns les pl1" élevées, arrivés.à l'Age où la lol lmpo- 
&erait retiré. . sait leur <1é1111ssi~n, rester à leur siège,, vu l'imppsslbllllé morale de 
;!•<',!.'\ .·,1 •. \.,/;, ,.. a,,.J., :;•. . . ,soUicller de l'a11Jorilé occ11piuue,leur,mJ•1!i.la retraUe. Qéc!arera+on 

·,, (~;~de. -~,l'.~,fllleville, ,ministre de l'intérieur. - J'a! été plus loin ; illégal~s ,~~ <1~~lsio9~ a~Jq u,iiïi~s · !Js,Q~f "'ftl!llP~ r: 
' •. ,,,~1•.;1.1~~;~J)! r~Y!~l~,11/~•~ll ~~~,~,~~. '" ine s~~~l!!J~l!r,é. . . N~p, t~l!i. ~~,~ e~f P9H!'!ll, pm:r q~~ !? r~al!J~. Ju.ri 1lqµe, c•e,t la_ 

... ,,'l:!1,~r.,- ...•. , . ·'tii'ï~<s'· , N., .,,, ·e·i, é·,l.1· :: ... Hr, ·.·., ·t· .é· ··11'.'é.' . •. é é.. . : persistance du mandat. ' , . 
... .· • . · &,L\Jl• ;- os r v s1ons se ~on r a s es es v n · • • .- . . \Hi1 •. ,. 'tt'1l-.Jî'"öi""' ., .. :r: j :,.:.,:, H' 1 ,., •... , ·"t. , : ë""''''èfé J, ,. : ·, llme.pi,s ûl existe donc toujours un Parlement belge qui tres l~galement slege, 
';lll,\.l'l\L~.illt;._ a.feH~r .~ :!~f~!,0~ .! ~~,P~H.' ~~ ~P!~~,!lt Wêm~ c~ délibère et légifère en vertu de ·.P,OOvolrs qu'il tient touJ·onrs de la ,ns 'l~llem~nt que tous aµJourd'liul s'accordent pour; · · ' ,· .- · •· · · ,, '; '"· ,.,, ., i ·· '. · · · '· · ' ... ,.,. ·, .,·····- •••·•·lt"' .. .,,.,,1.•w}~.:.,,·,.i:."1·11,·.,1, ,,,,,, . .,!. ··êt'''' ,·r· .:,,,," ,: .,., ,• •, Constltuttpnmêl!leetno11a.laf~veur.d1,1oari;ê1é•lol 11ula pu ro.rtutile• ,._ on ,., •• .,. e su ra e '<iia a 11e eut re re use a crsonne. ., ·.·' · · · ,,,, ", .·· · : · ··· ·, ·•.,,,., .. ,r.·~','.-. · .. ,.r ·•· · , .. ,, ·' .,,. ·· •. ·" · <: •!il•'l't'iiJ,: ir~~l,c,:~Ji .,;, .1;1, &~cnlu•kt'"> é l' é9 Vp() . .. . . ; ment reconnattre et rappeler ce droit, mals qui ~Il, l'~ Pi!S C!éé .. ~.~ c,e t>" ., .Js.pa ,•;,~~ ... e ro ure ce v vu.,.~, f~ p..is 'r ~1 a ce, qpl no,u~: côt~. l'~rH~1~ rnt po1ivai! êtr~ ;i~pll~~~. «l!!l!i: ~I d~valt l'être. · :~l~•;··~t~~5'Jf!1 f.~µ,~ f,!~~\,µ,fs ~~If~.~ p,our fil.~1'. q~ es le cœ1.1r d~ la Mals ce pouvoir régulier, -c'est le second!point signalé plus n,ui,-:- 

·{;~~t!a 0!~ndhio~s dè l'électórat étant fixées par l'article -17 de la Constl•. n'est-il p~~ ~~ns l'impo~~,~!lil~. ~e f11l~fio~n~r r~g!!liè:emrnt. à rálson 
•.·.,, •,,.· · ,..,11;;.· • .1i:,t·."f;•1.,,.,;f'··" · , .é.ii' ·,,., .• · i'' ll'è'' .. ,. ••·'t· , ... -1·1.- . •.,1., '" . .-1., -, .. , 1. ., . de circonstances excep. 11onneljes, de I absence de listes électorales! ~. unon1'. a :se •• e· proc ure· r,go re es ·ce e qu mpose arue e fot dé .· '· · " ·· " ., ·, ' •, ·· · •· •· ,,71" • '" .• ·" ; ·, ··' --· , 
:?:i~•t·~ns~.,ui\qil'q~ë')ijo~s ·•~ns jl(ré d'obsérv~r. · "· · · leti~~:~~~liî()t', 1:1iit:~es!fai~Jtmroei::t .. :;!: ii· ;~it~lt a~P!,!~~é a 
-·,~·-•~t,ILpo;~&l!JlQ de se dérober à son appllcalioi1? . ''Ïa'situatlqo·s;est présèritél r1réëéde'~êöf'1àrs· dtfl'Witroductioó du 

, !5a1Jf. dans dtiux·ras : quand les pouvoirs réguliers ayant disparu • 1 ,: ·. ·,··,:1i. ·, · .· ·· · .. ;·, r • ••f•' · ,., '·i';• i , ·t". :.· ' .. :, ,. ,,.,1, ,,. 
. '"· ,;,ai!f ,"jiji~lfsés''!~tiis~ieul" 'âHion·; l'obs?tvatlon' :ifé1·i'~rQIÎfc9~~tl~ij,- futil~~a:ii tr :lxa ~:i~ i:s J~l:t~~t~il~'t~~- ~' !ot ". étë ~.ta.~,·~ ,11 
··.tlonnel Ptiti.réconnu impossible; - ou bien quand des circonstances · •· · · 

,,. J•'•,.,dlefiii'ij;'')jnilëiü 'löipösslble son applièatlón, même aux pouvôlrs 
rs.:,}\'.· 'hi· · , · · .,._ 
rii~sinóÙ$1 dan's run de ces 'c~s? 

i}/~:tjep~ls i~es')iiois j'yal ·songé, -:-:· ~,r. ~i.!P,tf~nd~; ~-~~ ~~~Pt~ d~ l;l 
1;'.1m,1,~ .... ~~:;;l~. ~l1~~1t9p,,,7 f.~I . ~S~HI~ "s.lfl~JÏ°!!!î~ ~fdèu.:J !i~llä!ions,. 
'if~~~f.iiçlêtif~ii)Mt· pè~(-'êt(e, ·'á'.veêlê' öéslî-' ltûr[ver1 à .,~ ~~nyiç~fól) qqë 1~ 
:;{,[N~,.\n'a~ •. ~~J1t~ d'iqç.~11

1ll\tM\\~~rl~!i ~~tf ~~\Ul~~ ~!f.î~P!l· , , 
, : Sur le pr:ellllér polnl, 1 me para t certam que nous n'avons i>~s cessé 
itili(fi''f'·(J;;•'il111·, t'rt'Hr{' ifi•0 t'iftl'N' t1 '"IV ·-~''' '1t"''il ,,, r· "•~ .. l-~~~8.,~.! .e,r,gu er a al 011;, ~J C?!\1R!â.,s î9.U! ~11 fai.~~ . :iité,i~i~iu;:::. f{öTi~!1ät tiit~3q~!~~~\:f;.;;~r ~~~e·11e;~tr:t \;:;: 

1 tes·n~qplii'·'o~s d'~ntente éla-ent ouv!)rtes, , · ·· 

llrl. Helleputte. - C'.est ainsi. 

llrl. de Broquevllle, minis.Ire de l'intétjeur. - On ne sait pas ce 
qui s'est passé, car il a fallûpfós Ïl'Üô-äo pour confectionner ces listes. 
Voilà la ,,érité ! 

llrl. Mabille. - L1, forioaliôn des listes électorales a duré six mols: 
là: lói est d':lvrll 189.i et les élections se sôiit fallès au mols d'oct(IJirè. 
' . - , '· ~ 1 • • • : . • T 

11r1, de Broqueville, ministre de l'intérieur. - Eb bien mon cher 
collègue, permettez-mol de vous dire ceci : c'.est que depu!s mai 1893, 
le gouveroement avail averli •les administrations' commùilÎileii qulelles 
avalen~ ~ ~oQJeclio!lner le$ li~te~ élt:ctoraJ!JS; le to novembre, a11 œ,oment 



.~ - :- - ,., -:' . > .• • œ !¾_►~. :-e _ ...• '<-' 0 .. , ... 0-=tr --::; .. ,,._0·· ·;e~-M<;;:;_,:,· ···· ;; .... · .• ~.-r-=...:·--~~~z·;~_c:._,,_;.._. ~;~.., 
stANC~~ DU JEUDI W 4VRIL !Q19. , . 1·: 
-. • • • , ' - • • ' • ~ .J , ·, • 

Il~ ~épôt du pr9jçt de loi, celte rcc9mmanil~tion fut renouvelée, et II l welaert, Van Cauwenbergh, Van Clee~p~~te, Vandeperré, · "an ,4;:b;rg 
s'es\ fa~t a·i."s\ que • .. e -~ avril ~894 le. gou~erne!)lent autorisa\t les c.om-, Sti.rum, Verachter,, Ver.moelen, Begerem, ~~hai;hel, Borgióo~, '!rl!ä~ .. '. 
~\lqes a ~IJ.Wer \Ç~ l,1stçs. · . . ~ruynincx, Colaert, Dallem~~e, de Kerchove d'Exaerde, d~ Ltedek!rle, 
Elles étaient donc prêtes huit jours avant la promulgation de la loi. l)'hont et prion. · ' · · ' ·· · 
Il lie faut p.~s tr9mp~r l'opinion p11hUqµe ~ ce propos; c'est po~rq1,1oi se sont abst-nus : 

J~ f,établis les faits tels qu'ils ~e si>n~ 'déf,()Ulés. · · · 
111111. Ortegat, Woeste et Borboux:. 
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tra11~;ac,tloi11ielle ·envisagée au, cours de Ja réunion des délègues dec trois 
~1>.upes •. Eó prenant cette décision, la droite fait le sàcriOce de plusienrs 
ldéê11 'qùl · 1111 son · profondément chères, Elle le fait avee le dessein 
d'écarter dê nos débats, dans toute la mesure du possible, tout ce qui 
peut nous diviser et d'accentuer tout ce qui peut nous rapprocher. Elle le 
.fa~t nec le désir de fortifier la situation du gouvernement. (Très bien! 
IJ'i de nombreux bancs.) 
·. '•kuè le f~lt en se rappelant 4ue, dans les heures graves·quë•nous vlvuns, 

,tout comme aux heures'nérolques de la résistance par leli arœes et de Ja 
résistance clvilei•nous n'àvons'pàs te: drolt1d'o11blier cette rfande vérl!é 
proclamée par nóil pères' de 18o0 aui· :prèmlérs Jours de rlótre lndépen 
dariee, que l'union f.all la ro,ce. (,Applaudissemenls una11imes et prolongés.) 

,,. . ' ,.. : ' .., 

~• le Pl'.é&_i':1,~nt .. - La,,paroJe ~t~ ,M. Le1;Donnieri 
. ::. Il,· i.ëmonnier, ~ ll[essleors, · je sols· chargé de donner connaissance 
à la Challbre de·•la déclaration suivante de là· gauche llbérile : , 
': ·· •'·Le .parli ·libêral' reste uilanimementcadver·~tre du vote des femmes; 
ll'Î}àfüilè•éette.:réfo'rme prématurée; son avènement pourrait mettre en 

· péril l'unité d1Fpays1 · .,., '· · ,~ • · · · 
•~!\;· :i.ës mëmbres'ci'ti' ·groupe eilténdènt'èoinbatire, ·devant· l'opinion; 1'11)• 
siÎUÏ'atloli tl'un régime qui il'á' pas 'été prêpàré et qui ne répond pas àu vœ'o 
di pays: Ii<Ï décidé de·se ralli~r Ha déclar~tton pottèe à la connaissance 
·de• la 'Chambre p:ir notre collègùe' l\t Carton de Wlart; faite dans une 
pensée' dê, conciliation àla fois pour rendre hommage &Ill Belges tombés 

.'glorièÜtlèinenl!.à renneml et pour maintenir .f'unitti nationale. : . , 
· l.i·i1; 'éétte union est Indispensable H11ntérleur• pour assurer la restaura 

, · tlo1("dè'. la nation; à l'extérieur pour faire recounaure l'intégralité de 
, ,. çe ~.i'ÓI~ n. (Ap.plaudissements 1u1a11i111es.) 

; .. .'\ "' ... ' \ ... <~; iê pré~ident. - La parole est à M. Destrée. 

les partis de la Chambre, sentant qu'il n'y a plus de malentendu entre 
nous, va pouvoir accomplir, arec un nouveau zèle, cette œuvre de restau 
ration ·dont dépend l'avenir du pays. (Trù bien! trù bien! sur tous lu 
bancs.) · 

Oui, messieurs, on l'a dit, il y a quelque chose de changé dans le 
pays : c'est one Belgique nouvelle que nous allons édlffer et qui sera 
l'OJllvre de •tous Jes cœurs. Nous sommes certains·que nous la reconsn 
tuerons parce que, en nous inspirant de cette devise d'union, Il n'y a 
plus d'obstacle qui puisse nous arrêter. (Toute la CfUJmbre se Uve,,d 
applaudit longue.ment. - La plul?drt de, me,~bru·tk lo Cl1am~r~ 11•:itl1nt 
leur place et ,,out ftliciter ,11. le prl'mier ,niniRtrc, ainst que te« aa1rea 
me14bre,,/tu. gouvernement. - ~ouvement prol1111ge.) 

~- 
111.''Cocq. __, Messieurs, quelques amiset mol, ·notamment MH. Crlck;J 

Devèze e& ·Bobyn, adversaires en principe dû vote des femmes, nous avlona 
résolu; malgré tout, et en dépit de'la ·dtlclslon de' ngtre groupe, de nou~ 
abstenir au vote sur \•amendement proposé par MU'. Carton de Wlart et 
coitsort& •. 

Mals après 'le noble langage tenu par M. le premier ministre et eu égard 
à l'interprétatlon·qu'il a donnée au vote unanime qui va êrre émis par la 
Chaiubre; nos derniéres'. résistances fléchissent er, dans un élan . de 
P?lrfötiqùe· onlon, nous déclarons nous rallier.· (Salve d'applaudissements 
sur. tous lu bancs.) 

:-.· ~J/; l Jj .<', '. t· 

111.,Je président. --'- Messieurs, avant,de statuer sur. !!article f"; Je 
voudrais demander.à Ill. Je ministre.de, l'intérieur slit se rallie à l'amen 
delilfnt de ,la section centrale, qui· propose d'ajouter au § ~. reiatif à 
l'âge, les mots 11 à parür du fet· janvier f!H9 n. 

' ;-,,. ,. i, .. , . •! '; ., 

· lli. éle Broquevillè, ministre de l'intérieur-. - llon~ieur: le pr,ési 
dent, j'ai eul'honneur de déposer un amendement qui répond au sentl 
ment de la section centrale et qui a ce granrt avantage d'exiger que le.s 

· . . · ..... ·é . . l\l 1 • · tl" e e qut me concerne et au condl&lons de naturalisation et d'indigénat rnielit réalisées à la même ,,,.,11.,~str e. -· ess eurs, Je ra ue, !I c . , · ·c d I t • ·dl • · , 1, • . 
: :: ·.- . · .. . 1 1 • 1 d b ables Mu Cartoii· ·die Wlart et date. et amen ement cons s e a re, in /me de article, ceci • u Ces nómdemes.ams, es par:oes es onor •••• . . · di têt é 1 , 1 d d t•r· • 

• tiimonôië;,;, Nötis sommes ·profondément heureus .de constateequ'nn con~lt1ons oven ,re r JJn es a a ate u Janvier i919 ll 
;., ''rf,,d'; 1 •· 11 , ál 5 a ermis de sortir des difficultés qui nous C est le sens de I amendeme1_1t de _Ia .section cent~ale et je pense. que 
e1p t on on(na : d~ nou tap . . ) . l'honorable li[. Persoons sera dispose a se ra'lfer a l'amendement que 

· · · ~PP!~s~~•~nt. App u usenren unanimes. nous avons proposé. (Signe d'IJ8senl.iment de M. Per,oons.) 
,f• le, Pf~Si~~nt~ ~ L~ par,o\e ~s~\M. le pr~mi~r piinistre,_ 111. le·président. - L'amendement de la section centrale est donc 

· .. ;11Î(. ·»elacroix;' ministre des· finances. ~ Mes~ieurs; laissez-moi retiré. ' 
tn~ûire- (1émotion .joyeuse·· avec laquelle le pays accueillera ce vote 111. de Broqueville. ministre de l'lnlérleur. - l\fonsi,ur le présl 
ünïiilnit1fo -1a Chambre, inspiré par le plus noble soufflt! pa_!riotique. dent, l'honorabie M. Me,·helynck m'a fa•t remarquer tantôt que, fui et 
(Tr~id,icn ! tie to11tes.parts.) Je vous avoue que lé gouvernement est-pro- un certain nombre de ses amis, préïéreratent qu'au premier alinéa de 

: ''föniiëmênt;-lieÛreux . dê voir• les ellùrls pénibles, qu'il ·a ·fälts jusqu'ici, l'article i", au lieu ile dire: 1c Pour être électeur a111 proch~lnes élecllons 
' füi'b~rig~s par,'cètie adhésion' què vhos fül apportez aujourd'hnl,-málgré ltlglslat.ives ll, o~ dise : c1 Pour être électeur IÓrs du proehatn renouvelle• 
, •,tôÛtes"le's"dllllcóltés, malgré certalnes 'i'ésistarices compréhensibles, je ment des Chambres législatives ll. l'accepte bien volonUers l'dmendemen& 
, dirai même malgré certaines répugnances. ·Et c'est ici, messieurs, que qui m'a été suggéré par l'honorable M. Mecheiynèk. 

. l'!>o vol&' qô'e 's\ óôus" étions 'Ïuils pour la <libérarlon du territoire pen- . 
W~lit fa guerrê, nous sommes décides à rester unts ' pendant Ia p~ix, Il. le président. - La parole est a M. Buyl. 
p'óûr sa restauration. (ApJilafldissementa unonimes 'et prolongés;) Si nous' ··'Il•· Bilyt ,..::.••Messleórs, quelques-uns .. de -mes: honorés collègues e.t 
á'-v'&~f~të ûnis~.~ efiloüri ilëvlonii fêti'e quand l'heure des ,ilevolrs sacrés. mol• ·avions' l'lotelitlori •de ·déposer un amendement tendant à él~rglr 

1 ~~~ïfa/'~. 11ous''seróils ~ujourd'hul unis pour faire respecter nos droits. quelque -peu ·le• cadre de la loi et à y faire lnhérer un article f •• nouveau 
i(Tr)J'~iè,ï! Tru bien!) . : ' . . "··· ·· . . · conçn,conime sult: · . 

· , ,•·, 1\lessieÙrf àucours de ces dernières séances, nous avons entendu ·des w Les:' élections se ,font au scrutin· de liste· avec àppllcatlon 'de la 
·; 'ii't'JèiihW'ïrâtiu'iiânVdês ëonvictföns •ardentes,· des discours qui·montralent représentation proportionnelle et utllisatioo des excédents électoraux. 
\ïé~'.tëiid~nëeitlliv'ersès et qui/ en donnant à lai Chambre une atmosphère n L'organlsalion en sera réglée pu une loi ultérieure. 11 

ile',te .. ·èÎ'·'d'actlvltë, étalent empreints d'une éloquence que nous avons Toutefois, en présence des·déclaratlóns qui vtennent•d'êt.re faltes;·me11 
'1ouiiailmli'ée. ~ -,, . ·' ·amis et mol•DOUS renonçons au dépô_t de cet amendement: Nous· deman- 
;'!)fals :. rio's avons remarqué, dès le premier jour, l'élévation des doos toat 'simplement à M. le présldPnt de vouloir bien r.onvoquer le plus 

· Jie~sé~~,,11fo~s avons remar~ué ce noble sou me pa:Lriötit1ue qui Inspirait tcU polislbfe la séctlon centrale ?hargée d1esa~iner la ,prop~sltlon de lol 
'lês'Zîiij9)ès 'de rios' 'or'at~urs;)1: ~•ëst' pourquoi n~us nous disions, -, de M:"Vandewalle, qui a préclsement pour ObJel l'Instauratlon de cette 
'~é1àit dihnölos le ·sëntimènt Intime que jè· cáressals, - qu'à un moment réfo~me. (Appfobat,qns utr tous les banrs.) . . . 

. 
110~_11_ ·.é•. '.'. .. t ou_._s• ... 1:e_ s. o.r. a. 1~11.rs d. e. d~oite.· et dé gauèllë se seraient· rencontrés: lll_ :. :,le ;~é~ide~t. - Il sera donné satlsfa~ti~n au vœu e~prlmé par 

(:.:'!;~;~•~~Ô~I'Jf.1fcafrefour a été, niessièur,s, celu! où n~us ',avons M. BoJ~ " 
~' "Î!niendula voir ~u. soldat tué, tl~ ces Iusltlés les plus nobles d entre les Nous,passons au vote de l'article i•• libellé comme sult : 
; 't'èêfrè'i'''E\':vous'àveivciillil' que· celles''áuxquelles certàlnement allaient . . ' · . •r. ·.,;;.~i!:1i•'., .. ,·,,, -.>·· ··• ·é" · il .1 .. : 't' ta 1 .8 1. _1 1( Art ter. Pour être electeur lors du prochaln renouvellement des, /t~ .. f,~~-i~.~.e,. p,e~~. es!,q~an . 1 s son_ mor pour a e g1~ue, eors Chambres Iégislath'es, 11 faut : . 

, !!1~,tpu.,fllur.s veuves, -:- puissent faire en~endre leur voix. l Tous les ,, t O Etre citoyen bel,;e de naissanc ! ou avoir obtenu la gramle n31U • 
,' memlres:de la Chall!llre se lève(lt et acclament l o,·ateur.) . , , rallsatloo ; .... ' f irètstètirs, jê'reiids homm;Î~e ä ceue pensee qui a inspiré la,Cham~re.: u 2• Etre.âgé.~e 21 ans accomplis ; , , , , . , . . ,, · u• ö'.éta1t -pas possibl.e; ,en'' elfi't, de trouver un plus noble,. un plus beau. n ''5d ·Etrif'domtêilié dans la mème commune depuis six mois au moins 
!1e~îtiniföt)è concllfatlou; un plus magnïûque terrain de rapprochenient. , au J•"janvier 1919. 
le' sens que désormals le gouvernement va pouvotr, s'appuyant sur tous 1, Chiq•1t électeur n'aura droit qu'à une voh. ,, 
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a introduit au premier alinéa de rarticle i" et de dire: « Sont éplemenL 
admises á voter lors du prochain renouvellement des Chambres lé&lsla· 
lives n, au lieu de « aus:,prochal!}e& élections législatives •· (A11entiment.) 
M. de Broquevllle, ministre de l'intérieur. ·- Je óe suis pas cer 

tain d'avoir bien entendu le teste et, s'll y a; comme je le crois, le mo& 
« soldats >1 Il vaudrait mieux, me semble-&-11; mettre te· terme u mlll• 
talres », ·qui comprend les officiers, sous-officièrs, brigadiers, ~poraus: 
et soldats. · · · · 
M. le président. - Le mot « solda&&·» llgqre dans le/.":!~-{,; r.0111 

po~n·lons le rjl;mplacer par }e ,mQt -" 111l!!S111t;ei >•. • ,: _ '\ •• ,;.;• .• 

11i1: Poncelet. - SI on prend· le terme 1, ü'lllltalres »; les gardes 
civiques ne sont-ils pas compris? (E:tclamations.) · ':•'• 

Vous oubliez, messieurs, les_circonstances de la ,!!erre; ity a eu;de1 
gardes civiques tués; par· conséquent,,la qûesf.löii eiirîiàtfaU~ï;1l'enC'1N1i'~ 
tln'ente, puisqu'il s'agit de savoir si leurs' veûves -ou lëù'rs mères âlironlte 
droit électoral. Respectons ceux-là, resjiectons!ieur,méinolre::(1'ridf~.'f 
trë« bien! su,· certains bancs.) Je pose la question pour q11'JI n'y alî"päs 
d'amphibologie; j'ai précisément à cûté de moi-un collègue· qlll, tlenUe 
près à un garde civique tué et c'est pour rencóntrer les cas ilé ce;genre 
que j'ai posé la question. Je crois qu'elle mérite de retenir le respec& 
et l'attention de la Chambre; j'estime qu'il faut la solutionner. ' 

M. de BroquevWe, ministre de l'intérieur. - le demande ta . ~-1~- prés~d,ent. -Vient maintenant _l'amendement.de &.IM._Carton parole. 
de· Wtart,et consorts, qui· formerai& un -arucle 2 nouveau, ainsi conçu : 
h;1'Si11it' ~gàlemertt ádmlses' à votèr aux·· prochilfoes éiëdiôbs léi;lsla• •· Trocle~. - Ceux-là . . __ 
t!ves dans les mêmes conditions de ·nationalité, ~'ùge et de domicile : . - dement. . . _.;. , ,,,,. \;,;;, 'f?!\\;~ 

1> t• Les veuves non remariées des soldats morts au cours de la · v1· • · ,. • • . , . . . ,_,_ ,./:.:\ '·. 
guerre -avant le :t•• janvier t9f9 •et, .à leur défaut, leurs mèrès, ~i .1 M; de Broqu~ . _ lie'. mhns~e de_~.m~ri~u~'. :-'.: La ~~,~tionp~sêl,. 
ce,lles•cl sont veuves, de même que les mères veuves des soldats céll- par 1 h_onora~le &r. Poncelet dolt être rèsol,~e:_d ~n~. -faç~. ~'.IJl.at~Y~• 
batalres; · Un g~rde civique moblllsé; como;ie ce fut ]ecu sous lHéifme-dé l'étàt 

)) !!• Les veuves non remariées des citoyens belges fusillés ou tués par' de siège, proclamé e.n août tsu;' a les mêmes 'drolis·'qn,e '·lê':~t'J&äire: 
l'ennemi -au cours de la guerre er, à leur défaut, leurs mères si celles-et car en réalité li est militaire de fall; l;a :prde 'èlvlqôe" dépl!Jld~l& .dli 
sont veuye,s, de;mêl/'.le, que les mères veuves d_e ces citoyens céllhatalres ; ministre ~e la guerre et plusieurs u_nl&és Importantes on& fait 'parüeide 
.. 11 5°: Lës femmes-conctam_n_éei; ~ la prison ou détenues préventivement l'armée en campagne. : · .. · · , :.~ : .. ·· '. o'' ·''· · 

_' au cours de l'occupation ennemie pour des motifs d'ordre ,patriotique.,» Par conséquent, je pense qu'il y aura ùnailimlté póur dtri qiJe·1eâ 
•,tc'-Zijn'eveneens· stemgerechtigd bij de aanstaande herkiezing van de veuves de g~rdes civiques tombés dans ces conditions pour la Patrie, 
Wetgevende Kamers mits dezelfde verelschten van natlonaliteh, leeftijd doivent nécessairement bénéftcler du droit de vote. 
en woonplaats : ' , 

11 t. • De niet hertrouwde weduwen van de soldaten, •tijdens den oorlog M .. Van Hoegaei:den. - Ces& évident. 
vóór. i l~11ua~I .t9i9 overledene~: bij ontstentenis dier weduwen, hunne M. Trocfot. _ D'aprés la lol de i898 la garde civique en ca~ de 
moeders, Indien deze weduwen z_1Jn, evenals de moeders-weduwen van de - t I llé : I' é 
ongehtnyde llQldate11; . ·• · .. . .. · _ · guerre es ass m e a arm_ e. , ,, 
- /, ~•- Dé. Jilet hértro1i\ydê we~ùwtil ~án Belgisch~ l>urg~!s tijde~_&. ~,en . - M, Câr~on de .. Wfä.rt, :-- Je crois que }a q'!estlon • soulevée par 
oorlog neergeschoten· ~f ~oor den VIJand ge~ood en, biJ ontstentenis l'hondrable M.,Poncelet-póurralt recevóir une sóJuiloï'l','ble, ÎIJnpl~(- 
dezerthupne 1:0Qeders, w~•en deze,wed~wen ziJn,_ erenats d~ mo_~d~rs- après les mots c, les ·civils fusillés» on Introduisait les mots com lé · · • weduwen•van die ongehuwde bu1•gers · ,: _ ' · · .', "· · •-- , . . . . P men 

. >-;>}3? :Deivrou*en, tot·géváiÏgenlss'traf ver~rdèeld of vÖörlÓoplg fo ~aim_« ou tués à l'enne,~i »'.. _ .. , .. _ _· L _ ' .,, . ,-, ·'~_-li·:·,_. 
héëhtènl's geôómen, tijdens de vijandèlijke bezetting, om redenen van le• ne pense pas que les ca~ de ce-genre soient três nombre~rm~I• 
vaderlandschen aarà. >> • ils n en sont pas moins très mtéressants et il serait lojusJe de ne pal . 

. • , _ . · ' y être allentif. · . ·, ·' · - : -,:-- ., .. ' 
:M;;de ',B~quevllle, ·ministre de l'i■térleur. - le· crois que cet le propose donc l'adjonction de ces mois à. l'alinéa i. SI ceHe·_forJDale 

- amen·deiDent. trouv_eralt mlellX sa· place à l'article 1•• et qu'il ne faudrait• n'était pas tout 'à fait satisfaisante, je ne. doute pas que d'ici au aeêond' 
pas .faire un article spécial pour les (emmes. · vote elle puisse ê"tre améliorée. · 

'<.· '"\ • ,, ; ·• ' 

M. Gobleti - Qu'on fasse dans le même antcle un paragraphe pour · M. Poncelet. - lllessieürs, jë ne'comprenàls pas l~s f!r~s'·qul~;óJ!& . 
les lwwmes et un autre pi>ur les Ieunaes. accueilli tout à l'heure mon intervention; je tiens à l'expllquer:de aoû,"'â 
, ;,., · __ · ·· '' _ ' _ • ., ., , à la Chambre. Mon honorable collègue M. Polet a eu 'són geiu:lre prcfa 

• 1\1; le près~dent. - ·.D:ns ce cas, 1 article 2 nouveau -devrait, Je civiqµe ~\1.é àù_commencelJlllnt de la guerre. · 
pense, être Intercalé 'dans l'article i" avant le dernier paragraphe · . 
" Chaque électeur-n'aura droit qù'à une voix. 11 · M •. Goblet. -:-- A L1~e. _ _ _. _ .. 

; ·d,e Broqueville wlnist~e de l'intérieur._ D'accord. M. Poncelet; - ·C'est dans une pensée g€oéreuse tou~ de-jiiijti; 
_;;•r.: _ .. ..,t . · . :, ' · et de reconnaissance que j'ai demandé qoe .. les veuves el-les mères dé 

.,x:./11i1e~tielyn~k: "~ Je pense préférable que l'amendewen~ forme' ir.irdes civiques tuéi à 'la guerióe solen& auliniléf!~ aux vetives oa;,Îof(~ 
un•artlèle spécial; Il conserverait ainsi son caractère excepttoonel; con- des militaires morts pour la pairle. (Applaudis1ements 111r de nomllreu:.c: 

_ sacré 'par les déclarations qui viennent d'être faites, et a,·ec lequel Il doit bancs.). .·: . . ,. . · 
Ogurer ~ans la' lol. ' M. Imperia.li. - Est-ce qu'on ne dira. pas que ces gardes cltiques 
,•;·•111., de ':eroqtîevilie, ministre de l'intérieur. - Je n'y vols pas étaient des fràrics-tireurs? ,. , .. _, _ · 
d'l~conv1-nlent, donc ,e ne m'y oppose pas. · · 

" Art. 1. om, kiezer te zijn bij de aanstaande herkiezing van de 
Wetgevende Kamers, moet men : 

11 t.• Belg zijn van geboorte of de groote naturalisatie bekomen 
hebben; .•. 

1> 2• Den vollen ouderdom van 2:l jaar bereikt hebben; 
• 5° Zijne woonplaats in dezelfde gemeente hebben Eedert ten minste 

zes maaMop t.Januarl 19:19. 
» ;~lke kie~éf-heèWslechtsrecht op ééne stem. >> 
L'ainên4è,~~t• d~ MM. Segers et consorts· a été retiré. ' · · · 

• -A, cet arlicle; le gouvememem.propose de supprimer au 5° les mots : 
• 11 au•i" janvier 1919 11 11 op i Junuarl i919 n. ' 

Le gouvernement propose, d'au're part, un avant-dernier alinéa, 
· ainsi conçu . : . · ' · ' · " 
' 11 Ces conditio~s doivent être réunies à la daté du t•• janvier i919: >> 
:~, A'àó· deze vereischten moet voldaan zijn op den dag van i lanu- 

ari; :1919. 11 • ' " • 

Pour é_viter toute équivoque, il y aurait lieu de libeller le i • du texte 
Oamand dans. les termes suivants : , 

" t.• Belgisch bûrger zijn door geboorte of de groote naturalisatie 
bekomen hebben, n . ·· · 

C'est la traduction exacte du texte français. 
le mets aux voix l'artic'e ter avec ses amendements. 
-:::- Adopté. 

, :/:~, _·_::; ··'-":· -~-; , ' :-::~•:'D\t; 
son& implicitement compris dans ·l'amèn• 

:M, le président. - L'amendement serait donc maintenu comme 
. al ticle -!! uouseau: · , , . .-- 

, . :,Je· déslreIaire une observation à propos du texte. Ne con,iendrait-il 
pas de répéter dans cet arttcle 2 nouveàu l'amendement que ll. Mecbelynck" 

M. Wauwermans. - Le texte parle des personnes fusillées, 
mais· je pense qu'il faut cÓmpren°dre par là les personnes tuées': un 
homme essaie· ,de franchir le fil de fer et li est électrocuté; sa veuve 
aura-t-elle le droit de vote? 

Srll DE NOllBJIEVX BANCS : Oui, oui! 



~; '.\}T~~w:enn~n~. - Le te1&e comprend donc toutes les personnes 
Jq~s•pàr' tùi fait de l'ennemi. 
';·1~••.tn ?:·:(/ !>. j:· • ·' •' < ·,·,c·•' .' . 

. ,~tl~~flll· - lle~siç~rs, j'ai demandé Ja paroi~ pour poser au 
~9~~~rq~~p.!1t µn~ qu,e!!ion en ~e qui concerne la portée de cet article, 
'.q!i;i!tt aµ-v9:~ des femmes. L'artlcle ~e la Constitution qul rend le vote 

>~b.J,. !g~~,9!r~ :P,,PHf \ç~ !to,m~~~. s'~ppliq11e,r~+il a~s~i au~ femmes qui vont 
' -~vó!rî'é 'droit de '.vote?' "" · · ·· · · , . ·(::} 

.. ,·,~:Jt~~i~ii,= U n,'1ll·,P~~-~e,~oµte,. 
JII; B.9yers . .;... -Est-ce que les pelnes comminées paa la lol rontre 

.~,Jl~,quj'~•~bs!lti~~ent ~e vote, seront, elles auss], appliquées aux fem• 
~es? · · 

, .M·'~~-~f9fl,JJ.~YIH~i- !l)!n!sire ~e qpt~rieur. - !lessieurs, je pense 
R''!ne~~l~~,~~}C,!?~~t ~~~! }~!~Il~ ~QUl!\e~tre les ~e111m,s élecreurs aux 
·ll!t~rr~~. Jég•~l~!!!~~ ~~,cte~! poyr l~s h9mm,e~ électeurs. P:ir con~é 
,~~ept;l;a r~p~psç ~'ja !J~Ç~HR!1 ·~e l'honorable M. Royers esi affirmative. 

· 111;: Winan!fy. - Est-ce que l;i femme d'un soldat mort de maladie 
à 1iâ'rméë ou állleurs, mais en temps de servlce, aura aussi· le droit .de 
~~vhief . .· , . . .. 

M. •~ président. - Messieurs, le sous-amendement que ll. Carton 
de Wiart vient de me faire parvenir porte ,, tués à I'eanemi. » 

Je mers aux voix l'article 2 nouveau tel qu'il vient d'être amendé. 
- Adopté. . 
M. le. président. - NQus abordons l'examen de l'article 2 a11cien, 

qui deviendrait l'article 3 : . 
11 Art. 2_. La tonnauen des li~tes pour les élections visées à l.'art!~le ter 

~e fera conïormément aux dJsm>!l!H!>n~ d11 Titr~ lil .~u Cod_e électllfal, 
sauf les modtûeauóns résultant de Ja snppresslon des vol ;s supnlém'en• 
tatres et ile h réductton de la durée du domlclla i!t tians 1,:, fi/1 ;aliori de 
l'article 61 relatif à l'lnscelptlen et Il~ droi! <!1,1 vote dei sous-officiers, 
caP.oraux ei soldats. 
··. 1, Les· dàt~s et les délais llxé, ~ar ces dlspouuons seront rempJact~ 
par ceux que ~étermlnera un arrête royal. » 

11 Art. 2 Dë lij~\en voor ~e pij ~rtikcl t bedoelde v~rkieiiog~n wot~en . 
opgemaakt overeenkomsûg h-t bepaalde ln Titel m van het Kieswetboek, 
behoudens de wijzigingen wegens afschal)ing van de hijkomemte stemQ1en 
en ,ermlnderlrig van den voor de \vooój>làilts verelschtcn tijd, âlsnil'de 
met weglating van artikel 6.1 betreffende de inschrijving en het stemrecht 
van 4e OP,deroOjd~fe!I,. kprppralep en ~o!4aiep. 

» De datums en de termijnen vastgesteld door deze bepalingen worden 
vervangen door die, welke een koninklijk besluit vaststellen zal .. 11 

f ~V,f!~P~s yp1x : Norii no!! 1 
Jl. le_ P:1'ésident. - le. re'Is le t.e1te de l'article 2 nouveau, a~J.l •·-· r: ,,,::pasd" malenten~p: · · . \_ri:;Jfr;,,·•,;~; __ '.,;,1 ?!,'l~· :.:·:.n·-,,,,;F~:-' ·• 

'q& ég~Jemént admjst?S à voler lors du prochain renouve_ll~me~J ~~s 
"'Jétl~latlv.es dans les' mêmes confüiol)s de natlonaüté, d age et 

J.~t, · ,;~ P.9~- r~~grl~~s ~~s i,iilit~!res jn?rtq~ cpprs de !~ 
HJ~!!V~er JffJhf. He.µr 4~faqh ,~l"~ qières SI pejte!i•F! lm(lfü,tJ~, . ll!~f~~ ~~.Hr~!' ~~~ ffilH~lm céllb~t~,res; .. ~q 't~œ,n~e~ !le.~ !!!IOJP!)I! ~figes ,11~,11~~ 0!1 ~u~s r?r 

'1:!JUJl••"·"" ~~un,,u,, la 11aerre et,·'à-leqr d~faut, le~ts meres, si cell~s-cl iàlhtl1iâ(è'á 'e1e,\tifm~ 'qqê]ê~ 'uiéreli veùvès de ces cll<>yeiui cellbatalres ; \-i''._,;·,:i6 't,is1remmes èi>ndam~~es à. la prl~on ou déten11es: pr~ventivement : >aä cdûrsjllii"l'o~'éûp':ttfon'eôµémie 'potlr iles m:otifll d1ol'drè patriotique li. 
:•'·,;,-~:~,~~~: .. ;;_·:•:.·;·~-': :,-'.'.''..' ·." :i·•:: '. ,;·, ' ' \} ·'''z-~ '' ;•· ,; · · ·:. 'tei!!i;t.#f;h!igd bij dè aanstaande herkiezing va!! ~e ... W~~e~:n~~;° :aC:!r: inlïs 1dèiêlfd~ foelschiên·' van 'ôaÜônâiHeli, teêtüjd 
en woonplaats: · '. ~ A' l' 11· é · 

. , 1 t• De niet hertrouwde weduwen van de militairen, tijdens den a• Jouter a n a smvant: . 
:90~~g,v!')ór fi.~nu~rl !~J9 ges&órven, e~, bij ontstentents dier weduwen, « ~~~ ~isposiUQn~ FréfU!lS par le 2~, allné~ I", de l'~rUc!e !U du 
.hunùè moèdtrs, indien deze weduwen ZtJn, evenals de 111qeders-wed1!W\l!! Code elector_al, sont ajoutées . celles qua forment le ch,1111!.~r~ JI, d.'! 
y;m d.e,011;,e,J1uw~!l.ll!il!l3ir~r; . . . .· .. . . tit.fe t•r d}l hVf~ J! d~ CQ~\l perat,. t~lle~ q1fel!~li qpt étp mo.~mll~S _par 

,1f;lilf,>Yi•,il<Î)f'nlét' hëi,Ji'öµ~dé'we~9;,e'l v~n Belgisc~e -~Urgers, llJdens d~!) lil~ !qi~ d~ ' aqtlt '9.ff' 4~ - i t oct9bre :l9_16 ~t d~ 8 wJ! ! VJ 7.1. ~•q~I 9~\l 
,'1óht11iigiiioôdgê~êliöiën'öfblJil~n vijand l(edood, en, b1ro11\~tllntenls dezer, l'!r!\C!ll 3{1 d!! W~!l!e <;~de. 11 .. _ ' ·. ' • , • • ' 
::_._#,~•:!!l~~~~--• ,Jo~~'l-~Z.e fll4gWIIP ~Ü!l, even11ls !le _m~eJ11;r11-wedpwpn <1 Aan de bepallnge11, voorzien ~ij_ r• 2?, !"• !Jd, ra11 artlke,I ~I }:an b't 
;.,,,~11.ilJe Qngeq11w~ebgrgers; . .. . . < .· , . ,· . ~leMf~H!P~~, wprl!en !ll.Jlg,llvo~gd 41e, w.el~e hçt v,111r.wer11. z.1),~ Y,!n,het 

· A{li;,3t,Qe)'ngµf~!!, t~ seV!lllll,~~Js~J~a!.• yerqpr4!lel~ of l'Clorlo_op1g_ ln ljqpf~~19J< fi, ~ile! !, b~k ,r, y;m !rnt ~tr,ywetboet r,goa,ls zij W!lr4~!1 
•. ,,~!l'_'f.ilP"Offi!!ij; tjjd~nlj de ~•J~ll4~1uke, ~ez~~ti~g, p~ re~e!l!lq v~p gewijzigd door de \vètten van , Augustus mu, U Q,:!Qber t~.rn e.n riäriil~~h~Rïiârdt'i,',·'"" " ,. ·'' · · ' "· · ' · · 8·April :1917, alsmede artikel 511 van hetzelfde Wetboek.'»' " ,.,. · · ., 

_;_".· ,..;i, ; .;, .i \·< .. . ; . . . . . ·é ..• 
1
, '. · •. L_ :i secuon cei)tra!e proppse f_adjonctiop des IJlspo1iJ!ops sujjan~·: /; s'V 'iiilerva.lé!, --EteS•Vi!US d'ai:eorJ poar ~Ir~ : Il tu s a. enneio1 !l ; . . . . 0 ' • . . • • . ' . . . .,1.,•,,,:?i:J'.:I-·"·'~'•'Y'.l'f-•,,, ·i·'• .

6 
.... ., ... ,.•1, .. ,1 , •, •. • .. 1," Le 2. d!) larhcle il des !ois électorales coordonnées est.complété 

.;;;n~.!,~~t~i1· ras dl.re r-« tu 5 rar ennem J). . . • par la mention de l'article 5H, 41! qode ,P,.êIJi!! er !Jes ,lfr~~é~:!ols 9Jl 
"·_•_·, .. ,_;, ._: • ... , ·_ ·_·· . ·. . . . . . , i Ill C · t . ~ w· H octobr. e_. _1_ 916 et 8 avril 1917 relatifs aux crimes et délits contre la .,, 1,.:111:'.:18· n •• éàlden., · -·1-e· 1e1te qui! ma reo1 s . tr on e tart , , •· ,. l'"'tat · · 'Ji-'!/":~·'.4t.1,:•.t~'''r-~.'.·~·-"·'·~~~ ,;'•:~,,~tt~, ii'''"~· •,•.•. ;~-~- ·:-- -1' .)r .. ·" -,~r. -:~ t" d ~!fPJ,~,H@ tfL,,,· )~ 
;.:jQFJ#;,{,1,,t"t!,R~f.i:iÇPJ!F.'ll\ !! : ~. 1l l ~ }!~4 M, !P~mµ,er ~~ ~ex ~, Jr ~~m.~r,;~, «' N• 2° van artikel 21 der samengeordende kieswetten wo.rdt aangevu_ld . 'Irs .. ~,,~u ~"-~l!J,~i~rmit "; . , , ,y ,. . . , door _de vermelding van artikel 5H van he_t .Strafwtllboek en van do 

· · ' ·.· · . . . . . · . . , . ·. . . 1:le~hn1,wette11 v~n U October i9t6 en 8 Apnl f91'1 op de.q>.i~daden ën .'• :iiiJ; ~c:,rb()UX, - lllessieµrs: je pense qu •!· vaut i_nieU:X: empl_oyer le, W/Jl!M~~ij~-~!l Ifi!ll! 4e vemgh!lid vaif4~n,Staa~. ,, .. , .. ..· 
.. lerwe le plµs.gén~~al, c·~st-à-dire: (( tués H.~9-!l~!!IJ », .~1P:m,1~n,-qui Il. (( ·11 est Introduit, dans cc lll~flll!· ljrticle u, uq ii~ ainsi COl)ÇU: 
, lndlque qua. c est par Ie lalt de la guerre et en défendant sa pairie que Ceux qui sciemment et sans y être contraints ont aidé l'ennemi pàr leur 

, ftäi:,ièjune ,: ~té tuéeHI peut arriveP1en eO'et' qu'un soldai, au cours d'un induslrie ou leur.travall llans les usine11 diarmi:s.ei,iJc munitions, » 
:~àSÏUf('•&ólt''Vlclime •d'une 'balle per.1ue :urée P~f un de ses.œmpagnons , 11 ln dit artikel 21,l!en !lr 5° il! te voelien, · luidende : " Zij die voor- 

. lfril~i\· èsf pas ü:-oi~s,tlib< pendant _la 'guerre)) et par le faU lie. b~da~h~èlllk'1éô"zóniiét'ilaártöë gedw?·ii~~II te zij~! ilè'ii vijàrid d!fór Vnone 
Hóus ,~op1ez 1:,e1presslo11-':'q tues par l'ennemi», vous allez ,DJJterneid of'door·· hunnen arbeid m de ·wapen- en munitiefabrfëkèn 

<"~··~· ·~ .óie'~ des è!lscus~ióndµr le point de savoird'où est p;irtie.'lll •hçb~~!Jc~~/lOIP~'1- >! ·"' . . 
i\!Jsl!ÂJ'.~~!,:~:,f~ij,~ }~·!NRfh H r~Pf 1~1~c: ,'r!i,~.u,:~ wn!'~O!~! ,~. t~rm~ l~JllUS i La parole est à Il, le rapporteur. 
~:}ij!gtr,t:c1~~~,;~ll~e~; 11es \1 :110)eml », terq1!; ~9~ feR,t ,~ ~~,1~~ E?:ffl• ~l f8fl!OOpi:., r~pR~r&eµr, ~ _J?erm,itJl)Z·lllP.J, Me~~ieurs, de. ;fpus : Pr!~d- ~Qui. OuL . ou es P r s. · . donner quelques explications !'e!atJve,ncn~ ;tOJ amen4-C!ll!l/lts proppfi~S à 
' ·?·x.'lî;.-:~~ il_.:_r··.~\;;fJ~ht',~·{ii~1~~lt:f!()ijS ,i:~ccqr~? à l'a,rticle 2 d. e la loi et dont le texte est renseigné dans le rapport de la 

11,':' ·"""'J':/,.,,.r_lll_.~tr"'! d" .,!;i m<r•-•· " ' :, ·" ' '' seetton centrale: 
<>•/ij';·'cï1/î1ieëi~kêrket ..i. •J!Qor mettre tq~~ le monde faccord, il fau- Celle-cl se trouvait unanimement d'accord pour éliminer du corps 

. ciralt ~mployer les deux expressions et dire ':'',ttuês''à l'enn'crni ouï,iir élecloral les catégories de citoyens el maintenant de citoyennes, énu- 
l'ennemi ». (Protesta/ions.) mér~e& à l'ar$lc~ 5U du Code pénal, c'est-à-dire c~u, qui, par des 

A cet article se rattache l'amendement suivant du gouvernement : 
t O Remplacer la partre finale du premier alinéa, à partir dés mots 

« e& sans appljc~tion Il, par la disposition-suivante : 
11 Vapplicalio11.de 1'3rtjcJe.6.l !le_ ce cpde rela!jf 4 l'i~scription et ;111 

~mit ~e vq1e .de~ S(l~s-officj~rs, f~Pqraµ1 et ~oldal~ es~ 1!91Hée à_ ceu~ qui 
né foP.t .par!i!l !le l'arinée que depuis ude da~e p9'$tèri~ur!);1·11 U o'pyéQillre i9!~-"» . " . . . . . . " •. . . ' .. , , .. :· • ,· ':"""' , .. 

. \ ' 

· 11 Artikel 6l van dit wetboek betreffende de inscbrijvi11g en he&. ste111~ 
recbt van dil 011dero1llcieren, korporalen en soldaii,n gehH enk~J v.oor ille, 
welke tot het leger slechts behóoren vanaf eenen ·datuin na tf novem: 
ber 1918. 1, • 
.. i• Ajouter a11 second alinéa la dlsposltlon suivante : 

« Il e~ 'sera de même des dates et délais ûxés par les article 231, 
235 é! 257 du Code électoral pour la formatlon ile la liste des ellglliles au 
Sénat. ·11 • · ' ' · · · · 

<1 .pit geldt eveneens voorde datums e11 termijnen, door de ar;ikelen !131; 
~55 en 257 van .!lel Kleswetboek vas!gesteld betretl'tlnde hei opmaken van 
de lijst der verkiesbaren voor den Senaat, Il 
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'moyens fra~
1
duleti~ quelconques, aurale!lt op~ré_la h3~sse du prix des 

denrées ou les l!ùr_alent accaparées te auraient alnsl fait monter le prix 
d_e l_;i ,Vl.e' P.t!na~pt ·1a giierr.e. . . · . , 

. D':iÜirèîîà~ï:· l~<,ihäfori'té de la section n'a pas .voulu adlll.e!tre "Qll 
~mendeD1ent qui lul f.ut présenté et qui tendait à refuser le droit de V(!te à· 
ceux qui, scleÛuftént et sáns y être contraint,, ont aidé l'ennemi par leur 
industrie, leur commerce ou leur travail.• · . . 

· ~tiè".iifvóîilut 'p~Îrifiáis'ser àÎ'arbitrâire 'd'une autorlté administrative _,,, ., . .,._,-~· f:, •. -, •;.-" lf(t .·.. - ·/ , • '' 1, _, -,~ \ ·~ i f -~-: ,, • • , lf ~RH[~~- ~~J~f.l_lll~~-t,, ,1 Jep.~ o~ 1·w11~ r~rso~ne,, ,~al~ travaillé P,OUr 
1 en~em1 d'un~ fäç1:m l!P'!SÇ!(l~t~ !lt s~ns y être cpntra.1n~e. 

. . ~nt-~l!I~: ~~l~e~r~l!~ 0JJVrler~. pre~,~J p,ar 1, !lli~.ère1 s~ sont rendus 
. a!Hf~v~H- apfJ~ ,@VOiI I Y!), p~ridani un ou deuit ans, Je~rs enfaqt~ i,u!1\r 
1~11, .. ,Qrtures de 1:.-f~jm. Ont-IJs encore agi aars y ëtre ~ontr?il!l~ ! JI· y 
a9•aif damier à le faire déterminer sans jul/ement, par u~e admlnistratjgn 
q11e!c,mqu~. · · · 
·r P-ár côntré, la sectlon centrale s'est ralliée à l'unanimité au tere Inséré 
d~~S.1ê' r~,(!~~rf ~~ ' ~~C!!l :' \; ce~i qµI sc!e'!lm~nt ~r sans y êfre 
confrailits ont aidé l'ennemi par l_eur industrie ou leur travail dans les 

·usi11es d1armes et de.munjtions, 11 
Jci l'errciir niest pÓint -posslble. L?ouv1ier qui Iabrlque des armes ou 

des munitions' ne· peui i~nq(er q1••~9_ le fäisant, il aide l'ennemi, ~t 
l'~~?)ln!str,110~.~~I le dénônee ne jleut'êti'e ta:xée d'arbhraire. 
l~ pó!pt -~~ V,!lè Jorl~i~,l~, le tèste substitué par le goµvernem~n~ à 

~h_lj' du 11a~~Jraplie !" ge !'ame114em~'!t de ha seçtiou .eentrale, r_st 
. -m~!U~!'f~ P.?i!!~~ ,ra(!pprtegr, j~ crojs· pq~vp:r "Ul ,r\l\ll~f ~ pe te,t~ ~e 
Ill. le ministre de lliMérleur, (,Ti:ù b,ien!) • · ,, ' '. ·. -~ .... ' . . 
l' :1 t -·' , , . . _ . . 
· ·-IF:QeJQ.~fP,~, 111l11is~r~ 4e~~m1nc~s . .,.... .tfe~,i~µr~, je !li~ ~~~~114e 
~l l'on ~e Pll!lrra!t pa~,P,~•èr a~ ~econ!l vote·~ès que la premlhlec!~fll 
sera terminée. (Oui.! oui!) 

Nous avons la' sa&is'ractfón· dé éons tater que cette lol réunira p, ebable- . m~nr If,. ,.~l!'r~;;~~ ,~~ f pq§, el,: ~~n~ ~es ~on~~•iqJ•!!, il ~Pf~it yra!f!lent 
iléiitrable qu~;~??,~,P.~~s!og~'~?qro11~Pr ~ettç ~oµ~ii~ f,\1' !~. yp1e u~arHme 
d4 ~~.lff~Ç'~ 11~!ver~el dellland~ dep~!~ l(!ns-iemps p~y rer1~1ns. (:A11proba- 
'iti~ à!ftJ~s:Z8!:~i,!!#-) , · · 

__ ~: .,~ ~f'~~*l~~t• . ..:..:.. ·fi f:;q~!ll~fe é~an, un~!IÏ!D' p,011r Pi15W 
;iuJour4 hui au second vote, Il en sera dpµc ?!l!S~- (,ls.~e1101pe11t.) 

1!'· 0-rtpn c1;e Wial't. - Je comprends 1~ senitment qui inspire 
la proposition -de l\f, le prem'er ministre. Toutefois, rlen ne serait 
co_~p1:ó91ls, !pil parai Hl:-· sj 1e· secQnd vote ét~i~ renvoyé à notre prq 
chaihe séance. ,Celä nous perQ'.\eHrait 4!! revoir, à iê~i; rrposéel les a(!lcn 
dements qui ont été ad1!11S par la Chambre et notamment le nouvel_ ertl 
êl~, i dörit' la réil$è!lón 'i dó être improvisée e~ pourrait· éirc àmé!iorée, 
dans la ·rormjl. . . 

prononcer sur des enquêtes qul, souvent, ne présentent aucune garanUe? 
Cela me parait bien Imprudent.. ; ' · ., 

111. Goblet. --ta coue d'appel décidera . .~ . '. " "' . ,. ,. . . ' 

111. Des$i,áe,- )lais si le ministre nous proposait ·d'lnd!1Iu11r quelles 
sont les dispositons pénales qui, lorsqu'elles auront m,,tivé une condam 
natioq, eniralneront l1excl11slon,- nous ser!ons d'accord. 

. M-~~!~~@,~'!i ~ JI r~~t un ~u,~;pef\11 . . . . . ' 

111. le président. - M. Deslr.?e me permettril de lui falr1; t·~aia.rqu!lr 
(LU~. IJ~P,~ ~'.~_!! ~Q1'!PI~ p3-$ jln!!Of~ ~ ·l',!il!~1 41!~Î !1 p~rle. 

111. de Broqueville, ministre de l'lntér,eur. - Nous somme11 
p;irfa:~!-ltn~!l~ .1•~çcor~ ~!~i: J'qqrgr~~!~ f~ppqrte~r 9~ ,!H~#! on-fe~Jraie · 
eo ce qùi concerne l1'amendement introduit paq~. tf~~!~f~_eJll~!lf; -~! i,l 
n'en est pas de même en ce qui concerne le second paragraphe de l'amen 
demen& Introduit par Ja· secuon c~ntrale. J!estlme que, ce''eéráll tômb~r 
complè~111ent dans l'arbitr~lre que de remettre aux admlnlitratiôns 
communales; le soin de, décid_er! en 'fait, /J!I~!~ S'l!lf JÇ§ ~j!9y~~~.;·q,1l 
se sont rendus indignes du droit électoral. Pareil système serait contraire 
à tous les pl'ldclpé!, Bo.rnoni-nous· à là disposilioo· lëttále: ~y;e \,:jjóus 
insérons a~jÔà~d·~ul dans t'a· 101 et q~i nous pèrm~tlrl! d-'~llein~~Ï'.~'1!5,'~~ 
c~ux qui auto ,& é_lé ~econnl!s par Jugellieo& ~mme ayan& é1~ e~ 9u~Jq~e • 
sorte les collaborátears de l'ennemi. · _, , .1 · · ' • ~ • 

N'allons p~$ au (l~là eo ronfo~dant !'a_dmini~lrl!tÎOil avec Jajustlce.· 
óè' $erài( · èn'trêr dâns i!~rbltra!~é le. pluii"a.bsii1u;' (Trt's' liiéÎÎ ! Trifdtitt ! 
sur d~ nombreux bancs:) _ '.. . . ··•'. v-, . 

,·,' . ·• . 
111. Persoons, rapporteur. - J'ái dit moi-même tou& i·rlieore:que 

la s.cctfon «:l''l~r~I~ av~lt ,,rPjeté lla~e11demen1. indiqDllpi gue, se!'à!!!n& '. 
exclus _ceux qûj ont_ ~ravalllé pour l'enP,eint En effüt, pour ·ac1met1re.èè& . 
adll!ll!l'1t!PiAQI, 1:rM,it en~rllf. d~P,• l'.~rf!U~ll'!!, PtJi~q~l!I fallait coriter le, 
soin d'indiquer celiJ qri f~n ,m~~P,t r~~1!!~ ço,p,~!~H l'-P,~ ~~!l!l~ · 
nlstration quelconque; • · ·. · · ' ., 

Dai!S \!!l.l!fl~~ '@ !}OUS !101!S ét'Q~ll liplit~s au:x ~~, ~ieq ~~!.!'ff!!lp~p 'et 
.. éyi!len&s, ~Il traJ,il, tJ1n§ le.~. ~~,11~~ d!a,r!Q11, e~ 411 ~uoUiqq~'. J,.!t J~F~I- · 
tc~tre l!'é,1~11 poil!~ pq~l!i~Je. ÇeP,end,11!, dpy:int. lef c;qqsi~ér~tl1111~ ,111~ 
r!!l!!! M fi!!f.~ Y~IP!r »· !~ !!J\11!~lf!l ~!! n!!~~rleur .. , · 

111. Troclet. - L'amendement est rellré. 

M. Persoons. - ... la section c~11!ral~ cq11seqt ; r,~r!m !!>P. ,~r~- 
d-, ment. · · 

~!, 1~ p,r~,i~~,~,'. - L~ s~cor~ ~'l!~P.~!P!~m ~~ ,~ ,îeH~9 s~n~r~,e 
est donc lplement reûré, • · · ·,· · · • '' 

'f ùll~ ,~ !D?~~!' . éta11~ d'~cc~r~ m '!' ,e~(~ d~ pr~Jlll,r aI!/1~! f'!!é~dé 
par ,~ ço~y~F Pf~~rt, ~~ ~e m~ts a~:x \'O!~· . . . . . , ~- . , ;:... 4~~Pl~: , · · - , 
, JI«. le ~r,jjidént. - Jt: mals 1')ainte11ant sux voix le ~eaond allo~ 
tel qu'il a été ~µlepdé p~r Je go11verneme11&.. , · · . · · · 
- Adopté. . 

]IJ: lé président. - Viént enfin le troisfè:ne alinéa prolN!!@ ·J!ar 
amend~ment du_ ~ouver?ement : c'. st la disposition qui con~~rn~ ~f~!~ei 
ererustons pour Indlgnlté, · · · · 

· l,~J 4~9.J -.i!!P'4~e1Jie111s lle-l!l secJion c,nlrale 011$ é'4 &Q~$l&Sivjl!iient 
rf)!Jfé& p,,~ ,q!9ij0t~b!e f\lPl!Ol'~Qr, iµ~!s nous rj!SIQnf ~p P.rM~~Ïrun 
aiuen!Jem!!n\ pré~~p&é, par Al. G!lblel, , , · · 

- lJ, ~Qi!~~t•:~'7 ~~- r!-)tlrt) !!)!!n a~en4e~!ln&. Ep Pf~!!f!nc1:4@:1i1111Ï~~ 
!Ull!nime de la Çb~l!l!1re, je ne vo.udrals pa~ qu'il fût soumis à UD fOle,, 

, . ~;_-çarton ~e. Wl~rt, - J'ai f.tlt de stmples réserves. M. Fleumen • ..:..· Messieurs;je P~!l~ ,qµ'I! ~,t ù.!Jll§J.ll. ,~ ilJoglqgf 
<· J., .. · :• 1 • . . - 1 :.te mettra.sur. le mêm~ 11ie4 ce11x-11uJ-ont s1- J!Ob!Bmen& .d.&fendu !(UR pa' ',•s -... -le .,ré •• idAnt. - Nous 1111011s passer au vote de 1:artlcle j; r-, .. .-.-,r ·:·· ..• ,,, .. ·:i. · :·• ,, .... "' '.,-, ,.t "': ·'"·' -~ ·•" - • ·· --, - - 
""'' ,· -r..·~ ·-"' · .. , · ·· · · • · · .. · et ceui mn llni oQbl)e-~Qµs:lenrs devoirs patzfo&lqqes.· Le premier amendement de la sectlon ceQ!r!!l!!-!! él,é !'~l•ri:. , ,, .,, , ,.-. : _ .,,.,-. , . , ,,,, .. _ . . .. : : ., 

· · Je mets a·ux voix .le premier allné;i de l'i_lrtlcle 2, avec l'am~ndement • . Mr P@~H:'R@i;~ P~[fi~iiJ!~-~~ §9J!lrej P.~I!,. . du gouvernement. , · . . ., ' " . . . . • . . . . ·. , , ,, 
. _ _ , .. .. M, F1e~llien .. :- Il y a evi,demment des gens qui, intentlonnellè- 

if; Destrée .. .....; Je ·vó1iilr:iis dem~l)dcr au gouverneP,1ent C011!•i1ent. ment, ónUrav,lllé en Al~émagne dans les uslnes dé 'guerre, 'gul soBÎ allés 
11 lnterpr~te te texte qu'il nou~ pi~p~sè. J'accepte ,·omplêÎèrtuint'l1id~é. for;;llr ,des ~;?1_éS'P()U~ ~~in~~ft!'C et ~l!er ~~~ ·~pf?~~f'II f ç~' a~s'-'! ~Jh, 

. _cop&4!µ_!Jll ~aq11 l'amendement qui av111t e1é udo~.té par la c1;m111lsslon; _mais. f µ ~e s.L1~,1 o~t lr,!yalJ!«;, d,~~ /et .1'~!!1?~ ij' !!!!Jl}lli!lps, ~i!P.l J~ 
il renferm~- qu11J~µe cho$r, qui mé choque enormemenl, Cleu1 ~u• :041t HJ4»st_rJ~s 1P.I _!! aV~!~nt ~P. un !iµi : a1dçr a tuer Ellj ~llf~q~s. Il )' .Cf! ;a 
lravaillé pour l'ennemi ne sout é,1~~111,1,en~ 11;15 !lig11e !ll! ~r-oiI flectoral. : UJti; M~<M~f t. lt4~Affl!F~!!l!H.fe f!IJS ~~ça., iq'!§ la dlreç&!-l>JJ d'ofliçj114 
Mais es:-ce le C.Ql!ç91i ~ç~_cyif!ijl q!!i déc!!lm ~pr et. p~ll!J, 11~.Nil·HI se '. allemàm!s: . . . .. :: 

'< . . ': ~. • • . • Ï' • • >ij: - 'l . ':r.t; Vailder-veide', mini~tre ile là justice . ..o.:.. Je pense qpè IHjsr~ye: 
' tln(c;~r~on de ,Wiar.t s~rai\ ÎO!)dfC s'll s•;i~lss~i\ d'!in~ loi dé~nJJive. 
régl,11( _lil droit é~cloral • .Hais li f~G:lt d'un,rég!me qui ne fo~cl!onnera 
qlie poitr les-élecHons prochaines. d'un-projet de lol dont les lerm~s sont 
1rês ~l!l!ples et qui a donné llèu Ici à qnè assez tongue discussion pré(lla• 
turée: 
~e serait ~Îmnê~ une grande satl~fac_tlon à des députés ouvriers, qql, 

mal~des, se sont fait transp~rter à la qhal!lllre, que de l~Uf pro'curiir 
· !"?è~fü>.~ d~ vi>f~r ·~4,0~~!11~~1 le su!fr~ife u~iyer~el. Ge ser~i~ cour~n~er 

. une bèUe jourl'lêc, ilue·graride ,~urriée! {J~i ;i}lt ~!!l'tie ~u var!ern~P.t · 
:h~l~~. ~!lt~e p~~,er i!D!llê~~a)cJllP.~l aµ, ~ei;oqd vot~. (Très bie~! •ur de 
flP,/lj~ff~X ~ffRf.f,t . 
M, le président. - Il. Carton de Wiarl insistc:-t-ff? 
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M, llosseeuw. - Et d'aulres ont travaillé à l'enlèvement de voies 
vicinales. 
M. Fieulllen. - li y en a qui ont aidé à Ia conatruc&lon de chemins· 

de fer · stratégiques, et Us n'ignoraient pas qu'ils venaient eri aide à nos 
ennemis. Eh -bléó, , je voils demande, au moment o,i nous admettons le 
drolt•à· la 'reeonnatssanee nationale de nos vaillants soldats, au moment 
11ù nous accordons cet admirable témoignage de notre reconnaissance 
aux femmes de nos soldats tués à l'ennemi, est-li possible de mettre sur 
le même pied ceux qui ont fait leur devoir et ceux qui ont irahi leur 
paj,rie? ,, .. , , 
11. Troolet. - Ceux qui auront été condamnés par les tribunaux ne 

setp,nt,P,s,~l~cteurs.. ,- . , ,, 
'.'."M{de Bröqaevlllé, ministre de rtntérieur. -: Vous défendez un 
amendel!le~t q1.1i est retiré. ,,.- . ·. -•·•, .. 
IJ, Fieullien. - Lorsque j'ai demandé, lors de la discussion du 

projet de lol sur les. loyers.,. ( Protestation ,i gauche et à rextrlme gauche ). 
yo1x-A GAUCHE: Cela suffit! 

··Ml Ffeulllen. - ... lorsque j'ai d~mandé à cette o~casion que les 
tráitl'.tli!.soiènt exclus du béneûce de Ia lol, j'ai rencontré, en principe, 
i'adliéslon des membres de cette Chambré. ()il m'a fait observer qu'il 
était difficile et dangereux de soumellre cette question au juge de paix. 

, ':-Y'A ;Ja ,_suite des, observations qui ont été échangées; j'ai déposé une 
' déoià~dê d'lnterpeliatlon pour connaitre les mesures que le gouverne 

. ·ment' comptait prendre ..• 
,,, ,,Y,91x,~o».!llll!t.1~ES :,A Ja queslloiiJA la question! 
·;:'.':lJil~ · le ~rêâldênt. · ~··Comme eeue-: discussion nouvelle rlsqu'e 

· •'d'âll~Îlger Jnutilemeilt le" débat, M. Flèulllen me permettra · de lui 
' dema11~er !i'U sè prQpose de reprendre l'amendement qui a été retiré. 

.·} ' .; ' . ' ' ( ' . . ' 

·Il; Fleullien,·,- Ool, monsieur le,présldent. 
·, .· '. ·. . 

''.'h·~·i:1~ présldent; ..;.-t,3as ce· cas, Jë· demandé si l'amendement est 
'9ppjiy:é ,ét jè prie les membres qui· l'appttlént 'de·,voufolr bien sè levér. 
'{'Pêr,iliiiiè né se lève:) L'àmeódemënf n'êtânt pas appuyé, li nepourra pas 
être soumis au vote et, dans ces conditions, j'engage l'honorable M. Fieùl- 

. , llëu, à' abréger ses observations. 

n Een koninklijk besluit bepaalt in welke gemeenten het onmogelijk la 
de lijslen op te maken. Het wijst de gemeenten aan. waarvan het bestuur 
werd belast met het opmaken van de lijsten der kiezers van de verwoeste 
naburige gemeente; het bepaalt tevens onder welke voorwaarden dit werk 
dient te worden uitgevoerd, ,, 

Le gouvernement propose d'ajouter à cet arlicle les dispositions sut- 
~~= . 

,« Les 'ciioyens dont l'h~Uatlon a. été C:-i:trnite ,à la suite de faits de 
guerre seront maintenus ou ln'scrlts sur les Ustes des· éleeteurs de Ia 
commune qu'ils ont été contraints de quitter si, au moment de al!ll\' it~;iart, 
lis po\1édalent leur domicile éle.ctoral dans cette commune. 
" S'ils ont été Inscrits, pendant le temp. requis, ,ar 'é!! rertstres de 

population d'une autre commune, lis ne seront nlàblement portès sur les 
listes des électeurs de cette,coinmune que s'ils en ont fait la demaóde, 
dans les formes prévues par l'article 7' du code électoral, avan& la date 
ftxée pour l'arrêt provisoire des listes. ' 

» L'administration communale qui recevra ce~te demande en donnera 
lmmé<!iatement Information à l'autorité chargée de la confec:llon ~e, 
listes de la commune où l'intéressé était domicllié avant. son déput. n . : . ' •. , · .. ; · .• 7'••· 

cc De lnsezetenen, wier woning ten gevolge van oorlogsfelten werd 
verni!!tlgd, worden op de klezerslljs_ten der gemeente; welke zij ·gedwongen 
waren te verlatèn', behou~eu of Ingeschreven Indien zij, bij, hun vertrek, 
hunne kieswoonplaats in dié gemeèntè haddea, , , · , . . 

. ,,._ Werden zij gedureii~ê4e~vère.ischlen tijd.lngeschreten in de bevol 
kingsr~gl~iers een.er' à'i_tdé'fe gemeente, ~à~ worden' zij älléen dan gèldig 
lngt'~~hreven op de kiezeslijsten dezer gemeente wannèèr zij, op d'P. wijzen 
voorzien bij 'artlk•I 74 van het- Kleswetboek; zulkiVaanvragen dóór den 
datum bepaald 101 het voorlooplg vaslstellen der lijsten. · · 

. ». I_!et gemeentebestuur, dat die aa9vraag _on,tva9Jh. geef& daarvan 
dadehJk kennis aan de·overheld belast met· het opmàken'van'd,e lijsten der 
geineente waar de belanghebbende zijne woonplaats had vóór zijn 
vertrek. n · 
7 L'article 3, ai_nsi amendè, est mis aux voix et adopté. 

, M/ le président. - Le gouvernement propose par amendement 
d'ajouier au projet de lol un article ,f, nouveau· ainsi conçu : 

cc Art. ,f,, si', par suite de la destruction des registres de population ou 
de la tenue Incomplète de ceux-ci, due aux événements de. guerre. la 
preuve du domicile électoral µe peut ëire fournie dans les conditions 
préwues par l'arlicle 58 du Code 'électoral, Il pourra être suppléé à cette 
preuve par toutes voies de droit. »· ' 

. " Arl. 4. Kan1 ten gevolge van d!! vernlell"1ng der bevolkingsregisters 
(!fvan de onv9lle11tge bljh9udtng. daarvan, ~llor de oorl1Jgsgebeurt$Jlssen 
veroorzaakt, l!!!t fle~ij,s der ki~swoonp!~a~ nifi,,t worden Jeleverd op de 
wijzen voorzien bij artikel 58 van het Kleswetboek, dan kan dil bewijs 
door alle rechtsmtëdelen aangevoerd worden. » · 

De son côté, M. Desirée propose la disposition suivanle sous forme 
d'article final : 

cc Art. 4. Le gourernement déterml,nera, par 3rrêté délibéré en conseil 
des ministres : · ·· · · · 

n a) Les changements à apporter _à la lol électorale en vue·de simplifier 
les formalit~s ou d'abréger les délais pour les élections prochaines; 

» b) · Les conditions dans lesquelles se réalisera le vote : {• des élec 
teurs appartenant à l'armée; !0 des électeurs appartenant aux réglons 
dévastées. » 

11. Fieulllen. - Je me refuse à accorder le droit de vote à ceux 
qnl ont aidé à faire tuer nos braves soldats. i 

; ·11. 1~ président. - Messieurs, le texte que Ie gouvernement pro 
;posé d'ajouter à la fin de l'article !. me paraît deyolr être mo4lfté dans sa 
tor~e- . ' . . . . ' ' . ,· .. 
· Atiïieu de cc ••• les lois du ,f, août f9U, du H octobre t9t~ et du 
8 avril· {917 11, « •.• wel&en van i Auguatus f9U, U Octobèr.t9i(f eh 
•8 April t9t7 11, Il faudrait dire: « la loi du 4 août t9U et les arrêtés-fols 
ilii·l f' OCtóbre l9i6 el du '8 rmll t9f7 n " de wet van i Augustus f9U, 
.ëe beslùlt-wètten van H October i9i6 en 8 April !917 ». 

· Somm~s-nous d'accord? (~ui! oui!) 
Je. mets donc la disposiilon aux voix telle que je viens d'en donner. 

1e'ètûrê~: ,,-: , · , , · · · · ' 
. • :-~ Adopté • 

· .Jt.·1~··.prêsid~nt. -Nous abordons .l'artlcle-3, qui est ainsi conçu : 
;-'/t«, Art(!{ P~r dérogation à la règle d'après• laquelie· dans chaque :com- 

. ·mune. la liste des électeurs est dreaaéè par l'administration· communale' 
4u Ueu C,e leur domicile, les" citoyens qui habitaient les localités où les : 

'·ilêvâ!itaïfoliï 'd1flf guiirre ont reridii aetuellemènt linpossible'l'exécùllon' 
def;éç, 'li:uan; seront inscrits sur des 11s&PS dressées par les seins dei 

. '., l'ád!lllnl,s~r~tlon d'un_e, !»mm~ne . vol.sin~. qui agir~ en ll~u _el place des 
, , aüt!lrltétl momeqtanément empi\r.l1~~s:· .• , . ' " · · · ·" · ., · '. ·' ' ,.,,. ,, 
'','.1 /,,,Ûn ârrêté·'rôyal-détermlnerà·1es conimilneii où la èónfe~ll(ln iles listes: 
, est rendue Impnsstble, li déslt!nera les communes don& l'administration 
test chargée de dresser les listes des électeurs de la commune votstne 
dévastée et, llxera les conditions dans lesquelles ce travail devra être 

· effectué;.,> . . , . ."; ·}',7·'<t : .;:: ,,/ ' .. 'i,\'-'.. •".:- . .. ~ , .• . , ... -· 

''. ;;::V:._r~::,is;,,1n '?,f~ijklng van. den ~egel, krachtens welken de lijst der . M. de Broqueville~ ~nistre de l'intérieur. - •... et je propose de . ~Iez.,i:ii. lp _el.~~ ge~ee,~.\e; }"Qr4t. opgemaakt door het gemeentebestuur van redlger l'article de Ia maniere suivan~ : 
'1m~r,e·":~~!J,Pl,~!~.'-~-~t4~n 4e mgezetenen wonende,,,1n gemeenten, ,waar , .. 1c Le aouvernement déterminera par arrêlé délibéré en, eonsell des 
bet weg«>~s.: .t:I~ .oor,ll:1is:ver'!~st111g thaps onmogehJk Is dit werk uit te. . . .0 • • y6èrëii';' iiïgë11·clfrê,ven op· fijstèn '<ipgem:mkt door het bestuur van \iene · mtnrstres les condltfons dans lesquelles se réallsera le vote : 
·11abtirii:e genieéiiie; dit bestuur handelt ln de plaats van de tijdelijk ver- ,, 1• Des électeurs appartenant à l'armée; 
hinderde orerueden, n 2° ües électeurs appartenant aux régions dévastées. " 

<< Art. ,1, Dij besluit, in den l\linls&erraad ontworpen, bepaalt de 
Regeerlng : . 

• ,, a) Welke wijzigingen in de kieswet dienen te worden geb!'acht tot 
vereenvoudiging: van de vormverelscl1ten. of lol verkorting van de ter- 
mijnen voor' de aanslaande verkltzingen; · , ' 

» b) Onder welke voorwaarden t• de'tot het leger behói>rende k[ezers; 
2° de tol de verwoeste streken behoorende kiezers aan de s1emmlrig zullen 
deelnemen. ,, 

Le gouvernement accepte-t-Il !'.amendement di! M .. Desirée? 
Il. de :eroquevllle, ministre de l'intérieur. -Je demande à l'hono 

rable· M. Destrée'·de hlen vouloir ne -pas insister sur le maintien du 
litt. a) de son amendement..'. 

M, Destrée. - Je n'insiste pas. 
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Le gouvernement ne peut pas accepter la responsanl-ité de mod.ûer, 
par un acte gouvernemental, les formalités et les délais qui entourent la 
formai Ion des listes. Je dis « les formalités 11, car, PD ce qui concerne 
les délais, nous sommes armés, mais nous ne ,e sommes pas en ce qÓi 
concerne les Iormalites Il y a là une qu-suon très Importante au point 
,de vue de la correction absolue de l'élection future, rt le gouvero-ment 
n'entend. pas assumer 'une responsabillte qui incombe, en réalité, à la 
Chambre. Il ne faut donc pas que les actes qu'il ,,oserait en supprimant 

. des formalités soir nt Iuterprètés de tel e manière .quila puls-ent donner 
lieu à des vices dans la formation des listes etecrorales Je pense du reste 
que l'honorable M. Desirée a fort bien compris combien la question était 
-déllcäte; sin n Il en aurait fait lul-même l'objet d'une proposnton Otant· 
-exacte·ment les formalités à modû-r. 

Je répète à notre honorable collègue qu'en ce qui concerne les délais 
le gouvernement est dé :ldé à les abréger daos toute la mesure du possibl .. , 
et je pense que cette mesure comporte à peu près la moitié de ce qui 
'.était exigé autrefois : au lieu u'avotr 504 jour~ comme délai pour la 
formation des listes électorales et puur les olvers actes à accomplir, nous 
aurions, en réalité, tao· jours environ; nous gagnerions donc a peu près 
la moitié, comme je Ie disais tout à l'heure. 

Pour ce qui concerne les coudtuons dans Iesquelles se réalisera le vote, 
il y a égall'ment quelque chose de dli1kat pour le gouvernement à 
.accepter la mission de conll.acce dont l'h morable M. Destrée veut 
l'investir. l\lals.enll.n, étant donné noire désir de hâler le plus possible la 
ennsultatlon électorale, e1, dans une pensée de conciliation, je déclare 
acc-uter 1a seconde partle de l'amendement de l'honorable M .. _,estrée. 

·1111. Goblet. - J~ voudrals'lln peu plus d'explication; car voici mon 
,our d'avoir des scrupules constitutionnels ... 

·1111. Persoons. - Il faut une loi. 
lll. Gol,>let. - Préc:sément. 

79-g· ,· _. 

1111. Troclet. - Pour gagner du temps, :e gouvernement pourrait 
déjà l'aire commencer la formation des listes electorales. 

1111. de Broquevllle, ministre de l'intérieur. - Dès le lendemain 
du vote de Ia lol, ce travail sera entamé et poussé aussi rapidement qua 
possible. 
M. Troclet. - Les délais que vous avez indiqués tout à l'heure, 

monsleur le unnlstre, sont encore trop longs, On pourrait les réduire à 
trois mois, me semble-t-il? 

1111. de Broquevllle, ministre de l'Intérieur. - l\1111s pro,·l\dons 
avec toute la rapidité posuble. 

1111. Hubin. - li est certain que le !Jut de ,~ prorosltl1,1n de 
l'honorable 1\1. Destrée est de faciliter J., travail du gouvernement èt de 
rapprocher la date des élections dans la mesure où Il est possible de le 
faire en respectant les délais indispensables. 

Je prends a, te de la déclaration de M. le ministre de 1'intérieur portant 
qu'il déposera le plus töt possible un projet de loi • 
M. Del&eroix, ministre des finances. - ,Cela ne rel rdera pas les 

élection,. 
M. de Broquevllle, ministre de flntérieur. - La confection des 

listes électorales est le point essentiel, et pendant 11u'ou les dressera, 
nous voterons la loi. 
M .. Hubin. - Je i,rends acte de ces déclarations. Il faut queJe proj~t 

de lol soit examiné de telle manière qu'il ne puisse, eo aucune mesure, 
retarder la date des élections. 

' M. de Broqueville, ministre de l'intérieur. - Nous sommes , 
d'accord. · ·· 
M. le président .. - M. Desirée relire donc son amendement! 

. M. Destrée. - Parfaite.ment, monsieur le président'. 
M. le président. - Quant au iiouvernement, il maln~ent l'article -1 •. 
M. de Broqueville, ministre de l'Intérieur. - Nous maintenons 

l'article nouveau. ' , , 
M. le président. - Je mets la dl~posillon aux voix telle que j'en 

al donné lecture. · · ' 
- Adopté. 
1111. le président. - L'examen en·premlère lectu_re du projet de lol 

est terminé. 
Conformément à la décision qui a été prise tantôt par la Cbambre, li va 

être procédé immédiatement au second T!Îtè. ' , ' . ' ' ; 
- Les articles t•• et i (nouveau) sont successivement remis aux voix 

et déll.nltlvement adoptés; 

M. de Broqoevllle, ministre de l'intérieur. - Nous faisons la loi. 
1111. Goblet. - Non,' votre amendement donne délégation au gourer 

eemem , ce n•e~t pas cela .. qu'il faut. · L'article :&8 de la Constitution 
preserlt qoP. le vote a lieu à la commune, sauf les exceptions .à detér 
mlner par la lol. ·c•èst dooc une loi' spéciale qu~ dolt réglt!r ce polut. 
. M. de :äci>qÙevllle~ ministre de l'intérieur. - Mais c'est une lol 
que nous falsous, etpar cette lol on peut donner d~légatlon au gouver 
nement. 

M. Goblet. - Non, non . 
M, de Broquevllle, ministre de rtntérienr. - llfais si, vous pouvez 

la donner par la lol aètuelle; 
M. Goblet. - Pardon! Une lol dolt d'abord 11 déterminer » l'excep 

tion qu'autor.se l'arllclè -18; et alors, mals alors seulement, le légls• 
lateur peut délégùllr au pouvoir exécutif le règlement de~ dé~lls. 
M. de Broquevllle, ministre de l'Intérieur. - Notez que ce n'est 

pas mon amendement, mals celui de l'honorable M. Desti'~e. '. · ' 
M. Goblet. - Je répète que c'est à la lol qu'il Incombe de régler 

. (1 l'exception IJ. ' ' 

M. ® :eroqueville, ministre de l'intérieur. - Vous oubliez que 
nous sommes en train de falre;u'oe lol'; ' .; . . ' ' 
M. Goblet - ·voyons; n'ayons pas l'air d'être désagréable l'un pour 

l'autre. ' · ' ' 
M. de Broquevllle, ministre de l'lnt~ieur. - Je m'en gard.erals 

bien. 
JI, GolAet. - Dans la réponse que vou6 avez fait!, à la section. 

centràle, vous avez vous-même prévu la confectlÓn d;une lol séparée. M. le p_résldent. - La parole est à M. Desirée pour 1'118 motion . 
Or, Ici li n'y I pas de lol séparée,'il n.'Y a qu'une·délégatloh. ·' ' d'ordre. . , ·. - " ' · ' .. ' .. 

11. de Brof('1e~~~ ~~~lst_re, de· l'Intérieur.~ je ne désire pas . M. Destrée. - Messieurs, je compri,nds l'impatience de la plupar& 
du tout cette délégation, je I accepte par un· esprl~ d~ e~11cl!latlon; · . d_e. no~ C()l!è~es q~l dés~,e~,t t.erinlner J!OS tr;ava~. d!' ce jöuf: J'fléur 

· M. Duyeters. - Et, si M. Desirée est d'accord pour retirer son demande cependant quelques instântseuco~e pour q9è }e pÛissè;d•aêél>rcl 
amendement. avec mon colique et ami M_. Paul-Emile Janson, peser une· question à 
lil. de Broqùevllle, mln_lstre de 1'h11érieur. - SI l'honorable 1 Il. le président du conseil. Q~~l~~~ ~u~~- s~lem~l, qu!' 'vo~• 

11.: Destrée n'insiste pas, Je ne tiens pas plus· que ·lul à ce& amendement. · m'accorderez, vu l'urgence, car la question ne· li!plOeralt ~los 'rien 1I 
D'allleurs \ ta' tof ~o•if faudrait'. seralf très rapidement 'rédigée et Je ell~ était remise à plus tard. . · \ , , ' . 
garantis ~u'll ne faudratt'pâri plus d'.ime 1emalne pour· qu'ellè ptlt être, Nous avons été extrême~~nt é'!lus d'aJ1er,en~re aujourd'hui que la 
promulguée. · · Llg~e des Natio~s n'aurai& probablement 'pas son slêfè à Bruxelles. 
Il, De1trèe. - l,es déclarat)ons de l'honorable mlntatre de l'lnté-: (Oh. o~! BUr pluaeur, banc,.) 

rieur me donnent satlsfactlon complète. ' · · · UNE votx A oao1u : Est-ce possible 1 
A!fR. PAAL. - CH. DES RBPR. - SESStOM ORDIIUUIB DB.{9t8•19l9. 

M. le président. - A l'article i (ancien), M. le mjnlstr~ de l'Inté 
rieur propose, par amendement, d'ajoutet aux cau·ses d.'lndlgolté : « la lol 
du 4 aotlt t.914 sur l'accaparemeri& et les arrêiés-loli du· tO déceÖlbré t9.t6 
et du 5 novembre t9t8 « de wet van -1 Augustus t9-i-l op den wáreri,:. 

, w<1eker en de besluit-wetten van'tO Decembér 19t6 en 5 Novembert918/11 
Je soumets au second vote l'article 2,' ainsi amendé.·. ; ' . . 
- L'article 2 (ancien), ainsi amendé, est mis ~Ùx voix et déllnl&lv~ 

ment adopté.. ' . · . . · · · ' 
Les articles 3 et -1 (nouveau) sont remis a~ vols ~Is qu'il,& on~ ét,é 

adoptés au premier vote et déll.nltlvem~nt. adoptés. · · ·· 

MOTION D'OBDRI. 



\800. CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. - A.NNALES .PàRLEMEN1'AIRE!I. 

. '111. De.strée. - Messieurs, avant la guerre, Bruxell-s était, par sa 
·siuiation géographique, au carrefour des grandes civilisations européennes' 
:é&'.êettf situation même a vau donoe à l'activité intellectuelle, scientifique 
,é(Ji.óli.tique .de notre capitale un développement International absolument 
extrai,rdipaire. Bruxelles éMt la grande vi!le internationale d'Europe. 

··•··,Je vous fais g, âce, messieurs, de l'énumération de toutes les sociétés; 
.::associations et institu.ts quï.avaiem leur siège à Bruxelles ... 

M. Tibbàot. - Il y en avait 4:!. 

llrl. Destrée. - ~r.is la guerre de t9H s'est produite et il me P!U'al&· 
qu'il suffit de demander : la guerre a-t-elle diminué cette position spé 
ciale q. e Bruxelles occupait eaus le momie lnrernational ou ne l'a-t-elle 
pas au contraire agrandie et fortltlée ? Il est évident qu'elle l'a Iortlâée; 
(Ti'ès bieu ) Très bien ; sui· IOUII le« /J(IIICII.) 
Il est évident que, chez les nattons alliées, tout le monde, dans le~ 

premiers jours de la guerre, a eu pÓur notre p.,ys un élan de reconnais• 
sance et de sy,np.1h1e attendrie. J'ai entendu dire alors que c't\taient .à. 
Bruxelles que se slgneratt I• patr, qu'il était indispeMable qui 111 •:11té. 
terminant ceu- terrible guerre portât dan11 l'histoire !e nom de « l'tälté· 
de Bruxeltes » aûn de rappeler que la B~lgl4uP., lldèlQ QIJI.I q1,g~1fllme11t1. 

rtait I internationaux, avait été la première victime de ceue'guerre. (Tres bien l' 
1 Tl"ès bien! sur tous les ba11cs.) 

M, Destrée. - . .. et IPs congrès interoationnaux qui y ont eu 
lieu ( i ,. Vous ,avez tous que Brux•lles occupatt vraiment it. cet égard 
Ol)e sltûarton exceptionnelle. 
,: /Si fa guerre ne s'.i>talt pas produite, je pense que Bruxelles 
absolument dé~lgné~ pour uevemr le siègede la Llg·ue des Nations. 

llrl. Wauwermans. - C est évident. 

. · .· {I) En t8-l7 se tenait en Belgigue le premier congrès international moderne, et 

. ce fut un congrès d'économistes. En 1818, ce fut le premier congrès international 
de la paix, uont les idées sont à la base de la Société des Xations qui 'l'a voir Ie 
jour'. . ·. 

·· . · En agriculture, en hyglène publique, en statistique, en sociologie, dans la bien- 
~ .faisance, en matière de droit I droit international, droit pénal, droit commercial, 
droit d'auteur), en ntbliugraphle, en science administrative, ce furent des Belges 

.·qui invitèrent les repr~~entants des autres nations à venir deübéreravec eux. 
Aussi, tl f associations tnternatlonales ont-elles leur siège en Belgique et une 

;.,.ùnion,4e'ces associ~tions a été créée en 1910 et se compose de 230 groupements 
l' internationaux aräliés; 
(i;i\,\vetleur lilde,. il a été pos,ible d'établir le Répertoire· Bïbliogrnphitflle inter 
j/nii,loria( (H,000,0011 de renseignements classes) et les .4rchlt'es aocumentatre« 
'''iiiiii;,iattii11ále1 ~fl•,000 dossters, 1\00,000 documents). Le dernier esngrësmoudiat 
(N,J?·.i.;\); orgàpisé ,p.ar l'.Uf!iOn susdite,. groupa des représentants de :!<l gouverne 
,,, meilts 'et de tu8 associations. · • )?if' 'A:ùciin. âûtre p~ys' ne peut olît'ir un tel outiÜage à ceux qui auront à diriger la 
éi Söciélt iles Nations. · . 
lJi'.i{:.::: ,. . . ~IATl~t:S INTEIINATIO!o'ALES PRISES PAR LA BELGIQUE. 
' '.{ù, ,: · Lisle de premiers Congrès ou Conférences. 
qè.4i09.Hl/18 · Congrès des Ecenemistes, 1 

:{!Ul 09.~/2ll · Congrès pénilentia,r ••. 
J:848:09.H/2' . Co11~rès d',\gricmture. 
'·t8)8.00)!1• /:t2 Congrès des Amis <IP. la paix. 
·:t8.?IL09.2,2/23 Cou~rès d'.Hygiène publiqu ••.. 
,-_t11ti3.Q8.1!3/tl9;08 Ctin_fé1•ence pour l'Uniïermtté des observalions météorolo- 
;. · , . ~1ques sur mPr. 

· t8 ,3.09 •. 10/:22 · Coµférence de Statistique. 
t81l6:09.t~{l9 Cenarès de Bienfaisance. 
t8· 6.0!l.2i!/211 . Congrès d,s.Réfurmes douanières. 

·11157:mi. t3/t6 Congrès d'Ophtalmologie. · 
. !8~8.09.27/30 ~011grès de)a Propriété littéraire et artistlque . 
: (tl60.0~.t1/t6 : : Co11grç5 de .B~asserie., 
,1sot.os.:19/:tt ,.. Congrès artistique. - 
/t.8~2:~0,28/t<l'.Ot, Cougrès de Pomologie. : . 

. :ill.62.P.9:'t2/21S · .· Cong1·ès pour le Progrès des Sciences sociales. 
Ï,f86l,0 fr!l/t6 · ·Con~rès d'Horticult,,re· ~t de Botanique, 
it'l!~,.W-~9/H.6t Congrès d s Et~dianL•.. . 

. ,,.f87t'.Q8:IA/l2 :. Congr~s des Sciences géographiques, 
/f.873,,,0,H: i. CooJ~ren.ce de llt'oi~ international. 
'i{8,7.4 07;27'/l•8;2.7· Conférencè•pour les lois et règles de la guerre • 
,·.t~.!18LÖ7.'l3i·' · Coiîgrès'de:Gymnastique, . , 
~188;1:0:f.lll/U Corr(érence pom· l'Ecnange de Documents officiels, littéraires :}>:•;,; ·Y :: ., ·>- iet.arti~tique~. . . . 
·.t883.117.21/iU · •Congrès forestier. · 
'h8ti.tOU4/30 Cong.rès.de.Navi~at 011. · 
Yt883.Ó6,07/••0 C.ougrès' de veurologie, 
-~'1889:19:ltt/l Il Con(ércnre pour l'F.chan~c des Reproductior,s artistiques. 
,,·(~ijfS.09.U/tll . Congrès coutre l'Alcoolisme. • 
' f88tó8.08/tö Congrès des Chemiris de Fer . 
X18!!ö'09;2_7 /t0.05, Congrès de .uroit commercial. 
,.H:887·.119.04 •· ·Coil~r~, de Gymnasl.ique sculaire. . . 
(.*11188.03.15/21 Co,,férence pour la P11blication des Tarifs douaniers. 
,· .. ,\(!80,0~.07,/08, , Ç11ng1·ès de .Droit pénal. 
litiiAA~l}.i~J; ., .:: Cou(éreuce !)OUI' la Suppression d.e la Traite des Esclaves. 
''\·:.:,soQ ó7,1,2 '"; . . : · · · • t''.)~a~;:fo,t,9/!-'i/· .cón~rès pour le Patronage desIïétenus et'des Enfants morale- 
.. ., ..•. ,.,, .. ,,.··.···· · , ment abandonnés ·· · · · ' · ·· 
f'}sÏit~ôi'.o~/08, Congrès ~e N1iluïsm;1ique. . , }\t~o/ \\l7 .. 

1
t7/Q'l.,Q~ .. C~ngri!s des .Sri'peurs-Pouuiiers. 

;\;t:~91.,1)11.,!,•Lff. ' . Congr.üs de· G,·iiêcologie. · · 
,! ·nm•,.;or,;1;'i~21· · · Cougrè• ,t~ la Pr-sse. · 
',)JB!l·i:MA,11~~ ·,, ... ,Congrès maçonnique. 
;LJ~~~ ... 0~,11:•/H":.c; Cou~rr-~ df •• mmie aJ1p)iq11éc .. 
'H:8if~:Oll,jp/.lR' ; .C11_ngrès d.~•giènti ntimentnlre, 
····.tf!O'J.09:0l/06 '•'·'Congrès de• Actu'aires. , . · , 
l89~·:·oo:ot/114 . Conférence Bibliographique. 
it81l7.0~ 07 Congrè;; de ll1·,1i.t marüüne. . 
f1107:07.Hl/21' Cougrès des Voy:igeufs ile commerce . 

. f89J·08 01/01:i Congrès des Avocats. 
t897:08!09/l4 Cougrès de Clirnatothé· apte, 

-1897.00.07/0S 
·1808.09 24i29 
180!!.04. u, 19 
1899.011.17/18 
18!19.00.25/20 
·rno1.12.rn 
1902.0:i.05 

* I00:!.09.15/20 

Congrès d' Apiculture. 
Congrès d'Art public. 
Congrès de l'Enseignement commercial. 
Cong, ès des Classes moyennes. 
Congrès des llédecins des Compagnies d'assurance. 

Conférence des Sucres. . 
Conférence pour !'Unification de Ja formule des médicaments 
héroïques. · 

1903.09.0SHO Congrès de Lairerle. 
-ioo,:00.011/ t 2 Congrès d' Aviculture. 
190'.08.12/14 · Congrès de Physiot:,érapie. 
1905.1•11.17/19 Congrès de Mécanique agricole. 
t 005 00.117 JO!l Congrès des Chambres de commerce. 
11l05.0ll.12/U · Congrès de llaniologie. 
190.l.119. t~ / so Congrès· d'Education familiale. 
1905.09.24/211 Congrès mondial d'Expansion économique. 
1910.07.:!11/3·1 Congrès des· Sciences administratives. 
tOIO.Oll.M/06 .Congrès de etnématograpnïe •. 
1910.09.09/U Congrès de I'Enseignement technique. 
Hl I o.,,9.18/22 Congrès des Associations agricoles. 

• 1910.09.I0/~3 _ Congrès de Statistique commerciale. 
tOH .. 07.05/06 üonrërence de !'Acier. 
1914.06.ltl/20 Conférence Imerparlementatre du commerce. 
• Indique Jes réunions et les bureaux offtc,els organisés par les Etats. 

Bureau» lntemaumuuœ et<lblls en Belgique(•). 
(*) Union JIOur la publication des Tarifs douaniers (1888) . 
1*J Bureau central antieselavagtste (18112) 
(*) Bureau permanent de l'Union sucrière {•902). 
(*} secretana; international des Pharmacopées. 
(•) Bureau international de Statistique commerciale ( 1910). 

· Institut de Droit international {tl173•. 
. Commrssten permanente des Congrès de Chemins de ter ( 18811). 
Union internationale des tramways (t8K •). . 
Union de Di-oit pénal { l ll80 J · 
Bureau interparlementaire (1801). 
Comité permanent de Gynécologie (, &Ill) 
Union internationale dis Patronages ( 18114>. 
Institut colonial international (HJ94). 
Institut inlernational M Bibliographie (i895). 
Comité permanent des Actuatres (1805). 
Bureau des Fédérations de Gymnastique (t897). 
Commission interuatiooale d'Apièulture (1891) .. 
Con!'r>ission permanente des Congrès de Navigation ( HK/0). 

. Fédération tnternauenaleues l\larchands-Tailleurs ( ·Oto). 
Bureau international de I'Enseiznement secondaire (10IO). 
Assoelauon internationale pour la Lutte coutre le Chômage • 

· Assoétation internationale de Comptabilité (l9lt). 
Courité permanent d'Education physique (1900). 

. Comité. permanent des Habitanons ouvrières ( •900). 
Bureau sodaliste inlernatiunal ( 191\f ). 
i-oci~té tnternauounte de Chirurgie ( 1002). 
Féderatiou tnteruationale ~e Latterie ( l 03) . 
Institut international des Classes moyennes (tOO ). 

·· Bureau mternational des Fédémtions d'Insutut-urs {190~)., 
• Commisstou internationale cf Education familiale ( ! 90:S ). 

· Institut Internntienal de }'.Art publie ('' o.,). 
Fédération internationale d'Avicultnre (IOo.,): 
Comité perman- nt des Chambres de Commerce ( iOot;J. 
Union pour l:i l' otecuon de r'Entance du Prernièr Age {rn07). 

·, 'Associ:itlon Stomatotèglque lnternauonale (1907).· . 
· Commtss on polaire internationale {t!l07). . 
Fédérauou.tnternanonnle du Bàüment ,t des .'(ra aux publtcs 1 °0•). 
Fértératîon internationale des Cumités,d'Expo~itions (tll08).' ' 
Fo\dt'ration hit• rnntlonalé des Filateurs M Lin I t!I09). · 
Bureau tnternauonnt des Ass-ctauos.s »grtcoles (l!l•0J. 
,Com•!•!~si.01,1,des,Sciencrs ad.~1inistraliv,s (1 •10!. 
Co1111ti, 1rnrmn11ent rie l'Enseignement teehmqne ( 19IO}. 
(llfice mternationa: de I'Lducation po~ulair~ (111111•. 

. (*} ,C~n~ s_qnLrrn~ Je~ bureaux les plus importa ts. 
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·M. Rosseeuw. - Il y a en beaucoup de belles paroles. 
M. Destrée. - Chez toutes les nations alliées les personnalités IPs 

pins qualiûèes, 1°s plus autorisées, n'ont cessé de prendre, au nom de 
leur pays, des engagements que nous ne leur demandions pas ... (Très 
bien_!)· 

M. Imperiali. - Elles étal!lnt unanimes. 
M.Destrée. - .. .ear c'est la beauté de notre sltuarton' morale : 

nous nous sommes olferts au sacrifice, sans conditions, sans marchan 
dages, sans exiger aucune promesse de reconnatssance, (Longs applau 
dissements sur tous les bancs.) 

Nous avons accepté la guerre, la guerre que nous ne devions pas 
connanre en vertu des traités, en vertu dn statut fondamental de notr.e 
pays; nous l'avons acceptée parce que c'était 1~ devoir, parce que nous 
voulions dPfendre nos libfrtés, notre Indépendance et, ~ i par surcroit, le 
sacrifice' que nous avons fait a profité au~ alliés, -ce sont ces alliés qÙi 
nous ont dit spontanément qu'ils ne l'oublieraient pas. Nous ne le leur 
avons pas demandé, ni avant ni après. (Très bien/) 

Nous n'avons pas escompté le succès; nous n'avons, ni pendant la 
guerre, ni maintenant, réclamé une · part de bénéfices dans la victoire; 
la Belgique futle symbole du droit et entend le rester. Nous avons simple 
meut, après la guerre, montré nos plaies et nos ruines et rappelé aux 
nations alliées qu'elles avaient pris, à différente~ reprtses, l'engagement 
solennel de nous indtmniser intégralement. Or, à l'h-ure actuelle, l'énor 
mité des désastres causés par la guerre est telle que nous pouvons 
séri~usémen& craindre que, malgré la parole et malgré la bonne volonté 
des 'alliés. ce dédommagement intégral reste une chimère. S'il le faut ' 
nous nous y r,ésignerons (No1t! non! sur plusieurs ba11cs.) Je partage votre 
sentiment, mais la force des choses peut être plus forte que nos protesta 
ttons, que n~s désirs, que la justice même. 
M. ·Borboux. ~ Cela ne se produira pas. 
it. Destrée. - Je souh.dte avec vous que nous n'ayons pas ~ con 

stater que. notre organisation , octale moderne, qui a une grande part de 
ré81Jonsabilité 4ans la guerre: n'est pas même capable de réparer, après 
1~ victoire, le llla, que eene guerre 11 causé. }lais réservons ces questions 
des réparations maiértèlles. Si elles restent incertaines quant à leur 
étPndue, e'e-t-la une raison nouvelle pour nous accorder u, e sati-Iactton 
d'ordre moral, celle d'abriter chez nous la Ligue des Nations. (Trèsbie11!) 
Noùs devions avoir cette saüsfacuon-Ià · 

Je me permets de demander à H. le uremler ministre s'il peut nous 
rassurer, 's'il n'a pas de renseignements complétant ceux que la presse 
nous a appor.és et s'il n'e-père pas que les efforls de nos plénipoten 
tiaires· a Paris, s'ils sont soutenus par l'opinion publique et notamment 
par le parlement unanime; pourraient faire revenir la Conf, rence de la 
paix sur. sa décision. 
Le siège de la.Ligue des Nati<ius, à Bruxelles, c'est la croix d'honneur 

qu'on apporte à l'hôpitàl à un grand blessé, La Belgique esi la· grande 
blessée d~ celte guerre et avait droit à cette marque solennelle ue recon 
natssance. Si elle néus était refusée, nous nous inclinerions sans colère, 
mais non' sansamertume et sans tristesse, non seulement parce que l'on 
nous. aura fait Iorr, mals parce que cette Ligue des Natio us, sur laquelle 
nous avions fondé taut d'espoirs, aura débuté par manquer aux idéalités 
qui justifient sa constltutlon. Qu'en espérer ~i elle n'est pas ratte pour 
consacrer le Jruit? (Apµ/a,ùdissement., émus, 1tna11im,·s et p1·olvngés.) · 

M. Rosseeuw. ~ Et nous apprécierions. 

M. le prl,sldent - La parole est à M. le preuil-r ministre. 

porter; mais quand il s'agit d'englober des nations dans une œuvre 
destinée à faire régner plus de justice dans le monde, la première chose 
à faire, c'est de rêatl-er l'égalité des grandes et des petites nations. 
Tout le monde aura son mot à dire et, par conséquent, je suis convaincu 
que 1\1. Destrée a été mal renseigné quand Il a pu erolreque deux ou 
trois de nos grands alliés auraient décidé délnitlvement qù~ le siège de 
la Société des Nations ne serait pas à Bruxelles. Je ne 1,uis même pas 
admettre qu'ils auraient pris cette dPclsion. 

MPssleurs, il s'agit donc de faire connaitre tes titres que peuvent 
avoir les différentes vllles.dont le nom a été cité pour y Installer le •lège 
de la Société des Nations. AI. Destrée a rappelé t,out ii l'heure "'il' 
depuis longtemps, Bruxelles avalt été le rendez-vous des forces Intellec 
tuelles Internationales, et c'est là eertatnèment une co11sldérflHl?ï> qui a 
son prix; je ne veux pas insister sur les Installatlons bibliographiques 
et autres qui avaient déjà fait de Bruxelles un centre Intellectuel eonsldé 
ra bie. l\lais, messieurs, nous avons d'autres titres à l'honneur que nous 
réclamons: nous avons souffert les premiers, nous avons souff'ert de 
la guerre alors que nos destinées ne paraissaient pas devoir nous réserver 
pareille catastrophe, nous avons répondu à la voix de l'honneur, et cela 
sans marchander, sans demander des engagements; nous sommes parus 
quand l'heure du devoir a sonné et nous avons accompli ce devoir' 
jusqu'au bout. (Trè• bie11 !) 

L'honorable 1\1. Desirée a dil que le choix de Bruxelles comme siège""' 
de. la Société nes Nations serait eu quelque sorte une croix d'honneur 
décernée à la.Belg.que. Eh bien, messieurs, je suis convaincu que tous 
vous pens-z que nous avons droit à cette croix d'honneur et je sui.; 
convaincu ausst que nos alliés, qui nous out si souvent. donné des pro 
jestattons sincères de leur dévouement à notre cause, ne nous Ja refu- 
eront pas. _ 
Dès demain, nous la leur demanderons dans les termes qu~ l\t. Destrée , 

·vient de formuler. Elle ne pourrait pas nous être refusée .. (Très IJiènt 
très biert!) · · , · · · 
L'honorable ll. Oestrée a parlé d'une autre question que nous, ne 

pouvons pas aborder en ce moment. Il disait qu'il serait possible que tés · 
cauacltés ânancièr-s du débiteur fussent Insuffisantes pour nous fournir 
une réparation Intégrale. Je l'ai Interrompu en disant que j.i ne pouva's 
pas croire à cette éventualité. (Trè~ bien! à droite.) le l'écarte donc de nos 
vues. J'ai appris hier, messieurs, que les grandes puissanees, et notam 
ment les ministres des finances des quatre grands alliés, qui se trouvent 
devant des dilJlcultés dont· vous appréciez tous l'étendue,· devant des 
problèmes ûuanclers' profondément ardus, ont déclaré av,ant de com 
mencer leurs déhbérations : u Il y a la septième des ,èondltions de 
lil. le président Wilson, aux termes de Iauuetle · la Belgique doit ètre 
indemnisée. » lis 01,t ajouté, messieurs, qu'en loot cas cette restauration 
serait assurée, )'en al ia convlcuon. (l.ongs applaudissements sur tous les ~, ~ 

VOTE, PAR APPEL NOJIINAL, DU PROJET DE 'LOI SUK LA FORllATION DES LISTES , 
ÉLECTORALES EN VUE DU PROCHAIN RENOUVELLEllBNT DES CHUIBRES LBGIS·.' 
LATIVES. 

M. le président. - ~lessieur.s, il va être procédé au vote, par 
appel nominal, su, l'ensemble du projet äe lol. 
- Il est procédé au vote par appel nominal. 

166 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

M. Delacroix, ministre des finances - Messl,urs, l'honorable 
Il. Destrée nous fait part d'une déception à laquelle je ne puis m'associer. 
Je ne puls pas cro,ire qu'il serait déûntüvement décidé que le siège Jle la 
société de~ Nations ne sêrait pàs à Bruxellt s, là où nous espérions ie voir 
Installe, dans le beau palais des comtesd'Egmont, et voici pourquoi : 1· ~UI. Ortegat, Ozeray, Pastur , Pecher, Peel, Pepin, Persoons, 
la Soctéte des Nations va être consumée, elle va être composée d'un Peten, Pil, Pirard, .Plrmez, Polet, Poncelet, Pussemier, Raemdonck, 
certain nombre 11e- muons qui auront leur mot a dire et qui, comme pre- Rama+kers, Reu kin, Rens, RPynaert, Robyn, Rnsseèuw,Royers,Schaetzen 
mièrè délibéra1ion, décideront quel bPra ie siège de leurs conférences. 1 Schinler, Segers, Serruys, Serval•, Sevrin, Siffer, Souplit, Srand:ert;, 
Je suppose;' n'est-ce pas, qu'il ne s'agir• pas d'une oligarchie, mais que, ! Terlinden, Terwagne, Thienpont, Tibb:inr, · T'Kiot, Triau, Troclet, 
dans. cette Société des Nations, nous all ou- voir le souffie uémucrattqoe ! Van Brussel, Van Cauteren, Van Cauwelaert,' Van .C,uwenbcri:h, 
le plus pur présider à son organisation. Saus doute, quand il sera question ! Van Creemputte, VandeperrP,VandervPlde,Van de Vyvere, Van Hoegaerden, 
de momlrser les forces nnluatres, les grandes pussances auront ta/ Vek•~mans, Verachtel't, Verdure, Vermeerso,h, Vermoeien, Vf:'rsteylen, 
préponderance parce qu'elles auront des charges coi.siderabtes à sup- ~ Vilain, Visart de Bucanné, Wauters, Wa:1wermans, Winanrly, Allaril, 

(Appla11disse1ne11ts el lo111111es flt:efo111ations su1· tous les bancs. Cris de:. 
11 l'ive le ,mlli·age unive1·sel ! » sûr les bancs socialistes.,Plusieur11 IR,flllbre, 
crie11l : u l'ive la Belgique! » - ,'1ouve111ent pro/011gé.) 

En con-équenee, lá Chambre adopte. 
Le projet de lol sera transmis au Sénat. 
011 t pris part au vote : 



'8(J2'' CH!MBRE DES REPRÉSENTANTS. - ANNALES PABLEME~TAIRES. 

Ansee1e, Bègerem; Behaghel, Berloz, Bertrand, Boêl, Bologne, Borhoux, 
J.lorginon, 1Brafl'ort; Branquart, Braun, Brenez, Briart, Belîaut, Brunet, 

. Bruynincx,, !)ayl,, Buysse, Caluwaerts, Capelle, c~rton de Wlart, 
Claèli':· 0·G•1cq,' Gotaert, Crick, Dallemagne, Dauvlster, de Béthune, 

· ife::,u_rôqoevllle, De Boe, Debonne, De Coster, Defaux, Dej~rdin, 
,. de_·Kerchove'd'Exaerde, de Liedekerke, Delporte, Demblon, De Schutter, 
, Dlll!tré~i l)evèze, de Wou&ers d'Oplin1er, O'hauw~r, D'hondt, d'Hoari, 

1, _Dony, ponnay. do Bos de Warna[-., Duysters, Eibers, Ernest, Feron, 
-F1eolllen, . Fonteyne; Foucart, Franck, Galopin, Gendebien, Gieten, 
Gillès de Pellchy, G;1blet, Emile Goethals, François Goethals, Golenvaux, 
Ham man,· Hanssens; .Harmignle, Hellepotte, Honlncks, Horlalt, Houtart, 
Habto;· rffuyshauwer, Huysmans, Imperlall, Jan10n, Henri Joaret, Léon 
lourez; Lambillotte, · Lamborelle, Lampens, Lefebvre, Lemonnier, 
Léenard,': L~ Paige, Levi~, Leynlers, Liebant, Mabille, Maenhaot, 
Maes; Mahieu, Maiisart, )farck, lllaroille, lllasson, l\lechelynck, Melot, 
Meysmans, Moyersoen; Neujean, Neven, Nobels, Nolf, Ooms e, Poullet. 

;:, ., 

DÈPÔT DE RAPPORTS. 

li[. Van Cauwelaert. - J'ai I'nonnear de déposer sur le bureau 
de:la Chambre le rapport de la commission spéciale qui a examiné le 
projet de lol rebtlf à l'équivalence entre les titres et diplômes obtenus à 
rétranger pendant la ,guerre e& Jes diplômes légaux belges. 

"' · lil. ~ersteylen. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de Ia 
. ·çhämbre'Je·yappOl't"de Ia commission spéciale sur Ie projet de loi com 
:.•plétant; en ralilön de la situation. causée par la guerre, l'article 9 de la 

•lót-.du't0:mal t910 'sur les pensions .de vieilles~e . 
~i,Imprèa&lào; 'dlsti'lbulicln et mise à l'ordre du jour. 

OBDBB DU IOUB • 

JI(; le ·prisldent. - Mesileur~, à l'ordre du jour de nos séances de 
. ■jrêredl .~gurëi'ont les objets'i1ulvants: 
>·; • · t0 Mixamen en seconde lecture du projet de lol sur les réparations aux 
1ct1ines.c1,ues de la'gaerre; . .. . ~ r,. ,. , , .. . . : . : . 

2° L'examen des articles réservés et le vote du projet de loi sur les 
loyers; 

5° Le projet de lpi sur la détention prèrentise ; 
4• Le projet de loi que vient de rapporter M. Van Cauwelaert, relatif 

à l'équivalence des diplômes. Les sessions d'examens étant en cours, il y 
a urgence à veter ce projet de lol ; 

5° Le projet de loi sur les pensions de vMllesse. 
Il est entendu que mercredi nous épulser .. ns notre ordre du Jour, 

putsqo'il est d'u-age constant de ne pas siéger le Jeudi Saint. (ABBenti 
inent.) 

M. BuyI. - A quand mon lnterpeH,l!ll)n r.u; la situation en Flandre, 
monsiPor le président? 

lil. le président. - La Chambre fixera jour mercredi prochain. 
M. Delacroix, ministre des finances. - Le projet de loi sur les 

o-phellns de la guerre ne nourralt-ll être voté mercredi égalemem? 

lil. le président. - Nous pourrions le rattacher am: autres projets 
relatifs aux réparations des dommages de guerre. (Adlu!sion.) 

COHHUNICATIONS DU BUREAU. 

.M. le président. - Une proposition de loi a été dépo1ée sur le 
bureau. Elle sera traduite et renvoyée aux sections aux fins d'autorisation 
d'impression. 

Plusieurs questions sont· parvenues au bureau. Il y sera répondu 
conformément au rtl'glement. 

- La séance est levée à 8 heures. 
Mercredi, séance publique à i0 heures du matin. 


